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L E S
PREUVES EVIDENTES ;

R E P O N S E

A ü

MEMOIRE RAISONNÉ
D E  L A  C O U R  D E  B E R L I N ,

Au fujet de la Conduite des Cours de
V i e n n e  &  dç D r e s d e . >

uoique la Cour de Saxe n’ait pas befom de s’scr* 
g  f l  rêter à tout ce que Je Roi de Pruiïe à publié con'1
Ha J r  -re Conduite ; quoique la vérité de cette Conduis

te , mife au }our, prouve d’elle-même, le peu de 
fondement des motifs de celle de ce Prince ; ce* 

pendant, il eft de ces allégations, que l ’apparence de vérité
qu’on leur donne , &  le ton d’éloquence dont on fe fe rt,
peut faire regarder comrne des faits conftans ; Il eft de ces
principes , qui , avancés avec affurance , &  foûtenus avec
hardieliè , peuvent paroître un initant probables , &  faire paiïèY* 
pour des conféquences juftes, les ili. ilens qu’on y fubftitue. 
C ’eft rroins pour ju ftif er la Conduite la plus fage , qtie pour ou- 
trir les yeux à l ’Europe entière, qu’il 4elt néceifaire de répondre
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en "forme au Mémoire Raifonné, publié de la part du Roi de
Pru(Tes • •• • - . 4

S’il eft vrai qu’une bonne Caufe n’ait pas befoin d’Avocat , la 
Cour de Berlin- dok avoir njauvaife opinion r de celle qu’elle 
s’eft mis dans la néeefiité de juftifier , depuis Ton invaiîon en Saxe 
6c en Boheme^

Quelle foule d’Ecrits n’a-t-on gas vu de fa part répandre dans 
!q Public, 8c fe fuivre rapidement, pour pallier cet Attentat ! 
Qye d’efforts n’a-t-elle pas fait , pour donner de nouvelles cou
leurs à des m otifs, dont la foibleiTe feroit trop évidente, s’ils pn- 
roiifoient fous leur forme naturelle !

Des raifons contraires ont difpenfé jufqu’ici le Roi de Pologne 
de réfuter toutes cçs Produirions , 8c l ’événement a vérifié ce 
que Sa Majeftè avoit preVû. La Vérité a commencé à percer 
le nuage qui la déroboit aux y e u x , 8c elle s’eft fai.t jou| à tra
vers tous les déguifemens artificieux qui l ’offufquôient. J  i.

On s’eft contenté jufou’ici d’exppfer , dans toute leur im plici
te', quelques-uns des principaux fâifs, que la Prufïe avoit dégui- 
fés , 8c dont elle n’avoit préfenté que ce qui pouvoit être conve
nable à fes vues 8c aux conféquences qu’elle prétendoit en tirer, 
ptpit-il .befoin de plus, amples Dedu&ions? La fo ib k ifedes rai»- 
fons , dont la Cour de Berlin s’elt aidée , pour prouver , s’il 
eut été pofiîble, les prétendues Négociations fecrettes de la 
Cour de Pologne, -ne portoit-elle pas la demonftration la plus 
autentique de l ’impuiflance où l ’on eft de vérifier les imputations 
dont oh l’a chargée. - • ■.

Cependant, pour achever d’éclairer la conduite de la Prufiê, on
ajoutera ici , aux Remarques déjà publiées par la Cour de Vien
ne , en Rèponfe au Mémoire raifonné', quelques Obfervations 
particulièrement relatives à la Saxe. -Les Perfonnes impartiales 
8c inftruites y trouveront de nouvelles lumières , 8c elles
ièrviront à desabufer ceux, que les aflertions gratuites 8c fans
preuves,. 8c les infinuations Prufiiennes , pourroient avoir fcduits. 

Tous les Ecrits Pruiïiens ont généralement .un double objet ; 
|.e prem ier, de perfuader, que l’A m itié, l ’Eftime perfopnelle du 
Roi de Pruffe envers S. M. le Roi de Pologne, fi folemnelle- 
ment prpteftpe devant Dieu &  à la face de l ’upiyers 9 eft une

cliofe
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choie abfoiument prouvée ; qu’il a continue d’avoir , pour toute 
la Maifon Royale , tous les égards imaginables ; qu’il a traité ;1’E- 
leftorat de Saxe, avec une bonté Sc une douceur fans égalé , 8c 
que toutes les preuves,* qu’on peut donner du contraire, ne font 
que de fatiiTes aifertions , o u , pour fe fervir des mêmes expref- 
iipns indécentes que le Mémoire Pruiîien , de purer Criai leries.

Le fécond b u t , que la Cour de Berlin s’eft propofé , dans le 
Mémoire raifonné , c’eft de juftifier l ’attentat même de -Pinva.
lion en Saxe-, 8t-de faire accroire au Publie, qu’on s’eit trouué
dans le cas d’une ne'ceffité urgente 8c d’une deffênfe indifpenlable.

Il ne faut point employer l ’art, ni l ’Eloquence, pour démontrer 
la vérité ou la fauiïèté du premier de ces deux objets, dans tous 
Ces points. • On n’a qu’à retracer ici les cirçonftances du traite
ment que la Saxe a éprouyé , de la part çfu Roi de Prulïç, depuis
le premier moment de fon Invaiion.

Ce fut dans le courant du mois d’Août , qu’on reçut, à Dres
de , les premiers a v is , qu’un Corps conildérable des Troupes 
Prufliennes défiloit de Magdebourg yers Halle,

Sa Majefté le Roi dp Pologne , loin d’avoir pris la moindre 
part à aucun des différends furvenus en Europe, s’étoit étudiée à 
éviter foigneufèment tout ce qui auroit.pû marquer la plus légè
re apparence de partialité, Elle avpit donc d roit, à de ii jufte? 
titres, de fe flatter , que quand même la Guerre écîateroit , contre 
fo,n attente ,8c fes voeux , on laifleroit fes Etats jouir tranquil
lement du repos auquel S. M , afpiroit uniquement. CeUe con
fiance étoit fondée fur la Paix publique dp l’Allemagne, 8c l ’on 
n ’auroit jamais c ru , que les Loix &. les Conftitutions dp. l ’Em
pire ne dulfent plus être une Barrière reipp&ép pour la Cour dp 
Berlin,
. Le 28 A o û t, on f it , tout d’un coup , au Mioiftre de S. M. Po- 
fon. , à Berlin, la première ouverture du deflèin qu’on avoit, de 
faire prendre , Aux Troupes prufijennes , le tranfiium innoxium 
par l’Ele&prat de Saxe , avec les alfurances formelles , que cette 
Marche ïrivotontaire, ce tranfitus innoxius., ne devoit donner aucune 
atteinte à l'amitié &  h /abonne intelligence entre les deux Cours ( a ).

C*0 Voyez PAnnexe No, I.
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' Le lendemain 2 9 , le Sr. de M a lzh in , Miniftre de Prude, à 
Drefde , y  fit moins la Requifition pour un Paftàge, qu’il n’an- » 
nonça la ReTolution du Roi fbn M aître, déjà prilê pour le for
cer. Il a jou ta, de fa p art, des vœux de pouvoir bientôt refti- 
fuer à S. M . Polon. fes Etats. Ce fut tout ce qu’on put re
cueillir de Tes Déclarations faites de vive voix. Ce Miniftre re- 
filfa de les donner par écrit , 8c ne voulut pas même entendre la 
le&ure du Précis qu’on en avoit fait ( b ).

Quoique S. M. Polon. eut été en droit de faire des obje&ions, 
même fur le Pafîage innocent des Troupes Prufliennes par fes E- 
tats , Elle y consentit cependant, dans les circonftances où les 
fchofes fe frouvoient , Sc Elle en fit rem ettre, le même jour en
core , la Déclaration ,  par écrit, au Miniftre de Prude ( c ). Elle 
in'étoit reftriêtive qù’à l’égard de l ’infinuation équivoque , ajoutée 
à la fin de la Déclaration de ce M iniftre, contre l’etfet de laquel
le S. M. Polon. devoit être garantie par le Traité de Drefde, 
qu ’Elle avoit obfervé religieufement de fôn côtér

M ais, loin d’attendre cette Réponfe , les Colonnes Pruftïen- 
iies avoient pénétré', des le 29 Août , de tous côtés , dans les E- 
tatis de Saxe. Cette entrée fut accompagnée de toutes les mar
ques de l ’Invafîon d’un Ennemi déçlaré. N ’étant point prévenu 
de leur arrivée, on n’ étoit pas préparé pour les recevoir même 
comme Am is. Le Payfan, déjà dans la difette, par la mauvaife 
Récolté de cette année, fut obligé de fournir, de Ton néceifaire, 
tout ce qu’il falloit à des hôtes qu’on n’attendoit pas. En beau
coup d’endroits , il ne refta ni grains pour enfemencer les Ter
res , ni veau potir la propagation des Pteftiaux , 8c les chevaux 
furent enlevés par-tout en très-grand nombre.

Dans cet état violent, le Roi de Pologne envoya, au Roi de 
Prufte , le 30 A o û t, Mr. de M ejgher, Lieutenant-General, poujr 
régler , avec ce Prince, le Paflâge des lès Troupes 8c fa durée ; 8c 
pour demander un éclairciftèm en tfur l ’infinuation que fon Mini£ 
tre avoit ajouté , à fa Déclaration, touchant les furetés »écef- 
feires 8c la reftitution des Etats de S . M ( d ) .

.(b) Voyez l’ Annexe No. II.
(c) Voyez l*Annexe No III.
(J) Voyez l ’Annexe No. IV.
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Quelque jufte que fut. cette demande, le Roi de Prude n’y ré-, 
pondit cependant,  en date du, ier. Septembre ( « ), que par une 
foule de plaintes 8c de griefs contre, la. Cour de Vienne ; plain . 
tes , qui n’avoient 8c ne pouv.oient avoir le moindre rapport avec, 
les obfervations de S. M . Polonoife. Les exa&ions multipliées, 
de jour en jo u r, furent l’explication., que le Roi de Prude don
na aux Déclarations verbales faites par fon Miniftre. Le Prin-, 
ce Ferdinand de Brunswick avoit Tomme' formellement { / * ) ,  lai 
Ville de Leipzig , 8c fait connoître qu’il en prenoit poiTedion au, 
nom du Roi de Prude. La M ilice.de la V ille ,, qui' avoit la 
Garde , fut defarmée fous les portes ; on s’empara des Clefs de. 
la Ville 8c de la Citadelle, des Chambres., ou fç confervoient les 
u.niformes des Troupes Saxonnes , qui y avoient été en Garni- 
Ton, de l ’Arfenal de la V ille,. 8c des Armes des Bourgeois; qui. 
s’y trouvoyent; enfin, on faifit toutes les Caides 8c les Revenus 
du Roi de Pologne.-/ On. déclara , à la vérité', aux Députés des 
N égocians, que jjj. M . PruiT. protegeoit .la liberté du Commer-' 
ce ; mais qu’Elie attendoit d’eux , qu’ils fe conduiroient comme- 
Sujets Prufliens. On leur défendit , dès ce moment , de pa-* 
yer aucun. Droit à S, M- le Roi de Pologne, leur Souverain le-, 
gitimç 8c naturel, „ .

Tous ces Procédés ne furent que les avant-coureurs de la Dé
claration qui. parut peu . de tems après ( g ) > où l ’on commença 
à faire publiquement les reproches les plus amers de ce qui s’é-, 
toit palfé , en 1744 ; plaintes, qui, en vertu de l’Article I. 8c IIV 
de, la Paix de, Drefde, ,  ne pouvoient plus avoir de fondement; 8c 
l ’on fit connoître , en même, tems, que l ’intention .¿toit de garder 
la Saxe comme un Depot, après y être entré lous ,les dehors de 
l ’amitié.

En çonféquençe de cette Déclaration, on publia un Edit (6),, 
par lequel le Roi de Pruiïe aflîira. tous les Pays de l’Ele&orat de, 
Saxe, de.fa  prote&ion,,. qu’il les confidéreroit comme Tes pro-!,

près ;

(e)  Voyez 1* Annexe No. V . 1 i
(  Î )  Voyez 1* Annexe No. V I,
(¿) Voyez 1*Annexe No.. VIL
{b-J Voye* 1*Annexe *Ncr. V lI I .  * *
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f ^
près Pô de (fions, 8c les ménageroit au pofïîble ; mais en même- 
tems on exigea les fourages 8c les fubiiftances néceffaifes pour 

.  les Troupes ; On demanda un nombre coniïdérable de- chevaux , 
fous menace d e .l ’Exécution M ilitaire; Le Sujet ne reçu t, pour 
fes Livraifons, qui l’épuifoient, que du Papier pour les futures 

_ Liquidations ; Papier , qili eft encore devenu inutile , par les 
Déclarations faites depuis, que tout ce qu’on avoit exigé 8c four
n i , pendant cette Marche , étoit des Contributions non reiti- 
tuables, 8c dues par. le Pays ; On força quatre des plus confidéra- 
bles Membres du Magiftrat 8c des ;Commerçans de la Ville de 
L e ip z ig , de fuivre les Troupes Prüfïiennes 'dans leur M arche, 
fans en indiquer aucun motif.

Les autres V illes, par où paiïbient les Troupes Prulîîennes, 
n’éprouvèrent pas un fort plus doux ; A Merfebourg 8c Weif- 
fenfels , on enleva tout ce qui s’y trouva de canons 8c d’armes ; 
A  AVittenberg, la Bourgeoiiie fut forcée de démolir , elle-même, 
une partie de fes remparts , 8c de remettre fes armes, qui furent 
pillées par la fuite de l ’Armée.

D ’un autre côté , on s’empreiïa à fortifier Torgau, après que 
(ous les yeux mêmes du Roi dé Prutîe , on avoit mis au pillage , 
les meubles du Palais R oyal, &  une partie du vieux vin , qui fé 
trouvoit dans l'es- Caves.

Des excès 8c des violences fi énormes , donnoient d ro it, dès 
îors , à S. M . P olon ., de regarder le Roi de Prude comme fon 
Ennemi déclaré.

11 lui eut été libre , de faire palier fon Armée en Boheme, ou, 
de recevoir les renforts qui lui furent offerts de ce Royaume.

Mais Elle fe repofa , avec confiance, fur la Religion avec la
quelle Elle avoit obfervé les Loix du bon voifînage avec le Roi 
de Prude ; fur les Proteftations d’amitié , que ce Prince venoît de 
lui faire, à la face du Ciel 8c de la Terre ; fur fes Offres , pour 
s’entendre avec S. M. Prulf. ; fur les Tra'ités 8c fur les Alliances 
en pleine vigueur ; fur les Garanties des Loix de l ’Empire , 8c 
par conféquent fur tout ce qui peut être facrè entre des Etats li
bres , 8c encore plus , entre des Membres, 8c Co-Etats d’un Corps 
aufii étroitement uni que l ’eft celui de l ’Empire Germanique.

M. retira promptement fes propres Troupes , pour faire
place

( 8 )  •
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X 9 )

place aux Troupes Pruiïiennes , 8c les raifembla dans nn Camp 
près de Pirna , ou S. M. trouva néceiïaire j. de fe retirer Elle- 
même.

S. M. la Reine 8c la Famille Royale réitèrent à Drefde, 8c 
reTolurent d’y attendre ce que produiroient leurs efforts à perfua- 
der le Roi de Pruiïè, d’accepter une Convention de Neutralité' 
form elle, 8c le Lord Stormond, Miniftre d’une Puiflance Amie 
des deux Cours, fut requis de propofer cette Convention.

Outre cette’ démarché , on envoya le Comté de Salmour,  Charn 
bellan de S. M. au Roi de Pruifif, avec une Lettre ( t ). Son 
contenu portoit les plaintes les plus modérées contre les excès 
commis par les Troupes Prufiiennes, 8c des aiTurances, que S. M. 
Polon. quoiqu’à la tête de fon Armée, reftoit toûjours difpofée 
à fe prêter à 'u n e Convention de Neutralité.

La réponfe que le Lord Stormond rendit de vive vo ix , 8c 
celle que le Comte de Salmour apporta par écrit, le 5 Septem
bre (Æ ), difoient iîmplement , que de certaines raiforts de Guerre* 
qu’on ne définiilbit p o in t, ne permettoient pas d’évacuer les 
Etats de la Saxe.

On ajouta , à la vérité , que l’Arme'e Pruflienne s’y arrêteroit 
aulïi peu de tems qu’il feroit poffible, 8c le Lord Stormond 
donna même à efpérer , que le Roi de Prulîe ênverroit un Gé
néral, chargé de s’expliquer fur ce qu’il defîroit. Plufieurs jours 
s’écoulèrent fans en recevoir aucune nouvelle. On apprit , au 
contraire , que ce Prince approchoit de plus en plus avec fon 
Armée de plus de foixante mille hommes , du Camp de Pirnà : 
On fçut enfin qu’élle l ’avoit entièrement enfermé, qu’elle lui 
avoit coupé les vivres , 8c toute communication , 8c que le Roi 
de Pologne étoit même privé de- la Correfpondance avec la Fa
mille Royale. S. M. écrivit, en conféquence le 10 Septembre* 
une Lettre ( / ), que le Comte de Bellegarde* fon Lieutenant-Gé
néral , porta au Roi de Prufle , dans le Camp de Sedlitzi  pour tâ
cher de lavoir quelles étoient les fûretés qu’il pourroit exi

ger,

( i  )  Voyez l’ Anaexe No, IX.
(k )  Voyez L’ Annexe No. X.
( I  )  Voyez F Annexe N o ,  X L
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X i°  )

g e r, fans blefler la d ignité'de S. M. Polon. 8c Ton indépen
dance. '

Jufques - là le Roi de Pruffe n’avoit caché Tes vues que pour 
couper , à l’Armée Saxonne , tout chemin vers la Boheme , afin 
de pouvoir enfuite , par la poiîtion 8c la iupériorité de Tes Trou
pes , lui impofer la Loi fans aucun obftacle.

Il crut en venir à bout aifément, 8c commença à.Te montrer 
plus à découvert. Sa Déclaration, du 11 Septembre ( m ), portoit, 
pour préliminaire. rfu’i l  vouloit, pour fa fureté, avoir le Cours de l ’ El- 
be à fa difpofition , ne point laijfer , fur fes derrières , une Armée » 
qui n’attendait que le moment de le voir engagé, avec (es Ennemis, pour 
entreprendre contre lui. S. M. Polon. ne voulant point qu’on put 
lui reprocher d’avoir omis la moindre choie , pour ôter ati Roi 
de Pruiïe tout fujet de défiance 8c d'inquiétude , renvoya le Com
te de Bellegarde avec une fécondé Lettre, du 12 Septembre ( « ), 
où Elle s’engagea, non feulement de ne rien entreprendre pen
dant cette Guerre , au préjudice de S. M. PrtiiT. , directement ou 
indirectement, mais encore , Elle offrit de faire rentrer les Trou
pes Saxonnes dans leurs Quartiers, 8c de donner des Otages ! S. M. 
Polon. confentit, * que le Roi de Pruiïè , pour la fureté du libre 
cours de l ’Elbe, gardât , pendant tout le tems de cette Guerre, 
des Garni fons à Wittenberg 8c â Torgau ; Mais , le Roi de 
Pruiïe avoir décidé la ruine de la Saxe, 8c ces offres fi avantageu- 
fes , ne purent le contenter.

Plein de confiance en fes propres forces , qui , lors même que 
l ’Avant-garde, fuivie d’un Corps confidérable , fut déjà en
trée en Boheme , fuffifoit pour bloquer le Camp Saxon , il per- 
iïila  dans fon refus, fous prétexte; qu’il ne pouvait rien laijfer derriè
re lui , qui p ù t , par la fuite des tems, lut donner de l ’inquiétude: que 
rien ne le preffoit, &  qu’il ëtoit à attendre , fi ce fercit la patience, 
eu une autre voye, qui déciderait de fa fituation préferite ( 0 ). L ’a
mour le plus tendre pour fes infortunes Sujets , 8c le defir de 
leur procurer un prompt foulagemenî , furent les feuls motifs qui

por-
*

(m) Voxez l’ Annexe No X II .
(  n )  Voyez l’ Annexe No. X II I ,
(  e) Voyez l’ Annexe No. X lV .
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r  n  ;

portèrent S. M. Polon. à des Offres qui lui coutoient tant ; Mais, 
voyant qu’on n’y répondoit que par des menaces , Elle ne con- 
fulta plus que fa dignité 8c fa fermeté. S. M. répondit, au Roi de 
PruiTe , le 1 3 Septembre ( p ), qu'E/le voyoit qu'il plaçoit fa fûreté 
dans la dcfiruBton de fou Armée, par la difettty ou par le fer  ; qu'il 
s'en falloit de beaucoup qu'elle eût à craindre la première; &  que ¡a fer
meté &  la fidélité de fes Troupes les garantirait de l'autre. L ’effet de 
cette Déclaration fu t , que le Roi de Pruflè recourut de nouveau, 
lui-m êm e, à la voye de la Négociation , 8c qu’il écrivit, au Roi 
de Pologne , une Lettre ( q )'-, qui ne parloit que de cordialité 8c 
de l’intérêt le plus tendre pour S. M. Polon. , 8c qui étoit très- 
propre à furprendre la Religion d’un Prince , q u i, ne connoiifant 
que la droiture 8c la candeur , ne fe doutoit point du but de la 
demande que lui faifoit le Roi de Prufle, d’admettre , auprès de*
fa Perfonne, le Sr. de IVinterfeld, fon Lieutenant - Général 8c
Aide de Camp. Cependant , cette même confiance auroit dû être 
bien diminuée , par les mots équivoques qui terminoient cette Let
tre.

„Dans les circonfiances préfentes, difoit S. M  Prujf. , il faut 
„que le fort de V. M. foit lié au mien 8c Je l’aflurtffu r  tout ce 
„q u 'il y a de plus facré , que fi la fortune me fécondé, dans la pré- 
„iènte Guerre , Elle n’aura pas lieu de m’en vouloir du mal ; 
„M ais , que fi je malheur m’en veut, la Saxe aura le même fort que 
i,la Prujfe &  le refle de mes Etats".

Tous ces raifonnemens ne changèrent rien aux difpofitions du 
Roi de Pologne , pour prêter les mains à un Accommodement 
équitable , tant qu’il en refteroit encore une lueur d’efpérance.
S. M , manda , au Roi de Prude , qu’Elle verroit le Lieutenant-
Général de Winterfeld avec plaifir ( r ). Ce Général étant arrivé, 
au Camp , le 14 Septembre , muni d’une Lettre de Créance ( s ), 
il fut admis immédiatement à l’Audience .du Roi de Pologne.

S’il pouvoit refier quelques doutes à l ’Empire 8c à l ’Europe en
tière

(p) Voyez 1* Annexe No. XV.
(<j) Voyez l’ Annexe No. XVI. <
( r )  Voyez l’ Annexe No; X V II .
( s )  Voyez l ’ Annexe No., X V III ,
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rière fur les vues d’ambition du Roi de Prufle &  fur les moyens 
qu’il employé pour parvenir à Tes fins, la Commiilîon , dont il 
avoit charge ce Lieutenant-Général fuffiroit les difliper. L ’ob
jet é to it, de perfuader , à S. M. P olon ., par l ’appas d’un Parta
ge égal de fortune 8c de conquêtes , à joindre les Armes aux
fîcnnes , contre fon ancienne Alliée l’Impératrice Reine.

A  ces Propofitions, le Roi fut juftement indigné, de ce qu’on 
l ’avoit cru capable de facrifier. fa Parole Royale 8c des Engage- 
mens facrés, à un intérêt vil 8c honteux , qu’on tâchoit de lui in- 
Ipirer ; 8c S. M , fit favoir , au Roi de Prufle , par une Lettre du 
*5 Septembre, dout le Général d 'Arnimb fut chargé (# ) ,  qu’il
lui étoit impolfibile de fouscrire à ce qu’il défiroit, 8c que les m ê
mes raifons folides , qui l ’en empêchoient, dévoient lui prouver 
fe façon de penfer, 8c combien fa Parole étoit inviolable ; que le 
Roi de Pruiïê pouvoit compter , de même , fur l ’accompliifement 
de tout ce qu’Elle prom ettroit, 8c qu’Elle lui laifioit à juger lui- 
même., fi Elle pouvoit tourner fes Armes .contre une Princeflè, 
qui ne lui en voit donné aucun fujet , 8c à qui Elle devoit, au 
contraire, des fecours, en vertu d’une Alliance deftehfive , que 
lui-même ne pouvoit pas ignorer» Que cependant, S. M. s’é
tant propofé, dès les premières apparences de cette Guerre , de 
n’y prendre aucune part , Elle ne changeroit pas de façon de 
penfer, 8c qu’Elle fe fiattoit , que le Roi de Prufiè voudroit 
bien , ou accepter les Offres qui lui avoient été faites, le i z Sep»-' 
tembre ; ou lui faire lui-même d’autres Propofitions. Cette nouvelle 
tentative fut aufii infruÊlueufe que les précédentes.

Au-lieii de Te rendre aux fentimens de religion 8c de magnani
mité , qui avoient difté la Lettre de S. M. Polon, le Roi de Pruf- 
fe perfifta , avec la même infenfibilité, 8c s’en rapporta' fimplement 
à la Commifiion dont le Lieutenant-Général de Winterfeld avoit 
été chargé, comme il paroit dans fa Réponfe du 15 Septem
bre ( v  ).

Ce Prince 11e fe contenta pas de tous ces refus. S. M . Polon., 
également occupée du fort malheureux de fon E le& orat,  8c de

veil-

( t )  Voyez PAnnexe No. X IX .
( v )  Voyez 1*Annexe No. XX.
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veiller aux foins de fon Royaum e, crut devoir prévenir le Roi de 
Pruflè, que l ’ouverture de la Diété ordinaire de Pologne étant fixée au 
4 O&obre , fa préfence y étoit néceflaire ; 8c Elle lui rappella , 
dans fa Lettre du 11 Septembre ( x ) , la promette qu’il lui avoit 
faite, qu’il lui feroit libre de fe rendre où il lui plairoit, dans les 
termes les plus expreflifs. Cette promette étoit déjà oubliée ; du 
moins on voulut en différer l’exécution, jufqu’à-ce qu’on eut ob
tenu ce que le Roi de Prufle defiroit à l ’égard de l ’Armée Saxon
ne. La Réponfe que l’on reçut, en même-tems , aux Plaintes, 
(y) qu’011 avoit portées , des tra^temens accablans , qu’on faifoit 
éprouver à la Réfidence de S. M . Polon. , ne difoit rien du 
tput ( z ) .

On ne lui laiiîb it. que ch o ix , ou de fervir d’inftrument aux 
vues ambiti/eufes du Roi de Pruife contre la Maifon d’Autriclie, 
eu d’avoir recours aux triftes extrémités que lui di&oit fa valeur, 
pour fa Perfonne 8c pour fa Gloire. ‘

Dans cette circonftance critique , ce Monarque ne différa 
point de faire connoître, au Roi de Pruffe, par fa Lettre du 17 
Septembre , qu’il regardoit tout Accommodement comme man
qué ; qu’il avoît décidé du fort de fon Armée, 8c que le feul par
ti qu’il y avoit à prendre , étoit celui que di&oit l’honneur 8c la 
néceiîité ( a,,).

Le même jour , le Lieutenant-Général de Winterfeld revint 
auprès du Roi de Pologne, avec une Lettre aufii laconique que 
menaçante ( b ), pour favoir la dernière Réfolution de S. M . Po- 
lonoife.

La Déclatation, dont.il l’accompagna, de vive v o ix , ne me 
«açoit pas moins , que de voir donner l ’aifaut au Camp Saxon, 
en differens endroits en même-tems, fi S. M . Polon. refufoit plus 
longtems la demande de fon Maître.

La Réponfe qu’on fit verbalement à ce Général,  8c dont le 
• con-

f x )  Voyez l’ Annexd No. X X I.
(y j Voyez l’ Annexe No. XXII«
( z j  Voyez l'Annexe No X X III .
( / )  Voyez l’ Annexe No. XXIV.
\b )  Voyez 1*Annexe No. XXV.
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contenu fut répété dans une Lettre ( c ) , envoyée par le Général 
Major de Spdrkcn, devoient convaincre fufïifamment le Roi de 
Prulïe , que S. M. Polon. e'toit peu effrayée de ces fortes de me
naces , &  qu’elles ne lui feroient jamais perdre de vue fa dignité 
8c fon indépendance.

„M r. de Winterfeld , difoit S/M . Polon.. , aura rapporté à V, 
„  M. tout ce que mon honneur &  ma probité , que j ’ai mainte-* 
„  nus inviolablement jufqu’à ma foixantième année, m’ont per- 
„  mis de répondre ; V. M. faifit mes Etats fans fujet : L ’Europe 
„  jugera ma Caufe , 8c du Plan controuré dont toutes les Cours 
„  reconnoîtront facilement la non-exiftence. Je n’ai jamais fait 
„  les Propoiitions qu’on voudroit me prêter. J’ignore de quelle 
„ fa ço n  on pourra jultifier des -Faits 8c des Procédés , auxquels 
„  Je ne devois pas m’attendre , ni perfonne. V. M. a oublié de 
„  s’expliquer fur mon Voyage en Pologne. Elle permettra que 
„  j ’inlilte là - deifiis , puifque mon Royaume demande ma pré- 
„  fehee” . ' ^

Le Roi de Prulïe fit connoître , par fa Réponfe du 18 Septem
bre ( d )  , qu’il n’avoit pas envie de fe prêter au Voyage de Polo
gne , avant que le fort de l ’Armée Saxonne fut décidé. Il y a-
jouta PaffeCbation de déplorer d’ailleurs les Engagement que le Roi de 
Pdogne avoit pris avec fis Ennemis, &  q u i , ( félon lui ) le lioienC
de façon a lui faire oublier les Intérêts dç fa Perfonne &  de fon Etat.

C ’eft a in lï, que fe termipa infruCiuefement cette Négocia
t io n , inouïe jufqu’à préfent. Elfe fuffit feule„  pour donner, à
la Poftérité , une julte idée du contralle des vues ambitieufes de 
la Cour de Berlin , Sc de l’efprit d’agrantilfement qui anime tou
tes fes Entreprîtes , d’avec la Modération de S. M. Polon. , 8c de 
ion Amour iincére pour la Paix.

Pendant cet efpace de temps , les Etats de Saxe continuèrent 
d’e'prou\ter , de la -pat t d éla  PrulTe, les mêmes violences.-

On avoit établi, à Torgau , un Directoire de Guerre , qui pu
blia un Edit ( e ) , en vertu duquel on lui dpvoit remettre tous

’ les

( c )  Voyez PAnnexe Ńo XXVI.
( J )  V o y  ex l’Annexe No. X X V  H.
f f )  Voyez ¡ ’Annexe No. X ^ V H J .
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iès Revénus de l ’E&orat , quelque hom' qu’ils puiïènt avoir, 
fous menace de Peines corporelles, 8c de. la Brouette; 8c on en
jo ig n it, en même-tems , aux. Receveurs 8c Officiers, par une 
Claufe auffi extraordinaire qu’injufte, qu'un chacun devcit obfirver 
en cela fin  Devoir &  fion Serment de fidélité.

La Rélidence de Drefde même fut occupée , le 9 Septembre, 
par des Troupes Pruffiennes. On faiiît toutes les Cailles Roya
les ; On enleva, de l ’Arfenal , tout ce qui s’y trouvoit d’Artil-

; lerie 8c d’Attirail de Guerre , 8c on le fit tranfporter par l ’El
be à Magdebourg. Le Confeil Privé , prépofé à la Régence
8c à l ’Adminiftration des affaires les plus importantes d e , l ’E-
le& o rat, fut interdit de toute adtivitè. Le Palais du Roi ne 
fut pas à l ’abri des Infultes. Les Avenues 8c les Portes en furent 
occupées, des l’entrée des Troupes dans Drefde; 8c quoique ,S. 
M , la Reine eût reçu , du Colonel Lentulus , au nom du Roi de 
Pruffe, les afflirances les plus expreffes , qu’aucune des Gardes , 
epi’on y avoit pofé , uniquement pour la fureté du Palais, n’en- 
treroit dans l ’intérieur , 8c qu’on auroit , pour la Famille 
Royale , tous les égards poffibles ; cette Promeiïe fut oubliée peu 
d’heures après. Le même jo u r, on fit occuper les Portes du Ca~- 
binet lecret , qui touche aux Appartemens Royaux , 8c on en ex
torqua l’extradition, des Clefs. Le lendemain, le Cabinet des 
Archives fut ou vert, 8c les officiers Pruffiens en enlevèrent , à 

, plufieurs repriies , félon leur bon plaifir , toute forte d’Ecrits. Les 
repréfentations 8c la. préfence, de la Reine furent inutiles; ces -Of- 

. ficiers n’alleguoient que les Ordres exprès de leur Maître , 8c me
nacèrent d’ufer de violence , en cas d’une plus longue réfiitanGe.

On rougiroit de rappeller encore le fouvenir des circonftances 
particulières, qui ont accompagné un procédé fi odieux. Le Pu
blic n’en eft que trop inftruit. L ’indignation générale à préve
nu les réflexions qu’elles préfentent à l ’eiprit, 8c il fuffit de faire 
voir , que cet attentat , auffi contraire â la bonne:foi qu’à toutes 
fortes de bienféances, n’a pu procurer, au Roi de Pruflè, le 
fruit qu’il comptoit en tirer, par des découvertes utiles , pour 
qu’il ne refte à ce Prince, que la honte des reproches qu’il doit 
fe faire fans ceife à lui-même, 8c à l ’univers entier , que l ’étonne- 
nement d’une conduite auffi lingulière.

Le

C 15 )  •
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Le feul parti qui rèftoit à prendre à S. M. Polôn. au milieu 
de tant d’hoftilites , 8c après la rupture des Négociations, étoit, 
de demander du fecours à S. M. l ’Imperatrice Reine , Ton an
cienne A lliée, également infultée par ie Roi de Pruiïè. Ce fut
le 18 Septembre, qu’on commença à concerter, avec le Maré
chal Comte de BrcwnCy les mefures convenables pour fe joindre à 
l u i , au rifque des dangers qu’il pourroit y avoir dans cette jonétioft.

On avoit pris , pour y parvenir , toutes les mefures poffibles 
dans la iïtuation critique de l ’Armée Saxonne. Ces mefures 
fembloient promettre d’heureux fuccès ; Le Comte de Brow- 
ne , après avoir entrepris 8c caché à l’Ennemi , une Mar
che longue 8c pénible, étoit arrivé, le iz  06 tobre , à Schan- 
dau , avec un Corps de Troupes , deftinè à recevoir l’Armée Sa
xonne, ii celle-ci fuivant le concert pris, eut pu paifer l ’Elbe le 
même jour. M ais, un vent impétueux, qui s’éleva la nuit du'.9 
au 1 0 ,  8c la crue * extraordinaire des eaux de la Rivière , qu’il 
avoit caufé , ne permit pas de faire remonter les Batteaux nécef- 
faires à la conftru6tion des Ponts.

Les Pruffiens profitèrent du délai de vingt-quatre heures , cau
fé par cet accident imprévu , fortifièrent les Endroits que les Trou
pes Saxonnes devoient forcer , 8c leur opposèrent, dans des 
Paiîages déjà occupés 8c fort étroits, des obftacles qu’il n’étoit 
pas poflibile de furmonter , 8c S. M. Polon. eut la douleur de voir, 
4e fés yeux , la fidélité 8c la valeur réduites à ceder aux forces 
fupér'ieures de l ’Ennemi. *

Elle fut obligée de fouffrit que fon Armée fè rendit Prifonniè- 
re de Guerre moyennant üne Capitulation ( / ) ,  8c que la For- 
terefie de Kônigftetn, la feule Place de l’E&orat , qui fut reftée 
en fa puiiïance , fe déclarât pour la plus exa&e Neutralité ( g ).

Selon cette Capitulation , félon les Loix de la Guerre, le fort 
le plus malheureux de l’Armée Saxonne étoit , d’être mife dans 
J’impofiibilité de fervir fon Souverain , tant qu’elle feroit Prifon 
nière de Guerre ; Mais à peine fut-elle lignée, que les Officiers 
furent féparés de leurs Régimens. Ceux qui étoient nés Pruf-

fiens

(  16 )

( f )  Voyez l’ Aonexe No. "XXIX, 
CS ) Voyez i*Annexe No. XXX.
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fïens furent forces de fe ranger fous le Drapeaux du Roi de 
Prufle, 8c on obligea les autres de ligner le Revers le plus iin- 
gulier, 8c dont on n’avoit jamais vu d’exemple ( h ). ?

Le limple Soldat fut maltraite' de coups , 8c il n’y eut point 
de violence 8c d’irihumanitédont on n’u sâ t, jufqu’à-ce que la 
plus grande partie eut été réduite, après la plus longue réfiftan- 
Ce , à renoncer à la fidélité qu’ils avoient jurée à leur R o i, 8c à 
paifer dans le fervice étranger.

Pour enlever toute la Jeunefïe des Etats EIe£loraux de la Saxe, 
on établit , en plufieurs Endroits, des Places d’Enrollemens 
pour les Troupes légères de Prufle. On exigea, en ou tre, au- 
mois de Novembre , une Livraifon de plus de 9 mille hommes- 
de Recrues , fous les menaces des Peines les plus ignominieu- 
fès, 8c de la Brouette, pour les Intendans des Cercles 8c les 
Baillifs. Sur les remontrances que les Etats firent, qu’ils ne pou- 
voient , fans blefler leur devoir 8c leurs confidences, livrer les 
Sujets de leur Souverain, 8c que le Pays étoit dans l ’impuiflan- 
ce abfolue de fournir autant d’hommes ; le Roi de Prufle répondit; 

 ̂ que c'étoit lu t , qui étoit a8ueilemcvt Maître en Saxe. Le Général 
de Rczoty leur réitéra ce refus, dans une Lettre ( i ) , 8c renvoya 
les Députés des États , avec une addition, ,, qu’on ne recevroit 
„aucune repréfentation ultérieure, 8c que chacun d’eux répondroit 
, , de fa tète , de l’exécution des Ordres du Roi fon Maître” . Sur la 
Demande honnête que fit Son Alteflè Royale le Prince Ele&orâl 
dé Saxe, en faveur de la Haute Luface ( k ), ce Prince reçut * 
pour toute Réponfe , qu'il ne devoit pas fè mêler, à l'avenir , de cet 
fortes d*ajf aires » ni abufer, par l ât  de l'indulgence du Roi de Pruf- 
f e ( l ) .

Peut-on voir des marques plus évidentes du Defpotifme fans 
bornes, que le Roi de Prufle s’arroge? On en trouve encore 
des preuves dans fa Correipondance avec le Général Major de 
jSporken ( m ). ’ - ’

(b)  Voyez l’ Annexe No. XXXI.
0 )  Voyez l’ Annexe No. X X X II .
I k] Voyez l’ Annexe No. XXXIII.
( i  XVoyez l’ Annexe N o ,  XXXIV.
(m )  Voyez 1*Annexe No, XXXV.
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Ce Prince avoit promis , lors du départ de S. M. Polon- pour 
Ton Royaume ; poiitivement , 8c fans aucune reftri&ion , „que 
,,le  cours d’une Correfpondance réglée entre Elle , S. M. la Rei- 
,,ne 8c la Famille Royale , ne feroit point interdit ; 8c que mê* 
„m e S. M. P olon ,, pourroit en fureté établir des Uhlans par la 
„Siléfie jufqu’à Drefde pour faciliter cette communication” .
] Le Général Major de Spôrken fit reffouvenir le Roi de Pruf- 

fe de cette Promefle , 8c il trouva ce Prince très-offenfé , après 
la Capitulation enfreinte &  tant d’hoftilités exercées , de ce qu’on 

'avoit tâché de fauver quelques Soldats des Regimens qu’on avoit 
forcés, contre leur gré 8c leur confcience , à fervir fous les 
Drapeaux Pruiliens.

Il fut encore mécontent que le Roi de Pologne eut fourni, à 
l ’Impératrice Reine ; le refte des Troupes qui fe trouvoit en Po
logne , dont l’entretien devenoit impofiible, par la faifie de tous 
fes Revenus Eleétoraux. Toutes ces raifons , 8c les réflexions 
que S. M . Pruif. avoit fa ites, fur l’établiflement des Uhlans, 
pour la Correfpondance du .Roi 8c de la Reine de Pologne-, le 
lui firent regarder comme fufpeél:, 8c lui fervirent de prétexte 
pour retra&er la parole qu’il en avoit donnée.

Le feul exemple des fourages exigés , fans le moindre paye
m ent, prouve jufqu’où l’on a épuifé les forces de la Saxe ( n  ).

Cts Malheurs ont été encore bien augmentés par les Quartiers 
d’hyver. La feule Réfîdence de Drefde, qui fert de Magafin gé
néral 8c d’Hopital de l ’Arm ée, 8c où l’on n’a épargné ni les Pa
lais Royaux , ni lés Hôtels des Ambafladeurs &  Miniftres étran
gers , a dû recevoir douze Bataillons 8c trois Efcadrons. Le 
lîmple Chauffage de fes Troupes a coûté 45750 Ecus ; 8c pour 
cet objet, On a ruiné les Forêts 8c les Bois appartenant au Roi.

La feule Ville de Leipzig à été forcée d’avancer , à titre à’ Em
prunt > 500000 Ecus ; 8c de payer encore comptant 119983 Ecus, 
à titre de Douceurs  pour les Quartiers d’hyver. Indépendam
ment de ces Taxes excellïves, elle eft obligée de fournir la fub- 
fiftance à fix Bataillons 8c à un Régiment de Cavallerie. La 
Ville de Budifin doit aufii les mêmes fourniflèmens à quatre

Batail-

( i8 )

( n)  Voyez l’ Annexe No. XXXIX.
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Bataillons, outre tout ce qu’on exige de nouveau , chaque jour, 
à titre de douceurs, ou fous d’autres prétextes ( o ).

Malgré toutes ces Exa&ions énormes , le prétendu Dire&oire 
Pruiîlen n’accorde pas la moindre remiiïion des Droits . 8c Reve
nus ordinaires du Pays ; ni même la moindre dedu&ion pour 
payer les Salaires ; On ôte par-là aux Collèges, aux Officiers du 
P ays, 8c à tous les ffitabliiTemens pies, jufqu’à leur fubfiftance , 
8c pn arrête la circulation des Efpèces.

Il n’y a pas même d’exception pour la Maifon Royale ; 8c 
malgré toutes les repréfentations , S. M. la Reine n’a pii obte- 
u ir , des Revenus ordinaires , qu’une feule Somme de 7800 Ecus, 
qu’on ne lui a laiffé fuivre, au mois de Septembre, que parce- 
qu’ils étoient prêts à lui être payés.

On a été jufqu’à deft'endre , aux Banquiers du Pays, de procu
rer le moindre Credit à la Maifon Royale ; 8c pour lui ôter jiif- 
qu’à la dernière reiTource , on s’eft emparé des Monnoyes Roya
les , 8c des Magaiîns de Porcelaines , dont on a diipofé comme 
d’un Bien propre.

Comment les Ecrivains Prufiiens, 8c l ’Auteur de la Conduite du 
Rai de Pruß'e jußifiee , ofent-il nier des Procédés , dont la vérité 
n’eft que trop évidente, 8c faire paifer les juftes Plaintes de la 
Saxe pour de 'vaines Criaitleries ? Comment ofent-ils foutenir, qu’on 
n’a pas manqué, envers S. M . Polon., d’aucun des égards dûs aux 
Têtes couronnées , 8c qu’on a u fé , envers le Pays , de tous les 
ménagemèns poffibles ?

Le contraire eft prouvé par les Pièces jointes à ce Mémoire , 8c 
par le témoignage des Miniftres étrangers, qui ont réfidé à Drefde 
du tems de i ’Invafîon, 8c qu’on a renvoyés enfuite avec tant d’in
décence, contre toutes les Loix du Droit des Gens. On ofe en 
appelier à tous ceux qui en ont été témoins, 8c on s’en rappor
t e , avec confiance, au public - impartial, pour juger de la vérité 
ou de la fauffeté des infinuations Pruffiennes , 8c de la prétendue 
modération, dont o n , a. ufé envers la Saxe. Commentée Pubjic 
pourroit-il trouver jufte, le traitement affreux fait à un Pays, que 
le Roi de Pruiïe <ne prétend tenir qu’à titre de JDépôt, dont on eq-

lève

(0) Yoyez l’ Annexe No. XL.
C *
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lève tout l ’A rgen t, d’où la Jeuneiïe eft contrainte* de fe fatj- 
ver , 8c où enfin le Commercé , les Métiers , l ’Indultrie 8c la 
Culture même des Terres, font arrêtés, au p o in t, qu’on ne 

.peut que craindre l’extrémité d’une Famine avec toutes les n\al- 
•heureufes fuites ? Le Cercle des Montagnes éprouve déjà ce 
fléau,, 8c l’on re ço it, de jour en jour , lés avis les plus effrayans 
8c les plus dignes de compaflîon.

Le tableau qu’on vient de tracer, des malheurs de la Saxe, ne 
repréfente que trop au v ra i, la triite fituation de cet infortuné 

-Pays.
Il y a cependant encore quelques traits néceflfaires à y ajouter. 

X e  Roi de Pruflè en fournit tous les jours de nouveaux. Quand 
verrons-nous arriver les derniers !

Ce Prince, malgré la reftitution entière qu’il avoit promife, vient 
-’de faire connoître le deifein qn’il a de s’approprier les Gardes
du Corps de S. M. Polonoife. Ses vîtes, à cet égard,, ne font 

-_plus équivoques, puisqu’il a donné un Ordre, par lequel tous 
leurs Biens meubles 8c immeubles doivent être vendus , 8c les 
deniers , qui en proviendront, envoyés au Dire&oire Pruiïien ( p. ) 

Le£ Sujets Saxons ont vû, avec étonnement, les renforts de Re
crues , que les Prufiiens ont enlevés au milieu d’eux ; Mais iis ne 
s’atteudoient pas à voir ceux , qui ne pourroient fervir de Soldats, 
employés à faire le métier d’Efpions , contre les Amis 8c les 
A lliés de leur Roi 8c de leur Patrie. C ’eft cependant à quoi l’on 
a voulu les forcer par menaces 8c par des promettes d’argent ; 
8c cette violence eft contenue dans une Ordonnance du 12 Jan
vier (<?) 1757*

Les Prufiiens fe font vantés , avec alfurance , dans leurs E-
erits, d’avoir laiifé. un Cours libre à la Juftice. On ne peut iè
difpenfer de relever encore ce f a i t , pùifque le contraire eft 
prouvé par une Rèfolution, dans laquelle on refufe, à des - Offi
ciers C ivils, le payement de leurs Appointemens ordinaires, fous 
prétexte , quils ont été mis , en quelque fagont hors d'aftivité ( **;).

: . Un.

( f )  Voyez l’ Annexe No. XLT.
( ? )  Voyez l ’ Annexe No. X L I I .  ,
(r )  Voyez l’ Annexe No X L11I.
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Uti objet bien plus important, 8c qui intereffe généralement 
le Public, c’eft l ’affaire des Monnoyes. Ce fait eft il notoire, 

tpu’on fe contente de le rappeller ici en deux môts. Ce qui le 
rend encore plus dangereux, c’eft que le Public ne trouvera 
point de remède à un mal , qui par le déguifement frauduleux 
8c la reiTemblance des Efpèces, devient abfoiument méconnoif- 
fable ( s ).

On enlève des Mineurs pour les Recrues. Le Citoyen &  
l ’Hônnête homme y perdent leur liberté 8c leurs bien , ‘8c les
Scélérats y trouvent un afyle fur , pour échaper aux Peines dûüs 
à leurs Crimes.

On n’a plus refpe&é la Capitulation faite , au mois de Sep
tembre dernier, au Château de Senftenbcrg. On en enlève'tous 

-les Attirails de Guerre , fous pre'texte, que les engagemens pris par 
les Pruffiens, qui y ont paffe les premiers, ne peuvent lier ceux 
qui viennent après ; comme fi ce n’étoit pas le même Rôi de 
Prufle ,  qui eut accordé cette Capitulation, 8c qu’elle ne dût pas 
être indiftm&ement gardée par les Troupes de ce Prince. 0

Les Exécutions Militaires fe font fentir dans la plus grande 
rigueur ; 8c les Magiftrats 8c Officiers , traînés en prifon, y forit 
détenus, pour fe vanger, fur eux, de ce que la Saxe n’a plus d’hom
mes à fournir contre fon Maître. • - < -*

Toutes ces circonftances deviennent encore plus fingulières’ , 
lorfqu’on exam ine, avec attention, les Motifs fur lefqoçls le Roi 

>de Prude fe fonde , pour s’ériger en Souvetain , 8c s’emparer d’un 
•Etat libre, fous le titre étrange de Dépôt, qu’il donne à Ton Iri- 
valïon ; ce dont il n’y a pas eû ci-devant d’exemple au Mondé, 
8c moins encore dans l ’Empire Romain. Cependant le fécond 

»objet de tous les Ecrits Pïuffiens, eft , de }uftifier des Procédés 
;aufli extraordinaires. ^

Pour y  parvenir , on ne s’eft fervi, du commencement, que de 
«Principes généraux. Le peu de facilité à les adapter à cette 
:Conduite, ayant fait fon tir leur foiblefle , on chercha d’autres 
Preuves , 8c l’on s’eft aidé des Papiers pillés dans le Cabinet de 
Dresde, pour rendre compte de la Conduite de la Cour de Saxe,

de

(s) Voyez V Annexe No, XL1V.
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de'manière qu’îl fembîât qu’elle ne dût s’en prendre qu’à elle mê
me du Malheur qu’elle éprouvoit.

Dans la Déclaration Pruflienne ( / )  on allègue trois raifons 
ipécieufes de la première ClaiTe ; les Loix de la Guerre, les Mal
heurs des tems , &  la propre Sûreté des Pays Prufflens.

On fçait , qu’il y a des cas , ou les Loix de la Guerre, autori- 
fent à s’afliirer d’une Place , ou d’un PaiTage , dans un Pays fitué 
entre les Parties Belligérantes; 8c celà même fans caufer du dom
mage au Propriétaire. Mais on n’a jamais vu étendre cette Loi, 
jufqu’à s’empâter d’un Etat voiiin , en déclarant à Dieu 8c à la 
face de la Terre , qu’on n’a rien contre l’Etat ni contre fon 
Souvefain ; d"un Pays', avec lequel on eft notoirement lié,par les 
L oix de l’Empire , la Paix publique 8c le Traité de Weftpha- 
l ie ,  par "l’Union Electorale 8c la Réunion héréditaire.. Com
ment ofe-t on dire qu’on garde , comme un Dépôt facrét un Pays, 
qu’on épuife 8c qu’on accable fans le moindre égard ;

Les Malheurs des tems, font la fécondé raifon, que le Roi de 
Prufle donne à .fon Invaiion en Saxe. Il eft difficile de compren
dre , ce que ce Prince veut entendre pas ces mots.- Mais, com
ment peut-on en inférer un D ro it, pour dépouiller le Roi de Po
logne de fes Etats héréditaires ? N ’eft-ce pas le Roi de Prufle, 
qui a le premier troublé le Repos 8c la Paix de l ’Allemagne ? 
Cette Invaiion ne porte-t-elle pas tout le caraCtère que S. M. 
PruiT. donne à l’agreffion , dans les prétendus Motifs , qui l’ont 
portée à s’oppofer ,aux vues de la Cour de Vienne! La Saxe doit 
donc fouffrir, fous un Joug étranger , pareeque fon Invaiion oc- 
caiîonne des tems malheureux ? Quelle étrange Jurifprudence !

La confequence qu’on tire du prétexte de la propre Sûreté des 
Etats PruJJsens, prouveroit, qu’on devroit toujours regarder , com
me exiftante 8c réelle , la iimple poftibilité. d’un danger à crain
dre de fon Voiftn, Cette confequençe auroit été plus concluan
te , de la part de S. M. Polonoife. Les Armemens continuels du 
Roi de Prufle , au fein de la Paix , annonçoient p lu tô t, de fon 
côté , la plus grande probabilité du danger, dont fes Voiiins font 
menacés fans interruption.

Les,

( t) Voyez 1*Annexe No. y iL
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. Les Evénement de l'année 1744; dont on rappelle le iouve- 
nir , pgur juftifier ces Entreprifes , fous le nom de prévoyance, a- 
voient été mis dans un oubli éternel par l’Amneftie réciproque 
de la Paix de Drefde. Si le Roi de Prufle n’eut eu réellement, 
en vue que fa fureté , il lauroit trouve dans les Offres qui lui 
furent faites , de la part de S. M. le Roi de Pologne, à fon en
trée en Saxe. Il auroit pu s’en rapporter à la droiture &  à la 
façon de penfer de ce Alonarque , dont il fait lui même le plus 
grand éloge ,- 8c à qui il rend la juftice qui lui eft due. Le Roi 
de Prufle avoit c r u , que ce Prince, voyant d’un côté fes Etats 
en fon pouvoir, 8c de l ’autre , les proteltations d’amitié les plus 
fortes , ne balanct roit pas à faire caufe commune avec lui , 8c 
à joindre fon Armée à la fienne. Mais , on auroit dû fe munir 
de prétextes plus ipecieux ; 8c la façon de penfer ferme 8c ma- 
gnam inedeS.. M . Polon. , ne devoit pas laiifer de doute fur la 
Conduite qu’Elle tiendroit dans cette occaiîOn.

On imagina qu’on pourroit trouver les prétextes dans les Pa
piers fecrets des Archives du Cabinet de Drefde , 8c qu?il falloit 
les enlever de force ; quoique les Archives des Souverains ayent 
toûjours été regardées comme facrées 8c inviolables chez toutes 
les Nations civilifées , même en pleine Guerre.

Il fa llo it, avant toutes chofes , fonger aux moyens de pallier 
Pinfra&ion du Droit des Gens qu’on méditoit. Pour cet effet , on 
commença par débiter , que le hazard avoit fait tomber pluiïeurs 
Copies entre les mains du Roi de Prufle , 8c que ces Copies fai- 
iëient naître de juftes foupçons contre la Cour de Saxe. On par
la de Négociations lecrêtes ; 8c à l ’appui des foupçons qu’elles 
pou voient donner , on affeêta d’être forcé de s’emparer des O ri
ginaux à D refde, dans la crainte , difoit-on, que cette Cour ne 
pût nier leur exiftence,

Si ces prétendues Copies avoient été entre les mains du Roi 
de Prufle, avant fon Invafîon en Saxe , comment ce Prince a-t-il 
pû protefter folemnellemént à Dieu 8c à la face de la Terre qu'il 
n'avoit rien à la charge du Rot de Pologne ?

M ais, ii le Roi de Prufle. a eu des foupçons, s’il a eu des in
dices, qui ayent pû y donner lieu , n’e'toit-il pas dans l’ordre d’en 
demander l’explication? Un Prince, qui exalte fi fort fon aïnou*

pour
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pour le Genre humain, ne de voit-il pas attendre qu’il n’y eut 
plus deipérance à la réconciliation, avant que d’éclater en holti- 
lités ouvertes , qui ne peuvent que caufer l ’effufion de beaucoup' 
de fang » &  la ruine de tant de milliers d’ innocens ?

C ’étoit l ’ordre prefcrit par le Droit des Gens; ordre, que le 
Roi de Prude a reconnu lui-même , en faifant demander trois, 
¿ûis , à la Çour de Vienne, fes >intentions , quoiqu’il prétendit 
que les motifs de fon mécontentement contre elle étoient fuffi- 
lans , même pour lui déclarer la Guerre,

Si les Copies , que le Roi de Prude dit avoir eu en main , étoient 
de nature à ne fournir aucun reproche contre la Saxe , l’on fait 
Juges tous les Princes 8c Etats de l’Empire, quelles fuites elle», 
pouvoient avoir.

S’il étoit libre, à nn Co-Etat fupérieur en forces, d’attaquer 
un Voiiïn , fous prétexte qu’on a des foupçons, ôc de s’emparer 
de fes Etats 8c de fes Archives, pour y trouver des moyens de 
juftifier fa Conduite ; y auroit-il un feul Prince , dont la frontière 
foi t la plus reculée des Etats Pruflîens , qui n’a it ,  dans fes Archi
ves , dequoi donner matière au foupçon d’avoir fouhaité de mettre 
des bornes à la puiffance Pruilienne , 8c de prendre les mefures 
néceflaires pour fa . fureté 8c la conferyation. de fon indépendan
ce ,  fur-tout d’après les intentions , que montre le Roi de Prude, 
de vouloir fe .mêler de toutes les affaires qui furviennent dans 
l ’Empire ? Mais , accprderoit-on , fous un tel prétexte, à toute 
Puiffance , dont on ne reconnoîtroit pas la Souveraineté , le droit 
de fouiller dans fes Archives fecrétes ; 8c la force majeure 8c la 
convenance feroient-elles un titre fuffifant pour donner ce droit ?

L ’Auteur du Mémoire raisonné Pruflien fe croit au deffiis de 
ces coniiderations ii importantes pour la Liberté de tous les fi
lais de l ’Empire Romain , 8c même celle de l ’Europe entière ; Il 
quitte' les premiers Motifs , fur lefquels il fondoit l ’Invafïon en Sa
xe ; il fe fert des Extraits pillés dans le Cabinet de Drefde, com
me d’autant de nouvelles preuves jncpnteftables. Suivant lu i , 
c’eft la propre Conduite de la Cour de Saxe , qui a donné le droit au 
Roi de Pruffe.

La Cpur de Saxe n’ayant plus fes O riginaux, ne peut pas ju
ger , s’ils s’accordent ayec les Extraits qu’on en publie ; 8c s’ils

l ’étoient
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I

l ’étoient dans leur entier , on en tirerôit des coriièqu'ences bien 
différentes. ' >
■" Il n’eft point d’Ecrit auquel on ne puiffe donner l ’interpré
tation que l’on veut, en le tronquant. 'S i on eut communiqué, 
en leur entier , les Pièces pillées dans les Archives , on aurait 
vit;, par leur contentu, que la Cour de Saxe ne fe rappelle que trop 
bien, qu’il fe trouve encore d’autres Voiiins du Roi de Pruiïe 
dbnt la prévoyance a déjà pris réëllement, dans d’autres circon- 
ilances , contre les deffeins d’agrantiffement de ce Prince , les m ê
mes mefures que l’on reproche à S. M. Polon. , mais dont Elle a eu 
tout au plus l’intention; 8c contre lelquelles , les mêmes motifs 
du Roi de Pruffe , pour couvrir fon Invaiion en Saxe, auraient 
pu également avoir lieu , s’ils ne ièrvoient de (impie prétexté 1 -  
pour cacher d’autres vues.

L ’on ne doit pas confondre , dans le Mémoire raifonné Pruf- 
(ien , le fond de la queftion ‘8c les cohféquences des raifons juf- 
tiHcatives qu’on prétend alléguer , avec le ftyle qu’on y a em
ployé 8c les fleurs d’Eloquence qu’on y a répandues par-tout. Ces 
agrémens, dans la di61 ion , font illufion è l ’efprit, 8c l’écartent 
;de l’objet eilentiel. C ’eft d’ordinairé la façon d’écrire de ceux q u i, ' 
n’ayant point de preuves à donner , le contentent d’éblouir par 
jde grands mots 8c par des phrafes tournées avec adreffe. “La 
Cour de Vienne a déjà prouvé , avec folidité , dans fes Remar
ques , que les Ecrivains PrulTiens ont toftjours le malheur de de
voir , à leur beau ftyle , la contradidfion dans laquelle ils tom
bent fouvent, 8c de facrifier même ,' à l ’élégance de leurs E- 
crits, les égards dûs aux Souverains, la coniidération qu’on a eue de 
tout tems pour les Miniftres chargés de leurs ordres , 8c ces atten
tions qui (ont en ufage entre des perfonnes bien nées 8c d’éduca
tion.

Les exprefiions d'Intrigues, de Complots 8c de Conjurations » fi 
.fouvent répétées dans. leurs Ecrits ; tout ce qu’ils difent du pré
tendu Plan y qui aurait été form é, 8c dont ils font obligés de 
chercher la fource dans des époques très-reculées , flattent l’ef
prit à la vérité ; Mais , les grands mots étonnent plus qu’ils ne 
perfuadent > is ne peuvent porter La convidtion au /cœur „ 8c l ’on

D V ne
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ne doit pas les em ployer, avec aulïi peu d'e management, entre 
des Etats indépendans.

Pour ne point s’égarer dans ce Labyrinthe cPalïmions contradic
toires , il fera bon de ne pas perdre de vue les principes fuivans , 
qu’on ne manquera pas de prouver. ,
, I l eil à remarquer, en premier lieu, que les Cours de Vien

ne 8c de Petersbourg ne fe font propofé d’autre but-, dans PAl
liance de 1746 , 8c dans fon Article fecret, que leur fûreté 8c î* 
maintien du Repos ; &  de n’employer leurs forces réunies que 
contre ceux qui voudrpient les troubler.

En fécond l i e u q u e  ce n’eft que dans ce fe ra , que le Roi de 
yologne a été invité à y accéder , 8c qu’en conféquence on à en
tamé ià-deifus la Négociation.

E t , en troifième lieu , que cette Négociation n’eft pas même 
parvenue à fa concluiion.

En examinant , fur ces principes , les Extraits publiés dans le 
Mémoire raifonné, 8c les conféquences qu’on en t ire , ilparoîtra 
évidemment, d’un c ô té , quils ne prouvent pas ce qu’ils doivent 
prouver ,  8c, de l’autre , qu’ils ne font rien à la chofe m êm e, 8c 
qu’on n’a voulu les faire fervir qu’à rendre les Cours de Vienne 8c 
de Drefde fufpe&es , s’il eut été poffible. On trouvera enfin, que 
ces Extraits ne contiennent que les idées particulières de tels ou 
tels Miniftres , qu’on ne peut pas imputer à leurs Cours.

De la première eipèce eft principalement l ’Article IV . fecret 
du Traité de Petersbourg de 1746 , cotté dans le Mémoire raifon- 
né , fub N o. II. C ’eft-là le. fondement du nouvean Syftême Politi
que de la Mai fon d’Autriche, 8c tout le Pian de Concert, dont 
le Roi de Pruife fe trouve fi fort offenfé , parcequ’on y avoit lti- 
pulé ( v )  „  que toute Guerre , qui pourroit fur venir entre te 
„ R o i  de Pruife 8c la Ruiïie, ou la Republique de Pologne, doit 

être regardée comme un Cafus fie devis, à l ’égard de l ’impératri- 
„  ce Reine de Hongrie 8c de Roheme , 8c faire revivre fes 
„  droits fur la Siléiie 8c le Comté de Glatz , quoique ni la R u f

K 26 )
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„ f ie , ni la Pologne , n’euiTent pris aucune part au 'Traité dé 
„Drefde” .

La iimple leSteure de l’Article IV. „  .qui eft allégué comme preu • 
ve , fuffit , pour être convaincu qu’il ne preuve rien moins que 
ce qu’on on prétend conclure ; à moins qu’on ne veuille obftmé- 
ment fe refufer à l’évidence même , &  préférer les Préjugés à 
la Vérité. .

On n’y trouvera, nulle part, quHl Toit queftion de toutes les Guer
res , qui pourroient furvenir entre la Pruiïe ; la Rufïie 8c la Polo
gne , comme le Mémoire raifonné -l’ irîiinue fauffèment. î l  ne s’y  
agit, au contraire, que du cas „ o ù ,  contre toute attente 8t les 
„vœ u x communs-, de Roi de Pruiïè fut le premier à s’écarter 
„de la Paix, en attaquant hoftilemeiît quelqu’une des Parties con- 
„tra&antes, -ou bien la Repùbliqné de Pologne” .

Il eft ordinaire de voir prendre , entre les Puiflances de i ’Btt* 
to p e , des Engagemens éventuels pour leur deffeniè commune  ̂
6c pour la confervation du Repos, dis ibnt même indiipenfables 
pour le maintien de l’Equilibre Politique , qui a coûté déjà tant de 
Îang6ç de millions d’argent. _ Perfonne ¡ne s’eft avifé , jufqu’ici;, 
de contefter ce droit à des Nations libres. Ces Engagemens 
li’ont de ^motifs que la réalité dHm danger prochain ou éloigné> 
doht mehace un tiers. Le Concert'qu’on prend, à cet effet?, 
dans des Traités publics , eft toujours appliqué, dans les Articles 
iècrets , aux cas particuliers , qui manifefteroient ce danger; On 
étend a ü fïï, dans ces Traités , les Engagemens ¡pris dans cette vue, 
à  ftipuler certains avantages 8c certaines -Convenances -, au cas 
d ’une hèureufe iffuë de la Guerre ; 8c des qu’il eft permis de fai
t e  des Alliances deffeniîves, ces conféquences naturelles ne peu
vent refermer rien ‘d’injufte.

De cette nature eft le Traite'de •Fetersbourg. Les deux Cours 
Impériales ont expofé , aux yeux de toute la Terre , le principal 
.'©bjet de cette.Alliance , immédiatement après fa concluii’on.'

Quiconque , fe fouvenant des infradlions de Prix ii recentes , 
‘-faites de la part du Roi de Pruiïe, auroit limplement confidéré 
les tracafferies continuelles , devoit en tirer la conféquence mé- 
ceffaire, qu’on n’avoit d’autre b u t, -dans ces- Engagemens, que
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dé fixer des mefures de ce. côté-là. Mâis , comme il dépendoit 
uniquement de ce Prince, d’éloigner, pour jam ais, l.’exiltence 
du Cafus fœderis , déterminé dans cette Alliance , par l ’obfervation 
inviolable du Traité de Drefde, . 8c qu’il n’avoit, pour cet effet, 
qu’à ne pas troubler le Repos général ; il eft impoftible qu’il 
puiffe alléguer ce Traité, comme une offenfe ; à moins qu’il ne 
veuille , en même-tems , faire paffèr pour injufte , tout ce qui 
pourroit tendre' à mettre des bornes à fon ambition deme- 
furée.

Si les deux Cours Impériales avoient voulu pourvoir , en mê
me-tems , à la fureté de la Republique de Pologne , Elles y a- 
voient d’autant plus de d roit, que la fituation naturelle , &  la 
conftitution de cette Republique , les. obligeoit, avec raifon , à 
veiller autant à fa conferyation qu’à la leur propre. Si cette pré
voyance d o it. être , pour la République de Pologne, une preuve 
convaincante ,  qu’elle n’a pas d’Amis mieux intentionnés pour 
elle , que les deux Cours Impériales , la fenlibilité extrême qu’en 
témoigne le Roi de Pruffe , doit lui paroître fufpe&e, avec d’au< 
tant plus de raifon , qu’il ne fait pas difficulté d’en faire un mo
t if  de Guerre. - ,

Il eft eflentiel d’obferver i c i , que cette limitation du Traité 
de Petersbourg , au feu 1 cas , que le Roi de Pruffe devint l ’A gref 
feur , eft 'contenue dans un Article fecret , qui n’étoit jamais def- 
tiné pour le Public; 8c o ù ,  par conféquent, on n’avoit befoin 
d’employer que le langage du cœur. Il n’y a donc aucun fonde
ment raifonnable à y foupçonner de vues cachées ; Mais , l ’Au
teur du Mémoire raifonné foûtient, que le Roi fon Maître a droit 
de regarder cet Article , tel qu'il eft , comme une violation de 
la Paix de Drefde , parceque le Confeil Privé du Roi, de Po
logne m êm e; avoit reconnu, qu’il alloit a u -d e là  des règles or
dinaires.

Il eft vrai qu’ordinairement on prend foin , dans les Alliances
defenfives, de borner l’Engagement pour la fûreté de fon Allié , 
à un certain nombre de Troupes auxiiaires , ou à une fomrne 
d'argent, fans prendre part aux GuefreS de la Partie contractan
te 3 8c -fans ftipuler de part aux Conquêtes à faire. , »

Mais,

http://rcin.org.pl



" Mais, quels lont les principes du Droit Naturel, qüi prefcrivent, 
parmi les Nations civilifées , a des Etats libres , dés bornes iî é- 
troites, 8e qui deffendent ( x  ) de prendre part à la Guerre qu’un 
Allié eft obligé d’entreprendre pour fa deftènfe * 8c par conféquent 
à fes Conquêtes ?

La nature d’unè Alliance deflfenfive n’eft poiht changée par-là, 
8c perfonne ne peut s’en plaindre, s’il ne veut pas découvrir, en 
m ême-tems, le deflein qu’il a formé, d’infulter impunément un 
autre. ■

Le cas döit être décidé par des Exemples de l ’Hiftoire des Na
tions civilifées v 8c la Maifon de Brandebourg ne peut pas méconnoî- 
tre 8c defavouer des principes qu’elle a mis elle-même pluiieurs 
fois en pratique* Le Grand Ele&eur Fié Jene Guillaume, ftipula ex- 
preiTément, dans le Traité qu’il conclut avec Luis X IV . Roi de Fran
ce , à Königsbergs le 24 Février 1656. , le Partage des Conquêtes à 
faire au cas qu'on fu i réduit à la d jfanfive ( y ).

Ce même Prince s’engagea, € 0 16 72, envers les Etats Géné
raux des Provinces Unies , non-feulement à leur envoyer du fe- 
cours , au cas qu’ils fuiïènt attaqués , mais auiîi d’entreprendre la 
Guerre en leur faveur.

Les deux Parties fe promirent de p lu s , de concerter enfemble 
le Plan des opérations . 3c de n’écouter aucune propoiition que 
conjointement ( z )>

L ’Alliance deftèniive , que conclut cet Ele&eur , le 30 Janvier 
1658* •> avec la Maifon d’Autriche , contre la Suede, aune lî gran
de conformité avec le Traité de Petersbourg., que la juftice de 
l ’un renferme l ’apologie de l’autre. , 't

En 1653. , lorfqu’il s’agiffbit de l ’exécution du Traité de Weft- 
phalie, la Maifon de Brandebourg avoit cédé expreflement, à la 
Suede , par la Convention de Stetin , toute la Pomeranie antérieii- 
re. On avoit règle les L im ités, 8c donné un A & e  de Ceffion

* for-

(x )  Mémoire raifonné, pag. 7 .
(y) Voyez FufFendotff de rtb. gtfl. Frid, ÏÏrilb, Lib. VI. f .  12.
(x )  Id. L .  X Y i L  g .  s» .  
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formeîtè. N i l'A utriche, ni la République de Pologne, n’a- 
vôiértt point été comprifes dans ces différentes Tranfaàions. 
Ce mon obfhmt l ’Ele&eur de Brandebourg s’obligea, en 16 58 -, 
d’afKlter l ’Autriche 8c la Pologne , au cas que l ’une ou l ’autre 
fu t attaquée par la Suede. Il fe referve même , dans un Article 
Cècret de ce T ra ité , d’occuper lui feul lefc Places de la Poméra
nie , dbnt on pourroit faire la Conquête, fi le cas de la defièn- 
five venort à exifter '( a ,). L ’Efè&eiir trouva 'très-mauvais, que 
quelques Princes de l ’Empire priifent de-là occafion de déclarer 
ce Traité ôffëftfif; t é  qui étoit contraire à fes vues ( b ).
- S. M. PrulT. > a&uellement régnante, eût Elle-m êm e, en
1744. , une idée toute différente des préceptes du Droit Na
turel , relativement à celle qu’Elle à conçue aujourd-hui, &  E l
le a prétendu , que fa fécondé dnvafion en Boheme ne devait
pas être regardée même çpmme une lezion faite à la Paix de
Breslau,

Si donc le Confeil Privé du Roi de- Pologne, dans fon Avis, 
a c ru , que le Roi de Pruiîe pourroit interpréter l’Accefiion de la 
Cour de Saxe, au Traité de Petersbourg , comme une violation 
de la Paix de Drefde , fon intention n’a .été nullem ent, de re- 
cônnoitre, au Roi de Pruiïè , :un droit réel , çn vertu duquel i l  
pourroit regarder cette Açcefïion fous .ce point de vûe ; mais 
ce Confeil a plutôt voulu faire connoître, par-là, la crainte qu’il 
avoit , que ce Prince ne prit prétexte de la même Accefion pour en 
marquer Ton refiéntiment à la Saxe.
. . L ’expérience a maiheurefement prouvé ali-delà de ce que îfc 
Confeil Privé ayoit apréhendé , puifqué le Roi de PrufTe a cru 
pouvoir énvahir la Saxe , fàfts que cette Acceffion ait eû lieu, 
j Si le Traité de Petersbourg, 8c fon Article IV . fecret,, 
fo n t, de lem nature 8ç dans, leur objet, purement deffenfifs,, 
comme on la prouvé }ufqu*à préfent, en démontrant le mau
vais. fondement des raifons Prufîiennes , on ne pouvoit pas na- 
tutellement en demander à S. M . Polon. l ’Acceflion que fur

ce,

(  3° )

(a) V. Puffendorff, Lib. VII. 5* -*7* *9*
(b) Ibid. §. J2.
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ce pied ; C. eft-la le deuxième point des principes ci - déifias é- 
noncés.

L ’Auteur du Mémoire Fruffien tâche de perfuader le Public du 
contraire , &  de fuppofer, à la Cour de Saxe, un Plan d’agrandif- 
fement qu’elle auroit médite' depuis longtems, aux dépens du 
Roi de Pruflè. Selon cet Ecrivain , ce Plan fe fonde fur le 
Traité éventuel de Partage, que les Cours de Vienne &  de Dreft 
de avaient conclu, le ig  M ay 17 4 5 , 8c qui eft rapporté dans le 
Mémoire raiformé, Çub N o, I.

Quoique cette datte feu le , prouve ftifhTamment, qu’en corifê- 
quence de l’Amneftie , ftipulée par le Traité de Drefde, du 2 j  
Décembre 1745 , on n*auroit jamais dû rappel 1er le fouvenir de 
ce Traité ; cependant , comme l ’Auteur du Mémoire croit y trou
ver les motifs des Tranfafiions pofterieures du Miniftère de Dref
de , la Cour de Pologne ne peut voir qu’avec p la ilk , qu’on ait 
mis cette Convention à la tête des Annexes du Mémoire Pruf- 
ie n .

11 ne faut que lire le premier paragraphe de ce Docum ent, qui*, 
de même que l ’Article IV . fecret du Traité de 1746 , n’étant pas 
fait pour le Public , étoît conçu , par eonfequent,  fans aucun dé<- 
guifement, pour être convaincu, que les vexations extrêmes qu’on a- 
voit efïuyées, de la part de la Pruffè, la jufte crainte d’un plus 
grand abus de fa puiifance exorbitante , il fort «à charge à tous fes 
Voiiins , ont été le? ièuls motifs de ce Concert.

On prétend n’être pas tenu plus longtems à PAmneftie de la PajX 
de Drefde,parceque la Cour de Saxe auroit repris les Erremens de hi 
Négociation du Traité de Pattage avec la Cour de Vienne ., lorfqu-’à 
peine cette Paix avoit été lignée.

Comme on avance cette imputation fans la moindre preuve,quoi
qu’on ne refte pas en deffaut de joindre des Annexes aux moindre^ 
bagatelles, cette omiffion feule doit faire naître le foupcon qu’on Pa- 
vance fans fondement.
r Mais les Remarques de la Cour de Vienne fur les Manifeftes, 
Lettres Circulaires &  autres Mémoires du Roi de PruiTe, rem- 
plifiênt ce vuide, If eft très-vrai , que le Comte de Harracb, 
peu de tems après la Paix de Drefde, remit, h' la Cour de Saxe,

de

http://rcin.org.pl



de la part'de celle de Vienne , le Projet pour une nouvelle A l
liance. Mais ce Projet fuppofe, en termes clairs &  exprès , le 
cas où, non obftant les Ménagemens à obferver pour la Pruf- 
,,iè , de la part des deux Parties contra&antes, 8c toute leur 
„bonne foi 8c Religion à remplir le Traité de Paix , elle entre- 
„prendroit d’enfreindre cette Paix par de nouvelles hoftilités ; 
, ,8c que dans ce cas , on fe rètrouveroit, à tous égards , félon 
„toutes les Loix Divines Humaines , dans les mêmes circonftan- 
„ces  8c engagemens, qu’avant la Conclufion du Traité de Drefde , 8c 
„q u ’en CE CAS , 8c PAS PLU TÔT, tout ce qui a été promis 8c 
„ftipulé , par l ’A & e fecret paflfé à Drefde le 29 A v r il , 8c à 
„Vienne le 3 May 1745-, feroit cenfé renouvelle” .

Cependant cette Alliance même fi naturelle, 8c à laquelle per- 
fonne ne peut, avec raifon, trouver à redire , n’eft point parvenue, 
dans la fuite , à fa Conclufion ; non parcequ’on auroit voulu atten
dre auparavant l’iiïuë du Traité de Petersbourg , 8c l’invitation 
pour y accéder , mais parce^ue cette AcccJJtQtt n'efl jamais parvenne 
à confidence.

L ’Auteur du Mémoire Prufiien même eft obligé d’en faire l’a
veu ; Cependant il foutient, qu’on n’en a pas moins participé à tous 
les prétendus deileins dangereux des Cours de Vienne 8c de Pe
tersbourg ; 8c il jo in t, pour preuves, une foule d’Annexes fous 
les N O S . rir. IV , V, X. X L

Si le Traité de Petersbourg portoit, en effet, le cara&ère d’unje 
Alliance oifenfive , fous lequel on tâche de le repréfenter, la feule 
difpofition de la Cour de Saxe à y prendre p a rt, fuffiroit, pour 
fournir un jufie reproche contre elle ; mais ce principe étant dé
montré faux, la conféquence qu’on tire l ’eft de même,

Q u’on examine toutes les Pièces que la Cour de Berlin pro
duit , on trouvera qu’elles ne prouvent autre chofe, finon, qu’on 
a traité , avec la Cour de Saxe , de fon Acceiïion an Traité de 
Petersbourg ; Accefiion aufii exempte de blâme que le Traité mê
me ; Que cette Cour a agi, en eelà, avec tant de précaution, que 
quoique la Cour de Vienne 8c celle de la Grande Bretagne même, 
ayent pouffé cette affaire très-vivement, depuis la première pro- 
pofition qui en fut fa ite , il y a a&nellçment dix ans., cepen

dant
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dant cette Négociation n’eft pas parvenue à fa Concluiîon. Où 
eft donc ce deiir ii ardent pour l ’Acceffion, que l’Auteur du M é
moire raifonne impute à la Cour de Saxe , en faifant mention de 
la première Inftru&ion donnée au Miniftre de S. M. Polon. à Pe- 
tersbourg ? Eft-ce la guetter, d’un oeil avide , une occafion fa
vorable, pour remettre fur le tapis le Traité de Partage,projette pour 
la ruine totale du Roi de Pruffe , ainii qu’on en accufe cette .Cour, 
dans le Mémoire préfente a Ratisbonne le 4 O&obre, de la part ie  ce 
Prince ?

N e'feroit-il pas permis , au Roi de Pologne , de pourvoir à fa 
fureté , Sc de s’aflurer un fecours efficace contre le danger d’une 
attaque ? La Négociation de fon Acceffion au Traité de Peters 
bourg mérite-t-elle le nom odieux d’un dangereux Complot, parce- 
que la Cour de Saxe cherchoit principalement à fc procurer cet
te fûreté vis-à vis des Entreprifes du Roi de PruiTe ? Comment 
la' Cour de Berlin oferoit-elle fôûtenir , à la face de toute l’Europe, 
que le iimple deiir d’un Etat Souverain , dé s’allier plus étroite
ment , pour fa confervation , avec un autre, donne droit à un 
tiers de l’interpréter comme un Complot formé contre lui , 8c 
d’en fairè un m otif de rompre la Paix 8c les Traités les plus 
folemnels ? Ne découvriroit - elle pas trop manifeftemènt , l’ef- 
prit de Defpotifme à craindre pour tous les Etats moins puif- 
fans qu’elle >

Que deviendraient les' Liens les plus facrés de la Société ? Quel
le fûreté refteroit-il au Genre humain pour fon repos, l ï , pour 
juftifier l ’attentat d’une Invaiîon hoitile, entreprife contre un Voi- 
i în , au fein de la P aix , 8c fans avertiffement, il ne falloit que le 
rendre fufpeét de mauvaife volonté , 8c d'en tirer les preuves de 
l ’intention 8c de l’intérieur de fon cœur , ou de les chercher , à 
main armée, dans le Cabinet de fes Archives ?

L ’on doit obferver ici , comme une chofe iîngulière , que le 
Roi de Prüffe a refufé le Traité formel de Neutralité , que S. M. 
Polon. lui o ffr it , dès fon Invaiîon en Saxe , fous le prétexte, que 
la Cour de Prefde ne fe croiroit pas fuffifamment liée par-la en
vers lu i; Aujourd-hui l’Auteur du Mémoire Prûffien veut interpré
ter le iimple deiir de cette Cour à accéder à un autre Traité ,

E çofn-

(  33 )
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comme tellement obligatoire, qu’il fuffit à la Pruifèpour la traiter en 
Ennemi déclaré.

C ’eft ainfi que ces principes varient 8c prennent la teinture des 
confequences qu’îl importe à là Cour de Berlin d’en tirer, pour 
colorer fa Caufe. S. M. Polon. n’auroit pû être blâmée, de qui 
que ce Toit , quand même les juftes &  importans fujets qu’on lui 
avoit donnés en grand nombre , l’auroient déterminé à accéder ef- 
fe&ivement au Traité de Petersbourg, pour fa confervation 8e 
fa fûreté.

Les reprochés odieux d’ingratitude , d’animoiité perpétuelle, 
de dangereux deiïèins de nuire au Roi de PrufTe 8c de s’agrandir 
de fes dépouillas ; reproches , que les Ecrivains Pruiïiens ne cef- 
Tent de faire à la Cour de Saxe , quoiqu’elle ne les mérite pas, la for
cent d’expofer , aux yeux de l ’Univers, fes Griefs bien plus jmftes 8t 
plus fondés.

Tout le monde fçait de quelle Façon le Roi de Pruflè a traité 
la Cour de Saxe, dans le tems même où eile étoit en -elliance avec 
lui. L ’Armée qu’elle avoit confiée à lès ordres, a été prefque to
talement ruinée ; 8c loin de partager , avec cette Cour , fes avan
tages , il a fait, à fon infçu , fa Paix particulière, 8c l ’a abandonnée 
à fon fort.

Ce Prince ayant fa it , là-deiïus , en 1744: , la fécondé Irrup
tion en Boheme , il prétendit qu’elle ne devoit pas être regardée 
comme une rupture de P aix , mais comme un fimple fecours , 
donné à l ’Empereur d’alors ; dans le même tems qu’il vôuloit faire 
envifager , comme une chofe iufte 8c pérmife , les Conquêtes en 
Boheme , qu’il avoit ftipulées, en fa faveur , dans la fameufe U- 
nion de Francfort ; il n’étoit pas poifible , à la S axe, devoir, a- 
vec indifférence , cet agrandiifement ultérieur de la puifïance Pruf- 
fienne , du côté de la Boheme ; ni de' fouffrir patiemment le Paf- 
fage infiniment ruineux, que ce Prince avoit pris arbitrairement, 
dans cette vue , par la Saxe. Elle envoya donc, à la Cour dfe 
Vienne , le nombre de Troupes auxiliares qu’elle lui devoit ; mais 
en même-tems elle obferva fi religieufement la Meytralité , pour 
laquelle elle s’étoit déclarée , que la Garnifon Prufflenne de Pra
gue en profita pour fe fauver. Cependant ce fecours de la Saxe
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palTa, chez le Roi dé PrulTe, pour une violation ouverte de la Paix ; 
il lui fervit de prétexte pour envahir des lors l’E&orat, 8c pour lui 
faire éprouver toutes les horreurs de la Guerre.

Après la Paix de Drefde, la Cour de Saxe n’épargna rien au 
moins , depuis cette époque , pour infpirer des intentions plus fa
vorables , à un Prince fi puiifant 8c fi voifin , dont elle a eitimé , 
de tout tems , les qualités éminentes d’efprit, autant que fon ami
tié lui a été précieufe , 8c pour avancer , par-là , le bien-être reci-. 
proque des deux Etats , qui dépendent réellement l ’un de l ’autre , 
8c qui ont un intérêt efientiel 8c naturel., d’entretenir entr’eux 
la plus parfaite harmonie. Malheureufement on fut convaincu % 
dans toute occafion , que la Saxe étoit &  reftoit lfcbjet de la haine 
particulière , quoique non méritée , de la Pruife , 8c que celle-d 
croyoit la fupériorité de fes forces , une raifon fuffifante pour Çç 
difpenfer, a fon égard, de la première règle du Droit, ne de faire 
à autrui , ce que nous ne voulons pas qui nous foit fait à ndUT- 
mêmes. On fe bornera à en citer quelques Exemples.

En vertu de l ’Article IV . du Traité de Drefde , tous les Prir 
fonniers Saxons , tant Officiers que Soldats , < devoient être reitV 
voyés. , '<>.

On a fatisfait fi peu à cet A rtic le , qu’il fe trouvdit encore, ■ 
en 17 5 3 ., de la Milice feule du Pays , 1114  hommes au pouvoir 
du Roi de Prufle ; Pour ceux qui furent renvovés, il a fallu faire 
une Caution de 13632 Ecus; 8c malgré toutes fes repréfentations, 
la Cour de Saxe n’a pû obtenir ni le renvoi des Milices Prifonnières, 
ni la reftitution de cette Somme. Tout le monde fçait encore tous 
les prétextes, dont le Roi de Prufle s’eft prévalu conftamment, 
pour éluder tant lè Cartel que lé Traité de Commerce qui fubfif- 
toit entre les deux Cours. On n’a certainement manqué aucu
ne occafion, lorfqu’on a pii faire fon profit de l ’oppreifion du 
Commerce de la Saxe ; tandis qu’on a voulu interpréter comme 
des plus grandes ofïenfes , les difpofitions qu’elle a été obligée, 
par néceifité , d’y opofer , 8c on a rejette avec hauteur toutes le* 
propofitions d’Accomodement , au moyen defquelles le Commer
ce des deux Etats auroit pû fubfifter également fans préjudice l ’un 
de l ’autre.

E 2 C ’eft
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'C’eft 'dans les mêmes fentimens de haine , qu’on a tâche' d’inter
préter , de la façon du monde la plus fingulière, l ’Article XI. du 
Traite' de Drefde , touchant la preference du payement des O- 
bligations de la Steue** de Saxe, en faveur des Sujets Pruflîens , 8c 
de mettre la complaifance de la Cour de Drefde à [’épreuve--; uni
quement parcequ’à Berlin on trouvoit fon com pte, à s’arroger cet
te preference 8c à l ’étendre fans mefure au plus grand détriment, 
des Finances de la Saxe , tandis que , felon la Lettre du Traité de 
Drefde, elle n’avoit été ftipule'e qu’en faveur des feules Obliga
tions que les Sujets Pruffiens poiïèdoient, lors de la Concluiïon de 
la Paix.

Il feroit trop, long d’alléguer d’autres preuves de la mauvaife vo-* 
lonté que S. M. Pruif. a manifefte'e envers la Saxe , dans des occa- 
iîons fans nombre.

C ’eft à l’Univers entier à juger, iî avec tous ces Procédés, Si 
M . Polon. n’auroit pas eû de jufte fujet d’accepter l ’invita
tion amicale qui lui a été faite , de la part des deux Cours Im 
périales-, fes anciens 8c fidèles A llié s , pour accéder à leur A l
liance plus étroite , ,  8c uniquement faite pour leur fureté com
mune. , '

Elle fe repréfentoit aifément , qu’en ce c a s , le Roi de Pruf- 
fe , lorfqu’il romproit de nouveau la Paix,s’en vangeroit d’abord con
tre fes Etats, comme il avoit fait en 17 4 s-, &  de-là même, S. M .au- 
roit p i i , avec raifon 8c juftice , .  fe réferver fa part aux avantages 
d’un heurex fuccès, à proportion de celle qü’Elle auroit eue aux 
dangers. C ’eft dans ce fens, qu’on doit prendre les Annexes du Mémoi
re raifonné.

Mais , cette Accefiion , 8c la ftipulation de fes avantages, n’a 
pas eû lieu , 8c les Inftru&ions données aux Miniftres de S. M . 
Polon. 8c publiées par le Roi de Prude m êm e, font fo i , que 
c ’eft principalement par ménagement pour ce Prince,qu’on leur a en- 
joint continuellement de ne pas conclure, mais de prendre tout ad re
ferendum.

L ’Auteur du Mémoire Pruflien ne peut pas fe diipenfer de rendre 
témoignage lui-même à cette vérité.

Cependant il impute , à la Cour de Saxe, une part immédia-
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te ali prétendu Concert iècret, pris contre le Roi de P ru iît, 8e 
il l’accufe de n’avoir attendu , pour éclater, que le moment où ce 
Prince feroit occupé en Boheme. On allègue , pour preuve de 
Ce deflêin , les Atagafins cenfidérûbles , qu’on avoit formés , &  
l ’ére&ion de Poteaux, pour marqùer exprès un Chemin militaire, 
par les Montagnes de la Boheme, comme autant de préparatifs 
delaGüefre qu’On avoit méditée ( c ).

Lorfque le Roi de Prufle fit préfenter , à Vienne, fon Mémoi
re du 18 A o û t, dans lequel il allégua une alliance effenfive , qui 
âuroit été concilie entre les deux Cours Im périales, au commence
ment de l'année , on fé flattoit encore de l’efpéfançe d’en trouver 
les preuves dans le Cabinet de Drefde , qu’on s’etoit propoie de 
forcer. Confus de n’y avoir rien trouvé qui put fervir fon objet, 
&  réduit à s’aider toujours de conjuêtures &  de foupçons on de
vrait rougir , avec raifon , d’amufef plus lôngtems le Public de pa
reilles fi£tionS. Mais l ’Auteur de la Conduite juftifiée auroit du, 
par refpeft pour S. M. PruiT. m êm e, être allez feteriu poqr ne 
pas faire parler ce Prince des prétendus Magafins conjiderabfes 
&  Chemin militaires , de la faufleté defquels Un chacun peut fe 
convaincre par fes yeux. On en appelle à l ’Armée Pruffienne 
même, fi elle a trouvé, dans aucun endroit du Territoire de 
Saxe , des marques d’ün Chemin militaire , ou des Magàiîns. Il 
eût été bien difficile de les former avec une furprife telle que l ’ë- 
toit l ’ invafion Pruffiertne. Si ces Magafîns eulîent exifté , l’A r
mée Saxonne n’auroit pas été réduite au fort affreux qu’elle a é- 
prouvé , puisque fon Camp la garantiiîait fuffifamment contre cet
te attaque.

S iS . M. Poloh. eût eu des deffèihs de Conquête, n’auroit - El
le pas augmenté fon Armée , à l’exemple de la Pruife , plutôt que 
de la réduire , dans la vue de fouhger fes Etats &  fes Sujets, com
me Elle venoit de faire peu avant l’Invafion Pruffiertne ?

Si l’on confidére les anciens Traités d’Alliancé deffenfive , qui 
fubfiftent entre S. M . &  la Cour de Vienne , on ne pourrbit pas

trou-

(<r) Voyez La Conduite du Roi de Prujfç jujiijtêe.
E 3
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tjfôuvar fort extraordinaire, qu’à la vue des préparatifs -immenfes 
du Roi de Pruiïè, on fût entré en Correipondance avec cette 
Çour , ou qu’on eut pris de mefures éventuelles pour empêcher 
le Paifage des Troupes Prufïiennes par la Saxe.? fuppofé par tout 
ce Pa(fage 8c l’Invaiîon dont i l  menaçait ; 8c de l ’aveu même du 
Roi de Prude, S. M , l ’Impératrice Reine n’a exigé de la Saxe, iinon 
de faire , à tout événement , les difpoiitions néceifaires pour la fu
reté commune des deux Etats.

Il ne tenoit qu’à S. M. Pruif. de faire évànouïr ce Concert,s’il eut 
exilté ; Elle n’avoit qu’à laiifer fes Troupes tranquilles, 8c ne point 
troubler le repos 8ç la fûreté de fes Voifîns,

La Lettre du Premier Miniftre de S. M . Polon. , du ier Juil
le t ,  8c les Dépêches du Comte de Flemming , des 19 Juin 8c 28 
Juillet , démontrent cette vérité ii évidemment , que l’Auteur du 
Mémoire raifonné auroit dû prudemment fe garder de les inférer, 
i io n n ’étoit déjà accoutumé, à Berlin de regarder comme injuftes 
8c illicites , toutes les mefures qui tendent à traverfer les vues 
Prufiïennes, quelque nuifibles 8c oifençantes qu’elles puident être 
pour d’autres Etats, .

D ’un autre côté on s’y  croit permis tout ce qui peut concour
i r  à ces vues, quand même on n’y devroit arriver que par les im
putations les plus odieufes Sc les moins méritées.

Les Ecrivains Prufliens traitent d'tr.jures 8c de Calomnies, les 
Avis fecrets , que la Cour de Saxe s’eft cru obligée de commu
niquer à fes A lliées, comme cela fe pratique entre des Cours A- 
mies , lorfquils paroident vraifemblables, 8c de la fauifeté, ou de 
fa vérité defquels on n’efl pas refponfable. Il eil a ifé , aux 
Prufliens , de fe juftifier , • au fujet des faits que ces Avis con
tiennent, en les niant avec hardieife , pareequ’il n’eft pas poflî- 
ble d’en donner toujours des preuves démonftratives.

De leur côté , il eft viiîble , que leur principal ob jet, dans la 
publication des Annexes de la fécondé Clafle du Mémoire raifon
né , a été uniquement de noircir la Cour de Saxe ; On y  recorr» 
noîtra ce but , dans la Ample le&ure des Annexes Nos. V III. 8c 
IX . , qui font abfolument étrangers au fujet. On laide juger , à la 
Cour de France , qu’on cherche précifément par-là d’aliener,

(s’il
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,( s’ il étoit poflible ) contre S. M. P olon ., l î , dans la demande 
qu ’elle a faire , en  1747. , d’une explication touchant le Traite'de 
Petersbourg , elle a eu , ou pû avoir d’autre objet que celui d’ob
tenir des aifiûrances, qu’au cas qu’il fê trouvât dés Articles fè- 
crets dans ce Traite' , 8c que la Saxe fut invitée à y accéder, cel
l e - c i  n’ entreroit cependant dans aucun engagement contraire â 
celui qu’elle avoit pris avec la Couronne de France, depuis'l’an
née 1746 ; 6c fi les aflurances données en conféquence , n’ont pas 
été entièrement conformes à cet objet, elles étoient d’autant plus 
fuffifantes , qu’on n’auroit pas pû prétendre , de S. M . Polonoifé, 
qu’Elle révélât un iecret dont Elle étoit Dépofitaire.

L ’on croit pouvoir fe difpenièr de réfuter fa troifième efpècê 
des Allégations du Mémoire raifonné Pruflien : Elles ne contien
nent que des idées 8c des réflexions particulières de quelques Mi- 
niftres de S. M . Polonoifé 8c d’autres Cours, qui ne peuvent 
jamais être imputées à la S axe, ni fervir de preuves à fon Syf- 
tême.

S i , pour attribuer à une Coiir des vues odieuiès , il ne s’agifloit 
que de mettre au jour telle 011 telle idée ou reflexion, qu’on auroft 
trouvée dans les Dépêches de l’un ou l’autre de fes Miniftres , à 
qui fa bonne intention pour le fervice de fon Maître, pourroit 
les avoir di&ées ; il rre couteroit pas beaucoup de peine de re
cueillir de pareilles expreffions , même des difeours publiquement 
tenus 8c pleins d’animoiité des Miniftres Pruifiens, 8c d’en tirer les 
mêmes confequences.

Le Miniftére de S. M. Îolon. 8c le Comte de Brühl fon Premier 
M iniftre , en particulier, a la malheur d’être l’objet marqué de la 
difgrace de S. M. PruiT. , 8c de fe voir maltraiter, par fon ordre, aux 
yeux de toute la Terre, par les expreifions les plus dures, 8c d’une 
manière, dont il eft difficile de trouver d’Exemple.

Ce Miniftre , quoique pénétré de douleur d’avoir déplu à un 
grand M onarque, a cependant cette coniblation , que la haine 
marquée aux Miniftres d’un Prince , qu’on traite en Ennemi, eft 
le témoignage le plus autentique 8c le moins équivoque, que 
puiflè recevoir leur vigilance 8c leur fidélité pour le Bien du fer- 
vice 8c les Intérêts de leur Maître. Du relie , le Comte de Brühl

n’a
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n?a de compte à rendre rqu ’à fon Roi ; S. M. Polon. Elle-même a 
toujours fuive le même Plan , conjointement avec les A llié s , 8c 
obferve foigneufement » de fon côté , .tout ce qui a pû tendre au 
maintien de la Paix 8ç de la bonne Intelligence, 8c à prévenir 
les Troubles.

Sa Majefté Pplonpife reiïènt une douleur d’autant plus vive, 
de n’avoir pas pû obtenir un but fi falutaire , que toutes les Ac
tions de fa Vie ont prouvé, que la droiture 8c l ’amour de la Pa
trie  ont été les feules règles .de fa conduite. Ses éminentes ver
tus en arrachent l ’aveu à fes Ennemis même , 8c les forcent à 
cette eftime fi folemnellement proteftée, quoiqu’en même-tems 
fi fouvent perdue de vue de leur part.

Mais , plus Sa Majefté eft animée de ces fentimens juftes 8c 
magnanimes, 8c plus Elle voit avec indignation, qu’après l’a
voir forcé ,  fi injuftement,  à fortir de fes Etats héréditaires ; après 
avoir oprimé , fans raifort, un des plus refpe Stables, Electeurs de 
l ’Empire , on ne rougit p o in t, de dire , que par fes juftes plain
tes contre tant de violences 8c oppreffions inouies „E lle  ne cher- 
„ch oit qu’à furprendre la Çompaflion du Public, 8c que ces 
„plaintes cachoient, en effet, les vues les plus dangereuses pour
,,1’oppreilion du Roi de Pruftè 8c la ruine de la Liberté 8c de la
„R eligion Proteftante dans l’Empire ( </)’’,

La Liberté des Etats de l’Empire 8c le maintien de' fa Conftitu- 
tjo n , à l’égard de la R eligion, fe fondent fur i’obfervation 8c la
fûreté de ces mêmes Loix, que le Roi dé Prufle' a fi audacieufement
infultées 8c viqfées par , l ’InfraStion de la Eaix générale. Le Pu
blic judicieux 8c impartial ne s’en laifte pas impofer par de grands, 
mots 8c par des phrafes tournées avec art. Les faits prouvent 
avec évidençe , qui eft l’Agreffeur, ou J’Infuké.

Perfonne dans l ’Empire n’a connoiffance de Griefs de Religion, 
qui autorifaffent le Roi de Prufle à prendre les Armes , 8c à allu
mer une Guerre fanglante 3c ruineufe ; recours j qui ', tout au 

' 1 plus,

(  d )  Voyej le Mémoire du Minière de Brandebourg , f>r_éfeo té jt 
Ratisbpnne le -j. OSobre
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plus, n’eft perm is, dans l’Empire, que dans le cas de la derniere 
extrémité de défenie.

Sa Majefté l ’Empereur s’eft engagée de nouveau , envers tous 
les Corps de l ’Empire , à faire rendre juftice à un chacun, fans 
diftin&ion de R eligion, félon les règles de l ’Equité, fur les Griefs 
qui peuvent exifter. Nous ne fommes plus d r̂is ces tems malheu
reux,, où l ’on foûlevoit les Peuples par les illuiions du Fanatifme, 
8c où les Guerres de Religion fervoièrrç>4e prétexte à l ’Ambition 
pour parvenir à fes fins.

Les Violences, qu’éprouvent tant de Princes de. l ’Em pire, de, 
la part de la Prufiè , 8t fur-tout fes Procédés inouïs à l’égard du 
Mecklcnbaurg, qui ne vont pas à moins, qu’à attaquer les Droits 
de Souveraineté d’un Prince immédiat ; témoignent autentique- 
ment combien la Liberté de fes-Co-Etats lu i tient à cœur.

Plus ces Exemples frappans montrent L’évidence des illufîons, que 
la Cour de Berlin préfente au Public , pour l ’allarmer de dangers 
imaginaires, 8c moins S. M . Pqlon. a befoin de chercher à fur- 
prendre fa Compaffion,

Elle en appelle, avec toute la confiance qui s’accorde avec 
fa Dignité , au Jugement de tous les Etats libres de l’Europe , 8c 
à celui de tous fes Co-Etats. Le danger , dont ils font tous éga
lement menacés, après une Violation fi énorme du Droit des 
Gens, des Loix de l ’Empire , eft trop éminent pour qu’ils y puif- 
lent méconnoître leur Intérêt commun.

Sa Majefté les iomme en conlequence de faire ufage de leurs 
forces réunies, pour m ettre, pendant qu’il en eft encore tems t 
des bornes aux vues ambitieufes d’une Cour ? qui , fous le pré
texte de délivrer l’Allemagne d’un Joug imaginaire, forge fes 
Fers , 8c abufe de tout , jufqu’à la Religion même, pour parve
nir au degré de Defpotifme le plus illim ité, 8c d’y foumettre même 
fes Egaux.

Quoique privée Elle-même de fes Etats héréditaires, 8c mi
le hors d’état de fe procurer , par fes propres Armes, Juftice 8c 
Satisfa&ion de l’Infulte faite à fa Perfonne 8c des Dommages 
caufés à fes fidèles Sujets, S- M . cfpère , avec confiance, que la 
juftice de fa caufe lui procurera aiïèz de fecours pour la vanger.

F  - Elle
T .

http://rcin.org.pl



C 4* )
•t". Elle ne plaint que' l’effufion de tant de iang innocent,'que lés 
préfens Troubles, auxquels Elle n’a donné aucun lieu , ont déjà 
coûtés-, 8c qu’ils pourront caufer encore, auffi-bien que les Maux 
qui en réfultent pour tant de Pays. • '
; Mais Sa Majefté peut protefter h Dieu 8c devant l’Univers, avec 
bien plus de confiance 8c de juftice que le Roi de Prude , qu’El- 
le n’y a aucune part.
‘ Attendant ainfi des Remèdes plus efficaces, Elle croit dorefnavant 
inutile dém ultiplier les Ecritures, vis-à-vis d’une C our, qui ne 
montre d’autire Droit que lia Convenance 8c la Force- ma
jeure.

• a

N o . î.
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No. I,

E X T R A I T
D E  L A  L E T T R E  D E  S. E*. Mr. D E  A B U L O W , A S. E. Mge. 

y - L E  Ç O M T E  D E  B R U H L . . . - ? '

En date de Berlin du 28. Août 1756.
*

JE dépêche -cette Eftafette pour rapporter, que S. E. Mr. le Comté 
de Podewils m’a fait inviter chez lui aujourd'hui, vers une heure 
après midi -, 8c m’a donné à connoitre, qu’il avoit ordre , du 

Roi fon M aître, de m’informer 8c me déclarer de bouche, que S. 
M . avoit déjà informé en droiture ma Cour, de la néceffité , dans 
laquelle le comportement de la Cour de Vienne la rrrettoit, d’entrer 
avec fon Armée en Boheme 8c de -chercher le Paflage par les Etats 
d’Allemagne de Sa Mâjefté le Roi de Pologne ; que non feulement 
la Difcipline 8c le bon Ordre dans les Troupes feroient exa&èmerrf 
obfervés, mais que fur-tout on auroit tous égards relpe&ueux 8c mé‘  
nagemens imaginables, pour'qu’il n’arrîve rien , qui donne fiijet de 
déplaiiîr à S. M . le Roi nôtre très augufte M aître, ou qui apporte 
la moindre difficulté à fon Voyage en Pologne, pour quelle fin le g 
chevaux de relais , fur les deux routes en Siléiie, -étaient commandés , 
8c que Sa Majefté pouvoit s’attendre, en chemin , à toute l’atten
tion poffible. 11 finiiîoit par me dire, que comme cette Marche in
volontaire 8c tranftrus innoxitts ne devoit donner aucunement atteinte 
à l’amitié 8c à la bonne intelligence entre les deux Cours ; le- Roi 
fon Maître l ’avoit chargé , en particulier , de me donner l’aiïuranee, 
que je pourrois continuer mon Miniftère en toute tranquillité , 8c 
qu’on auroit toujours la même coniîdération attachée à mon Caractè-r 
re public. Je me fuis contenté de referver le rapport de ce propos 
inattendu, puifque toute répliqué auroit été inutile , 8c que du refte 
nous ignorons ici la Réponfe de la Cour de Vienne, dont on fe 
plaint.

■' • F i  No. IL
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N o . II.

P R E G I S
D E  L A  C O M M I S S I O N  D U  M I N I S T R E  D E

P R U S S E .
,fU ■**' * . ■ * • ‘ '■ • •• • ".'-* •* - ■* • .v" • 

Ue les mauvis procédés 3c les deiTeins dangereux de la Cour de 
Vienne , ; obligeoient. le Roi de Pruiîe de prendre un parti, 

. qu’il auroit bien voulu éviter. Que ces procédés le mettoicnt 
.dans la néceffité d’entrer , avec Ton Armée , en Saxe, pour palïèr en- 
fuite en Boheme.

Qu’il fer oit obferver une Difcipline exa&e à fes Troupes,8c ména- 
geroit , en général, le Pays, autant que les circonftances le permet* 
troient. Qu’en particulier il- auroit tous les égards pollibles pour la 
Maifon Royale. Que fe fbuvenant cependant de ce qui étoit arrivé 
les années 1744. 8c 1745. , on ne pourroit le blâm er, qu’il prit les 
précautions neceifaires pour ne point retomber dans le même cas. 
Qu’au refte il ne delîroit rien , avec plus d’ardeur, que le prompt ré- 
tabliiïèment de la Paix , 8c de voir arriver le moment, où il put re
mettre Sa Majefté dans la tranquille poiïeilion de. fes Etats , contre 
Jeiquels il n’avoit d’ailleurs rien, 8c qui devoient s’en prendre uni
quement, de tout ce qui pourroit leur arriver, dans ces conjon&ures, 
à  la néceffité , dans laquelle les procédés de la Cour de .Vienne inet- 
tojent Sa Majefté Pruffienne.

Elle a au refte ordonné , à fon Miniftrè, d’ufer, en s’acquitant de 
cette commiffion , des expreffions les plus afteébueufes de la part du 
R o i , 8c refpe&ueuies dç la  fienne propre. :

No. III.
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No. III.

T R A D  U C T I O N
D E  L A R E ’ PO N SÈ D O N N E ’ Ë, D E  L a  PA R T  D E S .  M . L E R Ô È  

D E  P O L O G N E , AU S U JE T  DU PASSAGE REQ U IS PO U R  
L E S  T R O U P E S PR U SSIEN N ES PA R LA  SA X E .

¿"VA M ÀJESÏE le Roi <fe Pologne, ijui he deiîfe rieh avec pitié 
d’ardeur,que de voir régner le repos 8c la paix, fur-tout daiis l’Em- 

^  pire Germanique, a appris, avec un extrême déplaifïr, qu’il S’é* 
Voit élevé , entre S. M . le Roi de Prude 8c S: M» l'Impératrice Rei
ne de Hongrie 8c de Bbheme , des différends , qtfi alloieht éclater 
par la Marche prochaine des Troupes de S. M . Pruff. eri Bdheme. :i* 

Cependant , S* Mi , fur la requiiïtion faite , de la part de S. M. 
Pruff. , n’empêchera point le Paflage desdites Troupes parfes Etàtë, 
pourvû qu’elles n’y faifent aucun dommage. Aùfîï S. M. accepte-t- 
Elle la Déclaration de S. M . PruflT. , que feS Troupes Obferveront 
une exa£te Difcipline. Pour cet effet , la nécefïîté 8c le bon ordrfe 
exigent , que S. M- PruflÇ faiîe connoître par qüelà endroits , dans 
quel tems 8c en quel nombre ces Troupes doivent pafler , afin qu’on 
puifle nommer des commiiîaires 8c les munir d’Ordres riéceflâires 
pour conduire lefdites Troupeâ. S. M . conditionne en outre , 8c fe 
promet * que S. M . Pruif. ¡, en qualité d’Aïni* 8c de bon Voiiin, aura 
non feulement égard â la fituation peu favorable où fe trouvent les 
Etats 8c Sujets de S. M . Polom , par la rareté des provifions 8c la 
mauvaiiè récolté de cette année ; mais qu’aufTi Elle fera payer , ar
gent comptant 8c au prix courant des Marchés , tout ce qui fera 
fourni â fès Troupes», foit vivres,fourbes ou chevaux de trait, 8c k u r  
fera faire le moins de gîtes 8c dp haltes qu’il fera poflïble. * -•<>

Au-reite S. M . Polon; n’a pû entendre fans une extrême furprife, 
ce qui a été ajouté â la Déclaration faite , ail nom de S. M , PruflÇ ; 
fçavoir , que fe fouvenant de Ce qui étoit arrivé, en 1745-. , Elle de- 
voit prendre fes précautions pour ne point retomber dans le même 
cas. S. M . Polon. trouve ceci d’autant plus étrange , qu’il y a une 
différence totale entre la fîtuation où les affaires étoient alors, 8c l ’é
tat où elles font aujourd’h u i, 8c que d’ailleurs S. M . s’en tient avec 

* ferme-
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{fermeté 8c arec confiance , au Traité de Paix de Drefde, en confor
mité duquel Elle s’eft foigneufement appliquée, jufqu’ici,â cultiver 8c 
affermir de plus en plus l ’amitié 8c le- bon voifinage avec S. M. le 
Roi de Prufife,

Ces feiütimens'doivent trahquilliier entièrement S. M. fru it!',’ 8c 
Elle peut fe repofer,à cet égara, fur la Déclaration faite déjà plufieur^ 
fois à fon Envoyé Extraordinaire , 8c réitérée encore aujourd'hui 
par ta'Préfente ? fçavoir ». que &. M . Polon. ne prendra aucune part 
aux broullleries 8c divifions aÊtuèlles entre ~S. M. fruit. 8c S. M, 
iTmperxtrice Reine S. M-, Polon. fe flatte * querS, M. Pruff., con
tente dé .ces nouvelles affurances, n’exigera d’Elle, ni n’ entrepren
dra , contre fes Etats 8c Sujets , aucune chofe contraire à la liberté 
d’un Prince de l ’Empire, 8c qui puifle obliger S. M. Polon. d’avoir 
recours au Corps Germanique , 3c aux Garants des Traités de Paix
tant généraux que particuliers,; . . . . .  ' * \ '

. . No. IV.

C O P I E
D ’ UNE LETTRE DU ROI DE POLOGNE AU ROI DE

PRUSSE; 1

De Drejïïe le 29. Août 1756. i
O N SIEÜ Rm on Frcre. Le Miniftre de V. M. à ma Cour, ve* 

nant de faire la requifition pour le Paffage de fes Troupes par 
mes Etats, pour aller en Boheme, je l ’ai accordé, efpérant que 

V . M. feraobfever une exa&e Difcipline. Aufii envoyé - je, vers V. > 
M .i, mon Lieut. Général 8c Commandant du Corps des Suiiïès , Sr-. 
de Meagher, pour mieux concerter tout ce qui eft relatif à cette 
Marche, 8c en régler l’exécution. Je n ’ai d’ailleurs pu qu’être fort 
furpris de quelques déclarations inattendues 8c peu conformes au 
Traité de Paix, 8c à l ’amitié qui fubfifle entre nous , que le Baron de 
Malzhan y  a ajoutées , au nom de V. M. ; mais j ’efpère qu’Elle vou: 
dra bien s’expliquer envers, le fusdit Lieutenant Général Sr. de 
M eagher, d’une façon à me raflurer entièrement là-defliis, Je m’y  
attens en toute confiance, 8c fuisi

No. V.
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MONSIEUR monFrere. Les inclinations qüe j ’avois pour là 
Faix font fi notoires,qüe tout ce que je pourrois dire à Vôtre 
Majefté, ne le prouveroit pas davantage que la Convention 

ie  Neutralité,que j ’ai lignée avec le Roi d’Angletterre.Depuis ce tems* 
par diflérens revirements de Syftême»la Cour de Vienne'a cru. trouver 
le moment favorable pour mettre en exécùtion des' deflfeins,que depuis 
|ongtems elle couvoit contre moi. J’ai employé'la voyede la Né- 

_ gociation , fa croyant la plus convenable pour dilîîper des fonpçoni 
reciproques, auxquels différentes démarchés de la Cour de Vienne 
avoient pû donner lieu. La première réponfe, que j ’ai reçuë de la 
Cour de Vienne , eft fi obfcure &  énigmatique , qu’aucun Prfnce , 
qui veut pourvoir à fa fureté , ne peut s’en contenter. La fécondé' 
¿toit conçue avec tant de hauteur &  de mépris ,  qu’elfe deverit ôffen- 
fer l ’independance de tout Prince , qui a fon honneur à coeur ; 8c 
quoique je n’avois iniïfté , que fur desr afftirances , que j ’exigeois de 
l ’Impératrice Reine , d’être fûr contre les entreprifes qu’ElIe pour*, 
roit faire contre moi cette année-ci 8c l ’année qui vient, Elle n’a pas" 
daigné répondre à une demande auili importante. Ce refus m’a obli
gé, malgré moi , de prendre le parti, que j ’ai cru le plus propre pour 
prevenir les defièins de mes Ennemis i cependant* tant pour l’amour 
de la Paix , que par efprit d’humanité , j ’ai encore ordonné à mon 
Envoyé à Vienne , de faire de nouvelles repréfentations à cette Çoura 
<n lui- faifant fentir, que fa dernière réponfe étant non feulement con
çue en termes très-peu mefurés , mais encore remplie d’une mauvaife 
diale&ique, qui ne répoñdoit point à ce que'je lui demandois, je me 
mettois en mouvement d’un côté ; mais que fi encore l’Imperatrice 
vouloit me donner la fureté que je lui derñandois pour cette année 8c 
Tannée qui vient, Ellepouvoit compter que je facrifierois volontiers

tou-

/
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toutes les dépenfes d’qn commencement de Guerre à la tranquillité 
publique ; mais que de plus je confentirois inceflàmment à mettre les 
chofes fur lepied de.la Paix. Voici la véritable iïtuation où je me 
trouve. Ce n’eft ni la cupidité , ni l’ambition qui dirigent mes dé
marches, mais la prote&ipn que je dois à mes Peuples, 8c la néceïïité 
de prévenir des Complots, qui deviendroient plus dangereux de jour 
en jour „ fi ¿’Epée ne tranchpit ce Nœud Gordien , lorfqu’il en eft 
tems encore. Voilà a-peu-près toutes les explications que je fuis en 
état de donner à V.ôtjre Majefté. Je ménagerai fes- Etats autant que 
ma ïîtuation préfente le permettra. J’aurai pour Elle 8c pour fâ  Fa
m ille tout£ l ’attention 8c la coniidération que je dois avoir pour un 
grand Prinçe que j’eftime , 8c qjüe je ne trouve à plaindre qu’en * ce* 
qq ’il fe liyre trop aux eonfeils d’un homme , dont les mauvaifes jn-- 
tentions me font trop connues . 8c dont je pourrois prouver les noirs 
Complots papiers fur table. . >

J’ai fait toute ma vie une profefiion de probité 8c d’honneur; 8c ftir 
«e caraft.ère , qui m’eft plus cher que le titre de Roi, que ;e ne tiens 
que par le hazard de la naiiTançë , j ’affûre Vôtre Majefté, que quand 
même , dans quelques jmomens, fur-tout du commencement, les ap
parences me feront contraires, qu’Elle verra, en.cas qu’il foit jmpçf- 
fible dp parvenir à une réconciliation , que fes intérêts me feront fa
ciès , 8c qu’EUe trouvera, dans mes procédés , plus de ménagement 
pour fes intérêts , 8c pour ceux de fa Famille , que pe le lui veulent 
infirmer, des pçrfonnes, qui font trop au-deflous de mpi, pour que j ’en 
daigne faire mention. Je fuis.

No. V I,

T R A D U C T I O N
D E  LA SOMMATION FAITE DE LA PART D E S. A, S. L E  

PRINCE FERDINAND DE BRUNSWICK, A L A  
VILLE DE LEIPZIG.

EN conféquence des Ordres fuprêmes de Sa Majefté le Roi de 
Prude, mon très-gracieux Seigneur,je fomme,par la Préfente, le 
Confeii de la Ville de Leipzig,de recevoir «amicalement, dans la

Vil-
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Ville des Troupes qui y font entrées fous mes Ordres. Comme j’ef- 
père, que le louable Magiltrat accordera cette demande, je defire en
core, qu’il prenne, fans délai, les me.fures convenables, pour procu
rer, aux Troupes, les Quartiers néceffaires. J’ai commandé, à cet ef
fet, les Colonels Prince 8c Manftein, qui font chargés de régler liir le 
champ cette affaire, 8c de ne lui donner qu’une heure, tout au plus, 
pour iè réfoudre. Au-refte les Troupes obferveront la plus exaête 
Dircipline, 8c j ’aiïiire, tant le Confeii que les Corps de la Eourgeoîfîe^ 
de la faveur 8c prote&ion toute particulière de S. M. Donné devant 
Leipzig le 39 Août 1756. > >

F E R D IN A N D , par la Grâce de D ieu , Duc de Brunswick- 
Lunebourg, Lieutenant-Général des Armées de S. M. Pruf-. 
fienne , Colond d’un Régiment- d’infanterie , Gouverneur 
de la Ville 8c Forterelîè de Magdebourg, Chevalier de l ’Ordre 
de l ’Aigle Noir 8c de divers autres Ordres.

Au Magiftrat de la V ille (L . S.) , . FER D IN A N D  Duc de
de Leipzig. Brunswick-Lunebourg,».

No. v i l  . ;

T R A D U  C T I  O N.
DE’CLARATION d e s  m o t i f s , q u i  e n g a g e n t  s . m . l e  r o 1.
• DE PRUSSE, D*ENTRER, AVEC SON ARM E’ E, DANS LES 

ETATS ELECTORAUX DE SAXE.

LA conduite injufte que la Cour de Vienne a tenue jufqu?ici ejy 
vers le Roi de Prude, 8c fes dangereux defleins contre les Etats 

"de S. M. , l ’ayant mis dans la néceflité inévitable, pour garan
tir fes Pays 8c fes Sujets de l ’orage dont ils fpnt menacés, de prévenir 
un Ennenii,qui a rejette avec mépris toutes les proportions amiables 
de conciliation, qui lui ont été faites, S. M . Pruif. , par la coniidera- 
tion dès fuites extrêmement préjudiciables, qui pourvoient aifément 
réfulter des mauvaifes intentions de ladite Cour à fon égard, n’a pu fe 
djfpenfer de prendre la réfolution peu agréable pour Elle-même, d’en-

G " trer,
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trerv avec-fort Ar mée, élans -les Etats héréditaires de S. M. le Roi de 
Pologne EleÊfceur de Saxe.

Sa Ma)efté protefte devant Dieu 8c devant tout l’Univers, que vu 
fes fentimens particuliers d’ellime 8c d’amitié perfonnelle pour S. 
M . Polonoife, Elle ne fib feroit jamais déterminée à prendre de pa
reilles mefures, ii Elle n’y avoit été comme contrainte , par les Loix 
de la Guerre , les Malheurs des tems , 8c la néceffité de pourvoir à la 
fûreté de fes propres Etats.

•Les événemens de l’année 1744, où S.M. PrulT. employa les for
ces que Dieu lui avoit mifes en main , pour empêcher que la Cour 
de Vienne ne mit l’Empire Germanique fous le joug, 8c n’en oppri
mât le chef, font encore retiens à la mémoire. Les grands ménage - 
mens, dont S. >M. ufa , danà cette Campagne, envers la Cour de Saxe, 
aufli-bien que les fuites préjudiciables qui réfultèrent, poùr ladite 
Cour, des engagemens qu’elle avoit pris avec les Ennemis de S. M . , 
ne font non plus ignorés de perfonne ; puifqu’en confèquertçe de ces 
dangereux engagemens, la Cour de Saxe avoit fourni fes Troupes, 
non feulement pour aider à envahir les Etats du Roi en Siiéiîë , 
mais auffi pour foutenir le projet d’attaquer S. M . dons fes Etats, 8c 
jufques dans fa Réiidencè«

C ’ell pour n’être pas expofée aujourd’hui à  un fort pareil,'que S. 
M . PruiT. s’eft trouvée dans l’obligation de fe tenir fur fes gardes, 8c 
de fuivre, dans la fituation où Elle eft préfentement, ce que lui dic
tent les règles de la prudence.

Comme c’eft cependant à regret qu’Elle fait entrer fes Troupes 
dans J’Ele&orat de Saxe, Elle a en même-tems cru devoir déclarer 
de la manière la plus forte, par la Préfente, tant à S. M . Polon. qu’à 
la face de toute l’Europe, qu’Elle n’a pas le moindre dèflein ‘oifertfîf 
contre le Roi de Pologne, ni contre fes Etats, puifqtt’Elle aiïlire , de 
la façon la plus politive , que fes Troupes n’y entrent point comme 
Ennemies, mais uniquement pour fa fureté &  celle de les Etats ; 8c 
qu’Ellè fera obferver , à fesdites Troupes, l ’Ordre le plus exaét 8c la 
Difcipline la plus'fevère.

S. M. ne deiîre , au-refte , rien plus ardemment,que de-voir,après, 
les motifs preiïans qui l’ônt portée à faire cette démarche defagréa- 
ble, arriver bientôt l’heiiréux moment, où Elle aura ia fatisfa&ion de 
remettre, à S. M . Polonoife, fes Etats Ele&oraux, comme un D épôt, 
qui fera toujours facré pour Elle.

N o. v i n .
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R A D U C T I O N .
D E LA  SO M M A TIO N  D E  S. A . S; L E  PR IN C E D E BRU N SW ICK, 

A U X E T A T S D E  L ’ E C T O R A T  D E S A X E .

JE fais entré par Ordre exprès de S. M . le Roi de Pruflè* mon très- 
gracieux Seigneur,, avec im Corps de lès Troupes, dans ces Quar
tiers de l’Ele&orat de Saxe. Comme S. M. , loin de permettre* 

qu’on y fatte le moindre dégât ,  veut au contraire qu’on les épargne 
le plus qu’il fera poiïible , 8c qu’on regarde 8c protège la Saxe comi 
me fes propres Poflèfiîons ; Elle a ordonné très-expreftèment d’y 
faire obferver, à fes Troupes, la plus exeête Difcipline, de punir fe- 
vérement ceux qui feront trouvés en faute à cet égatd, 8c de redrefr 
fer promptement les griefs à leur charge.

Mais comme» d’un autre côté, il eft riéceifaire, pour maintenir ce 
bon Ordre, que le Pays fournifle aux Troupes, les fourages, le pain, 
la viande, la bière 8c les légumes, dont elles auront befoin, 8c qu’ainft 
il convient de prendre des mefures fixes pour la Livraifon de ces pror 
vifions ; en confequence, je fomme ,  par la Préfente, au nom de S. 
M . , tous les Membres de la Nobleiïè, de chaque Cercle de l ’Elec- 
torat, qu’ils ayent à comparoitre devant moi, à Leipzig, fait en per- 
fonne, fait par Repréfentans duement qualifiés, le 30 du préfent moi? 
.d’Apût, pour le plus tard, afin d’y  délibérer fur lesdites Livraifons.î 
S. M . ayant nommé une Çommiflîon. particulière pour liquider, avec 
eux. Ceux qui manqueront de fe conformer à la Préfente, ne devront 
s ’en prendre qu,à eux-mêmes, fi on les contraint, par voye d’Exécu- 
tion Militaire, à fournir leurs quoteparts des fasdites Livrailbns. Au- 
r-efte, j ’afilire tous 8c un chacun, en général 8c en particulier, de la fa
veur 8c proteâriqn de Sa Majeité. Donné à Leipzig le 29 Août 1756.

F E R D IN A N D , par la Grâce de Dieu, Duc de Brunswick-LU- 
nebourg, Lieutenant-Général des Armées de S. M . le Roi 
de Prufie, Colonel d’un Régiment d’infanterie, Gouver
neur de la Ville 8c Forterefie de Magdebourg , Chevalier 
de l’Ordre de l ’Aigle Noir 8c de divers autres Ordres.

N o» v i n .

G 2 No. IX.
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No. IX.

C O P I E
D ’UNE LETTR E  DU ROI DE POLOGNE AU ROI DE

PRUSSE i
D t Drefde le 3 Septembre 1756.

M
ONSIEUR mon Frere. Le Général Meagher vient du m’ap- 
pOrter la Lettre, que V. M. rii’a écrite en féponfè à ¿elle dont 
je Pavois chargé pour Elle. Je fuis à la vérité fort fenlible aux 

expreflions afifeftueufes avec lefquèlles V. M. m’alîl'ife de fon amitié 
pour ma perfonne; mais je me flatte, qu’Elte voudra bien me faire fen-1 
tir inCeffament les effets de ces aiïurarîces qui me font très-precieufes.

Les différends furvenùs entre V. M. &  l ’Impératrice Reine ne më 
regardent en aucune façon. Déplus, V. M. a fait faire, comme .Elle 
m ’en irîftruit, de nouvelles repréferitations à la Cour de Vienne, 8c 
Elle fe réglera en conféquence de la réponfe qu’Elle en recevra. 
M ais j’aurois dû me flatter, qu’en prenant le Paffage innocent par mes 
Etats,- fuivant les Conftitutions de l’Empire, connuèes à V. M . , Elle 
ne les occuperoit pas, &  qu’en fe^conformant à la Déclaration qu’Elle 
à fait publier, qu’Elle n’a aucune intention de me faire la Guerre, 
ni de traiter mes Etats comme des Pays ennemis, Elle en agiroit aü 
contraire avec les ménagemens d’un Prince ami tk bien intentionné. 
A u :lieu de cela, lés Troupes de V. M . y font des exactions, s’empa
rent de me£ Caiflès, 8c les emportent, viennent de démolir une par
tie de ma Forterefiè de Wittenberg, &  arrêtent mes Officiers Géné
raux, 8c autres, quand elles les rencontrent. J’en appelle aux fentj- 
rnens de juftice 8c de probité , dont V. M . fait profeiïion, 8c jefiiis 
perfuâdé qu’Elle lie trouvera pas que moi 81 mes Etats devions fouf- 
frif dés différends de V. M. avec l’Impétatrice Reine. Je defirerois, 
au-refte , que Y . M. voulût me donner à connoitre les noirs Com
plots, dont Elle fait mention dans fa Lettre, 8c qufe j’ai ignoré jüf- 
qu’apréfent. Je prie donc V. M. de faire attention à mes repréfenta
tions, 8c' d’évàc'ueef mes Etats, en faifant fortir fes Troupes fe plu
tôt poffible. Je fuis prêt, comme je m’en fuis déjà fait expliquer, 
de donner à V. M . toutes les fiiretés qu’Elle pourra exiger de moi, 
convenables à l’équité 8c à ma dignité. Mais comme le tems preiîe, 
&  que je ne faurois, dans la pofition violence Où je me trouve, voir 

. ’ ” : applo
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approcher, encore de plus près* des Troupes, qui, en quelque ihrte, 
agifient en Eniiemis, &  qui me font appréhender, par.Ià, des fuites 
encore plus fâchéufes, je prends le parti de me rendre à mon Ar
mée, pôur y recevoir au plutôt les explications ultérieures de V. M. 
Lui proteftant en même-tems , enéore une fois , que mon intention 
tt’eft nullement de m’éloigner d’une Convention de Neutralité aVec 
Elle , mais que plutôt j ’y donnerai les mains avec ürie fatisfa&ion par
faite. Je mets toute confiance dans l ’amitié de V. M . , lùi réitère 
les prôteftations de la mienne, 8c fuis.

N o. X.

C O P I E
B*tlNE LETTR F DU ROI DE PRUSSE AÜ ROI DE POLOGNE.

De Lemnite le y Septembre 175 6.

M
ONSIEUR mon Frere. Le Comte de Saimour m’a rendu la 
Lettre que Vôtre Majefté a eu la bonté de m’écrire. Quelque 
envie &  quelque inclination que j’aye d’obliger VôtreMajefté, 

je me vois dans l ’impoiiibilité d’évacuëer fes Etats,à caufe de cent rai- 
fons de Guerre, qu’il lui feroit ennuyeux de lui alléguer, 8c qui cepen
dant m’en empêchent, dont la  principale eft, la fureté de mes vi
vres. Je voudrois que le chemin de la Boheme paiTât par la Thurin- 
ge, pour que je n’eûs pas lieu de molefter les Etats de Vôtre Majefté; 
mais comme les raifons de Guerre m’obligent de me fervir de la Ri
vière de l’Elbe, je ne puis, à moins que de faire des miracles, choifir 
d’autres moyens que ceux que j ’employe àpréfent. J’afiûre VôtreM a
jefté que jé fais toute la diligence imaginable ; mais malgré cela il eft 
impofiibip aux Troupes de voler. Quant à ce que j ’ai avancé â Vôtre 
Majefté,des mauvaises intentions 8c des procèdes très-contraires à l ’é- 
fprit du Traité deDrefdede fon Minilîre, je fuis très-en état de le 
prouver, 8c je le ferois dès aujourd’hui, {i des ménagemens, que je me 
crois obligé de garder, né m ’en empêchoiçnt ; cela cependant ne me 
fera jamais oublier ce que dois auxTêtes couronnées,à un Prince mon 
Voifin, qui n’eft que féduit, 8c pour lequel, ainiï que pour toute fa 
Famille Royale, je cûnfcrverai, dans toutes les occafions, fut-il même 
.mon plus cruel Ennemi, la plus haute confidération 8c la plus parfai
te eftiiiie» Ce font les fentimens avec lefquels je fuis.
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No. Xi.

C O P I E
ç *u n e  L e t t r e  d u  r o i d e  p o lq g n b  au r o j d e . pr u sse  j
’ De. Strupe/f le 10. Septembre 175-5,

M
 ONSIEUR mon Erere. Après toutes les démanchés que j ’ai fai

tes, pour aller au devant d p tou tcç que V.,AJ. peut raifonnar 
bjement défier dp moi, ljui ayant erçvpyé.le Général Meaghpr* 

d’abord après les’ premières infinuatjpn faites, par fon Mjpiib;e à ma 
Cour, pour i ’aflïirer d’une parfaite Neutralité', pourconfentir au libre 
Paflage de fes Troupes 8c de fon Artillerie par mon Pays en Bohême  ̂
"8c pour demander en quoi devoient coniîfter les fûretés que V. M. deiîr 
roit la deifus ; Après avoir fait répéter les mêmes offres, avec plus de 
détail encore, par l ’Envoyé d’Angleterre, fans que ni l’un ni l’autre 
m ’ait apporté aucune explication pofîtive de V. M. î Enfin,après avoir 
encore fait, part, à V .M ., par la Lettre, dont le Comte Salmour à été 
chargé, des motifs qui m’engageoient à me rendre auprès de mon Ar- 
mée; Après toutes ces démarches, dis-je, je me ferois attendu à ce que 
V . M ., comme l ’Envoyé d’Angletterre rne l’avoit aufli fait efpérer, 

«m’enverroit quelqu’un pour me faire parier 8c m ’inftruire de ce qu’El
le defire de moi. Cependant un jour paiïe après l ’autre, fans que j’ap.- 
-prenne rien. J’aurois pu me porter, avec mon Armée, en Boheme, 
pour la m ettre en lieu de fiireté, 8c prêter l’oreille à des engagement, 
«lue j ’ai toujours déclinés; mais j ’ai préféré de rqfter,me flattant d’aur 
tant plus que les conditions,que V.M . pourroit exiger de moi,feroient 
relatives à la Paix où nous vivons, 8c aux aflurances aflèétueulès, dont 
les Réponfes de V. M . font remplies, 8c déiîgnent qu’Elle ne defire 
qu’une fureté fuffilànte,pour que je ne prenne point parti contre Elle, 
8c qu’Elle conferve la communication libre fur l ’Elbe. Je fuis prêt à 
lui donner, liir l ’un 8c, fur l ’autre de ces Articles, telles aflurances que 
V . M. peut deiîrer de moi, avec dignité; mais il eft tems de s’entendre 
là-deflus,8c je lui envoyé le Lieu t. Général,Comte de Be-llegarde,Grand 
Maître des Princes, qui aura l ’honneur de lui préfènter cette Lettre. 
Je prie V. M. de s’expliquer envers lui d’une façon à pouvoir conduir 
re les chofes à un entendement amiable, perfuadée qu’Elle peut être, 
qui j ’y apporterai toutes les facilités poflibles,pendant que des condi
tions trop dures ne faitroient produire qu’un deièfpoir, où Elle me 
poufleroit avec mon Armée,qui certainement eft prête à verfer la der
nière goûte delbn fang,en cas qu’elle foit attaquée. En attendant une 
prompte 8c favorable Réponfe de V. M . je fuis. No. XII.http://rcin.org.pl
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No. XII. '

C O P I E
D ’ U N E  L E T T R E  D U  R O I D E  PRUSSE AU ROI D E  P O LO G N E  i

De Sedtitz le n Septembre 17 j 5 .

M
ONSIEUR rtfon Ftere. Vôtre Majefté aura la bonté de foù- 

venîr de ce que je lui ai constamment déclaré, qu’étant plei-r 
nement ihftruit de 1k màuvaife volonté de Ton Miniltre,il fme 

converioit, au commencement d’iiné Guerre que l ’Iiriperafr'ice Reine 
fite fufcite, que je prenne des précautions poiir ma prop're furêté. Cés 
précautions coniîftent premièrement , en m’âlïurant du cours de 
l’Elbe ; en fécond lieu , 'en né lalffarrt pas fur mes derrières îihê 
Armée , -qui n’attendroit que le moment de me voir bien engage 
aVec -mes Enrïémrs poiir entreprendre contre moi. Vôilà ce qui 
me tient ici &  qui m’y  retiendra jufqu’à-ce que cet obflaclefoit ïè- 
i é ; 8c puifque la réponfede la Cour de Vienne , que je viens de 
recevoir, dans cet inftant, me p'oùffe à bout, je n’y  faurois rien 
changer, l à  Reine 'dé Polognè fe porte bien, aïrifi que toute la 
Famille de Vôtre Majefté , 8c ils  .pô'urroient venir toute part ou V ô
tre Majefté le defiroit. Je n’ai rien entrepris ni contre leur liber
té, ni contre celle de tous Ceux qui ont des Emplois Civils dans ‘les 
Etats. Vôtre Majefté Vetrà, par-là,, que je nè me démens pas, 8t 
que fi, aujourd’hui ou dèmâin, quand il lui plairoit, Elle voulût 
traverfer mon Armée, pour aller Où Elle le jiigèroi’t à p'ropôs , tout! 
le monde auroit la  confidération pour ;fà Fè'rfonne comme fi nous 
étions Alliés. Je fuis.

N o. XIII.
C O P I E

D ’U N E  L E T T R E  DU ROI D E PO LO G N E AU ROI D E  PRU SSE j
De Strupen le 17. Septembre 1756.

M
ONSiEUR mon Frere. Le Comte de Bellegarde m’ayant ren
du, hier au loir,à foh retour,la Réponfede V. M.,par laquel
le Elle m e donne encore à connoître, qu’il n’ya que les pré

cautions fuffifantes pour le libre cours de l’Elbe,pendant laGuerre qui 
s’allume entre V̂  M . 8c l’Imp. Rein ; 8c pour que mes Troupes 
n’entreprennent rien contre Elle, pendant cette même Guerre ,  qui 
arrête la pourfuite de la Marche des Troupes de V. M . je m’em- 
preiïè à y faire une autre Réponfe, pour lever, s’il eft po/ïible, i’ob-|
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ftaclé des défiances que V. M . femble avoir. Prêt à accorder l’un, 
&  à promettre l ’autre, je fouhaitérois que V. M. voulût fe confier à 
ma Parole Royale , qu’aucun Miniftre n’a jamais tenté, ni n’oferoit 
tenderde me faire violer. Cependant, fi V. M. croit devoir infiiler fur 
des fûretés encore plus réelles , quoique ma Parole pourroit fuffire, 
j ’offre à V. M. pour la fureté du libre cours de l ’Elbe , qu’Elle gar- 
de , pendant tout le tems de la durée de cette Guerre, des Garni- 
(bns à W ittenberg &  à Torgau, 3c je confentirai même qu’Elle en 
ntctte encore à Pirna. Quant à la fureté à l ’égard de l ’Armée , je 
ne vois d’autre expédient que de lui donner, en tout cas, des Ota
ges. Ces offres doivent, j ’efpère, fatisfaire V, M. en p lein , 3c la 
conviancre de la pureté de mes fentimens. Les conditions, que j ’ai 
à lui demander en échange , font : que V, M. fafle évacuer, au plu
tô t, tout le relie de mes Etats, à l ’exception dçs trois Places fufmen: 
{ionnées j qu’Elle remette toutes chofes dans l ’état où elles étoient 
avant l’entrée de fes Troupes en Saxe , &  qu’Elle facilite Sç alTure é- 
^alement le retour des miennes, ayeç toutes les précautions requifes 
en pareilles cirçonftançes, dans leurs Quartiers, au^ Places près ac
cordées , comme il a été dit çi-deifus , aux Troupes de V. M , qui 
y  vivront pour leur argent, 3c ne fe mêleront point du Gouvernement 
Civil. Pour abréger le détail de ces arrangements, il dépendra de 
y .  M. de nommer quelqu’on, comme je ferai de ma part aufii, pour 
ep convenir enfemble, jufqu’à nôtre Ratification, y .  M, voit com
bien je prens fur m çi, par les offres qiie je "fui fais. Il me feroit ira- 
pofiïble d’en faire davantage, 8c j ’aimerois mieux • attendre toutes les 
extrémités, plutôt que de manquer à ce que je me dois à moi-même, 
â mes Etats, 3c à mon Armée. Remerciant au-refte V. M. de tout 
ce qu’Elle me dit d’obligeant pour moi 8c toute ma Famille Royale, 
je la prie d’être en échange perfuadée d’ un parfait, retour des fenti- 
mëns pleins de confidération 8c d’ellime avec lefquels je fuis.

■ imn m ■ ■■■. Mua/..,—S ■■ ■ ■ m n>m i ̂
No. xiv.

C O P I E
D ’ UNE LETTRE DU ROI DE PRUSSE AU ROI DE POLOGNE -f

De Sedlitz le 17 Septembre 1756.

MON SIEU R mon Frere. Vôtre Majellé fe refibuviendra que je 
lui ai mandé hier, qu’il étoit très-dangereux pour moi, pour

* ne pas dire impofiible , d’avancer de la Saxe en Boheme, en
lai fiant une Armée derrière moi. S’il ne s’agifibst que de coraplaifan*
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ces, il n’en eit aucune, que je cruiïè devoir à Vôtre M ajeité ; mais il 
s’agit de la fureté de la confervation de l’Etat, que je gouverne, 
&  cela m’oblige , à ne me point écarter d’ici , à moins d’être fur de 
ne rien laiiïèr derrière moi qui pût, par la fuite des tems , m’en fai
re repentir. Mon Avantgarde eft en Boheme, un Corps confidéra- 
ble la fuit, 8c iî Vôtre Majelté le juge à propos, Elle peut m’en
voyer tel Officier qu’il lui plaira, auquel je ferai voir la poiition de 
mes Troupes. Rien ne me preiïè, 8c je fuis à attendre, fi ce fera la - 
patience ou une autre .voye , qui décidera de ma fituation préfente. 
Quel que foit l’évenement, Vôtre.Majefté me trouvera invariable en 
ce qui regarde mes fentimens pour fa Perfonne , pour fa Famille 
Royale 3c pour tous ceux qui lui appartiennent, 8c Vôtre Majefté 
fera perfuadée de la parfaite coniidération, avec la quelle je fuis.

No. XV.

C O P I E
D ’UNE LETTRE DU ROI DE POI OGNE AU ROI DE PRUSSE*-

De Strupett le ij. Septembre vjtf,

M
ONSIEUR mon Frere. J’aurois crû que V.M . auroit bien vou

lu s’expliquer fur les ouvertures que je lui ai fait parvenir , 
par ma dernière Lettre , 8c fur la nature des fûretés qu’Elle 

croit devoir exiger de moi. Il femble qu’elle les place uniquement 
dans la deâru&ion démon Armée,par la difette ou par le fer. Il s’en 
faut de beaucoup, que j ’aye encore à craindre la première ; La protec
tion du Ciel, la fermeté cc la fidélité de mes Troupes, 8c la neceifité 
les garantiront de l ’autre. V. M. voudra bien jetter un coup d’œ il fur 
la poiition où Elle fe trouve, 8c fur celle o ù E jlem em et. Je fais 
8c je veux tout faire pour m’entendre avec Elle , fur l’unique point 
qui l’occupe, pourvu que je puilïe lé faire avec honneur. Je fuis.

H • No. XIV.

V

http://rcin.org.pl



** ( 5* ) ®
O C » Q O O O ^ Q C ^ C C T < X ^ i3C ^ Q C ^ Q ^ Q G O Q a Q Q Q O Q

No. XVI.C O P I E
D ’ UNE LETTRE DU ROI DE PRUSSE AU ROI DE PO LO G N E;

De Sedlitz le 13. Septembre 17JÎ.

M
ONSIEUR mon Frere. Je n’ai rîen de plus à cœur, que ce qui 
peut regarder perfonneilement l’honneur 8c la dignité de V ô 
tre Majefté. Elle peut être perfuadée que fa Perfonne, dans 

fon Camp,m’a plus embarafle que Tes Troupes. Je crois cependant qu’il 
y  a un moyen pour accorder fa Dignité avec ce qu’exigent mes Inté
rêts dans le moment préfent, 8c que tout ceci peut fe terminer d’une 
façon également honorable à l ’un 8c l ’autre. Si Vôtre Majeftê le juge 
à propos, j ’attensTon confentement pour lui envoyer un Officier Gé
néral, chargé de propofition pour Elle. Je la prie de lui parler 
feul 8c de daigner de lui répondre. Je le répété encore, 8c je l’af- 
fûre, fur mon honneur, qui m’eft plus cher que ma vie, que je n’en 
veux point ni à fa Perfonne , ni aux Intérêrs de fa Famille , mais 
que, dans les circonftances préfentes, il faut que fon fort foit lié au 
mien, 8c je l ’aifiire , fur tout ce qu’il y a de de plus facré , que il la 
fortune me fécondé dans la préfente Guerre , qu’Elle n’aura pas lieu 
de m ’en vouloir du mal, mais que fi le malheur m’en veut, la Saxe 
aura le même fort que la Pruiïè 8c le refte de mes Etats, Je fuis.

« • § § • *  * § § « •
N o. X V II.

C O P I E
D ’ UNE LETTR E DU ROI DE POLOGNE AU ROI DE PRUSSE j

De Strupen le 13. Septembre 1756.

M
ONSIEUR mon Frere. Ayant vû par l’obligeante Réponfe que 
mon Aide de Camp, le Major Général Spôrcken,vient de m’ap
porter, de la part de V. M. , la réfolution qu’Elle a prife de 

vouloir m’envoyer un Général, je ne veux pas tarder un moment de
mar-
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marque* à V. M . y  que je le  verrai arriver avec plaifîr , que je lui 
parlerai ieul,& que je m’expliquerai d’une façon, q ueV .'M . aura lieu 
d’en être contente, ne demandant pas mieux que de la convaincre 
des fentimens de coniidération &  d’amitié avec leiquels je fuis.

N o. X V III.

C O P I E
D’ UNE LETTR E  DU ROI DE PRUSSE AU ROI DE POLOGNE;

De Sedlitz le 14. Septembre 1756,

MO N SIEU R mon Frere. J’envoye à Vôtre Majefté,comme Elle 
daigne l’approuver , mon Lieutenant Général de Winterfeld* 
qui aura l’honneur de remettre cette Lettre à Vôtre Majefté* 

Elle peut ajouter une entière confiance en ce qu’il lui dira de ma part* 
&  je fais de vœ ux, pour que fa COmmiiïion tende à une fin heureu- 
fe , dont auiïi bien Vôtre Majefté que moi, de mon côté , nous 
ayons dieu d’être fatisfaits. Püiffé fà Commifiïon fervir, dans la fui! 
te , à établir unefincéré 6c bonne union entre des Pays voifins , qui 
ne' peuvent fe paiïèr les uns des autres, 8c dont le véritable avantage 
eft d’être unis enfemble, Je fuis.

* X # X # ) ( # ) < # X # X # X # X # X # K # X # X # X # X * 0 (# X # X « 0<#

K o. xix.

G O P I E
D ’ UNE LETTRE DU ROI DE POLOGNE AU ROI DE PRUSSE ; 

De Strupen le ij. Septembre 1756.

M‘ ONSIEUR mon Frere. Je voudrois pour tout au monde pou
voir entrer dans les vues de V. M . Mr. le Lieut. Général de 

1 W interfeld me les a expliquées, 8c elles auroient gagné àpaf- 
fer par fa bouche, s’il m’étoit poifible de foufcrite à ce que V. M . de*

N 2 lire
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lire de moi. Ledit Général aura rendu un compte fidèle, à V. M ., des 
raifons folides que je lui ai dites, 8c qui m’en empêchent. Elles doi
vent prouver à V.- M ma façon de penfer, 8c combien ma Parole Ro
yale eft inviolable. V. M . peut, par conféquent, compter avec la mê
me certitude fur l’accomplilîèment fcrupuleux de tout ce que je lui 
promettrai. Comment puis-je tourner mes Armes contre une Prin- 
ceiïè , qui ne m’en a donne' aucun fu je t, 8c à laquelle je devrois au 
contraire , en vertu d’une ancienne Alliance defenfive , connue à 
V . M ., fournir un fecours de 6ooo. hommes , n’e'toit que le cas de 
l ’aggreffion devient douteux danâ la Guerre préfente, ainfi qu’il n’en 
fera auifi nullement queftion. Je me fuis, dès les premières appa
rences de cette Guerre , fermement propofé dé n’y prendre aucune 
part, 8c c’eft à caufe de cela, que j ’ai recufé toutes les proportions 
qui m’ont été faites. Audi n’âi je , lorfque l ’Armée de V. M . étoit 
déjà entrée en Saxe, ni voulu faire marcher la mienne en Bohême.* 
ni conferitir qu’il vienne des Tronpes Autrichiennes renforcer les 
miennes, perfuadé que j ’étois , que je n’avois rien à apréhender, 
n'étant mêlé, ni ne voulant me mêler en rien. Comme je ne me 
départirai point de ces fentimens, qu’au fond V. M. ne fauroit des- 
aprouver, je me flatte, qu’Elle voudra bien aggréer les offres que je 
lui ai déjà faites, par ma Lettre du 1 1 . , ou me faire faire Elle-mê
me d’autres propolitions , qui puiffent tranquillifer V. M. fur l’objet 
de mes Troupes, dont Elle ne doit en aucune façon avoir à crain
dre. Je lui envoyé, à cet effet, mon Général de Cavallerie, la Ba
ron d’ Arnim. Un Accommodement fur ce point,fervira en même-tems 
d’acheminement à l’étabiifiement d’une iincére 8c bonne union entre 
deux Pais voiiins, qui, en effet, ne fauroient fe paffer les uns des 
autres, 8c dont le véritable avantage eft d’être unis. Il y a long- 
tems que je defire une telle union , 8c j ’y apporterai, de mon côté, 
toutes les facilités poilibles, étant avec les fentimens les plus parfaits 
de coniidération 8e d’amitié.

No. XX.
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N o . X X .

C O P I E
D ’U N E  L E T T R E  D U  R O I D E  PRUSSE AU R O I D B  P O LO G N E  :
t* ..

De Sedlitz le iy. Septembre 175C«

M
O N SIEU R mon-Frere. j ’ai reçu la Lettre que Vôtre Majefte' 
a eu la bonté de m’écrire par fon Général d’Arnim. Je lui ai 
parlé fur tous ces points qui regardent Ta Commiflion, 8c je 

ç i ’en fuis expliqué dans le fens que le Général de Winterfeld aura eii 
l ’honneur d ’expliquer à Vôtre Majeité. Je fuis bien fâché de ne pou
voir pouifer la complaifance plus loin ; mais après ce que je viens de 
repéter au Général d’Arnim, il ne me reite autre chofe à dire, que d’af- 
fûrer Vôtre Majefté de i ’eitime 8c de la coniidération avec laquelle 
}e fuis.

N o. X X I.

C O P I E
» » U N E  L E T T R E  DU ROI D E  PO LO G N E AU RO I D E P R U S S E j 

De Strupen le iy. Septembre ij$6.

MONSIEUR monFrere. Les malheurs qui arrivent à mes Etats
héréditaires, ne devant pas me faire oublier ce que je dois à 
mon Royaume,dans lequel la Diète ordinaire doit s’ouvrir le

4. du mois prochain, je profite des aiTûrances que V. M . m’a encore 
réitérées, par fa Lettre du 12, pour la prier de m’accùrder, pour 
m o i, mes deux Princes, mon Miniftxe 8c ma fuite , en toute fureté,

le
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le libre paiîage, d’ici en Pologne. Je paffèrai par Breslau, comme la 
rdùte , ou il fera le plus aifé d’aflembier les chevaux néceflaires, qui 
feront au nombre d’environ 1 30. Ne doutant aucunement que V. M. 
ne m’accorde ma demande, Elle voudra bien avoir la bonté de m’en
voyer d’abord une couple de pafleports pour deux Officiers, que je 
voudrois expédier pour m’ordonner les chevaux 8c les gîtes en che
min. Je fuis.

cX x X > tX x X x X x X x X 5cX):XJcX? çX5çX>cX5cX?cX>cXîcX?cX?çX»cX>

Ko*. X X II.

C O P I E
D ’ U N Ë  L E T T R E  D U RO I D E PO LO G N E AU R O I D E  PRU SSE ;

De Strupen le 16, Septembre 17^,

M
 ONSIEUR mon Frere.. Dorique .j’ai voulu envoyer mon autre 

Lettre par un Trompette, au Général d’Arnim, pour qu’il eû? 
l ’honneur de la préfenter à y .  M . , ledit Général arriva, 8c 

m’a rendu la Réponfe dont V. M. m’a honnoré, 8c m’a répété toute«? 
qu’Elle lui a dit de bouche. V. M. ne peut pas douter, que fon refus à 
tant de propoiîtions plus qu’équitables, m ’a été inattendu ; 8c comme 
Elle ne veut rien écouter que ce qui eft contre mon honneur, ma pro
bité a ma parole Royale, je ne puis qu’abandonner, ¡a la dire&ion Di
vine , ce qui en arrivera , pendant que je n’ai rien à me reprocher. 
Alitant que j ’ai compris , par le rapport du fusdit Général , V. M, 
compté de laifler Garnifon à Drefde, 8c de fe fcrvir de ma Résiden
ce, où la Reine 8c toute ma Famille Royale demeurent , pour une 
Place d’armes. Dans les Guerres les plus fanglames, on ne réfufe pas 
des eonfidérations à des Perfonnes Royales, -ni n’occupe les Réfîden- 
ces. Le Roi de Suede a été comme Ennemi «n Saxe, du tems du feu 
Roi mon Pere, mais il n’a jamais permis à un Soldat d’entrer dans la 
Réfidence. Je foumets le tout à fa d'ifpoiition, 8c ;e la fupplie d’or
donner qu’on ne défende pas la Correfpondance à la Reine Sc à ma 
F am ille , qu’Elle ait la bonté de dpnner libre entrée 8c fortie à ma

C our,
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Cour, 8c que je puiffè faire fuivre mes Equipages 6c tout ce dôjit j ’ai 
befoin pour mon Service en Pologne. Je re'itère mes prières pour les 
égards &  fûretés de la Reine, de ma Famille Royale, de ma Cour, 
de ma Réiîdence 8c de tout le Pays, dont Elle eft Maître, 8c je fuis.

No. XXIII,

C O P I E

D ’UNE LETTR E  DU ROI DE PRUSSE AU ROI DE POLOGNE j 

De Sedlitz te 16. Septembre 17j5.

M ONSIEUR mon Frere. Jai reçu aujoud’hui deux Lettres de 
Vôtre Majefté, l ’une qui regarde fa Capitale, 8c l ’autre ion 
Voyage pour la Pologne. Les plaintes qu’ElIe fait, relative

ment a la Ville de Drefde, font de nature à être facilement ajuitées.' 
Quant à ce qui regarde fon Voyage de Pologne, j’efpére qu’Elle vou
dra bien, avant que de partir, Unir avec moi la Négociation qu’Elle a 
entamée, relativement à fon Armée, qui fouffriroit beaucoup des Ion-, 
gueurs par fon éloignement. I l  n’en coûtera que deux mots à Vôtre 
Majefté pour terminer cette affaire promptem ent, après quoi je ne 
manquerai pas de lui donner tous fes Paffèports qu’Elle demande, ainii 
que de régler fes relais par la Siiéiîe, félon fon bon piaiiir, ne délirant 
que de lui donner des marques dé la coniîdération 8c de l’eftimé avec 
laquelle je fuis.

No. XXIV.
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No. XXIV.

C O P I E

D ’ UNE LETTR E  DU ROI DE POLOGNE AU ROI DE PRUSSE;

De Strupen le 17. Septembre xĵ S*

M
ONSIEUR mon Frere. Par la Réponfe de V. M. d’hier,j’ai vil 
qu’Elle iouhaiteroit, qu’avant que de partir pour la Pologne 
je finiiîe la Négociation entamée au Tu jet de mes Troupes ; 

Mais comment puis-je la finir, les propoiitions de V. M. étant de na
ture à ne pouvoir y entrer ? Je lui ai fait connoître tout ce, à quoi je 
pouvois acquiefcer. Elle n’a pas paru difpofée à l ’accepter. Jai donc 
cru tout Accommodement manqué , 8c je me fuis borné à lui deman
der libre Partage pour me rendre en Pologne, où ma préfence preife à 
caiife de la Diète. J’eipére que V, M. voudra mç l’accorder, 8c termi
ner l’Article de ma Réiïdence. Quant à mon Armée, j ’ai décidé de fon 
fort. Mon parti eft pris là deflus? 8c ç’çft celui de l’honnepr 8c de la 
néçeffité. Je fuis,

No. XX Y .

O P I E
D ’ UNE LETTR E DU ROI DE PRUSSE AU ROI DE POLOGNE j

De Sedlitz le xj. Septembre i j t f .

MONSIEUR mon Frere. J’envoye à Vôtre Majefté le Général 
de Winterfeld, pour apprendre d’Elle fa dernière K'efpjutioii, 
qui diÊlera le parti que je me verrai obligé de prendre, étant 

avec beaucoup de confédération.

No- XXVI,
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N o. XXVI.

C O P I E

D ’UNE LETTRE DU ROI DE POLOGNE AU ROI DE PRUSSE ; 

De Strupen le 18. Septembre 1755 .

M
ONSIEUR monFrere.Monfr. le General Winterfeld aura rap
porte' à V. M . , tout ce que mon honneur 8c ma probité', que 
j ’ai maintenus inviolablement jufqu’à ma foixantième Année, 

m’ont permis de répondre. V. M. faiiit mes Etats Tans fujet. L ’Europe 
jugera ma Caufe, 8c du Plan controùvé, dont toutes les Cours récon- 
noîtront facilement lanon-exiftence,n’ayant jamais fait les propoiitions 
qu’on voudroit me prêter. J’Ignore de qu’elle façon on pourra jufti- 
fier des faits 8c des procédés, auxquels, je ne devois pas m ’attendre nj 
perfonne. V. M . a oublié de s’expliquer fur mon Voyage en Pologne; 
Elle permettra que j ’iniïfte là-deiTusv puifque mon Royaume demande 
ma préfence. Je fuis.

No. XXVII.

C O P I E
D ’UNE LETTRE DU ROI DE PRUSSE AU ROI DE POLOGNE ;

De Sedlitz le iS. Septembre 1756.

MONSIEUR mon Frere. Je fuis fort étonné, après les preuves au
tentiques que j’ai données à Vôtre Majefté, de la mauvaise vo

lonté de fon Miniitre,qu’Elle puifTe encore les révoquer en doute, d’au
tant plus que,pour ma juftification,j’ai cru devoir me munir des dépê-

I « / ches
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ches originales. Je fuis tres-perfuadé que tout le monde impartial 
verra, que la néceffité de mes affaires, fur-tout la mauvaife volon
té du Miniftére de Vôtre Majefté, mife clairement au jour , m’ont 
obligé de prendre un parti contraire à mon inclination 8c à ma façon 
de penfer. Vôtre Majefté me parroît preffée de ion Voyage de Polo
gne, mais Elle, oublie en même-tems que je le fuis autant qu’Elle, 
pour ce qui regarde la lituation où fe trouvent fes Troupes vis à-vis 
des miennes ; Il me femble que ces deux chofes devroient aller de 
pair. D ’ailleu rs, je dois dire à Vôtre Majefté, que j ’ai appris avec 
douleur, qiftil y a eu des Officiers de mon Armée, qui fe font éman
cipes au. point d’arrêter du Gibier deftiné pour fa Perfonne. Elle 
peut êt^e perfüadée, qu’ils feront punis à la rigueur, lï je parviens à 
les découvrir,. 8c que tout ce qui regarde fa Perfonne, ainiï que fa 
Famille, me fera toujours facré. Je ne puis que déplorer d’ailleurs 
les engagemens qu’Elle dit avoir pris avec mes Ennemis, 8c q u i , fé
lon Elle, la lient de façon à lui faire oublier les Intérêts de fa Per
fonne 8c de fon Etat. Je fuis.

tX?cXxX?cX?cXxX5üücXxX?vJL)

No. XXVIII.

T R A D U C T I O N .
EDIT DU DIRECTOIRE DE GUERRE PRUSSIEN A T O R G A U , 

FOUR SE FAIRE DELIVRER TOUS LES REVENUS 
DES ETATS DE SAXE.

S
A M AJESTE le Roi de Pruflè,par des motifs fondés fur la nécef- 

iité des conjonctures préfen,tes, ayant très-gracieyfement réfo- 
Iu, d’établir, à Torgau, un Directoire de Guerre, pour la perce

ption de tous les Revenus, tant de la Chambre des Finances, que de 
l ’Ele&orat de Saxe, fous quelque nom que ce puiflè être.

En conféquence, on avertit, par la Préfente, un chacun en géné
ral, 8c en particulier tous les Receveurs des Accifes générales du 
Pays, des Droits fur les Confomptions, des Capitations 8c Taxes fur 
les Revenus 8c fur les Terres ; de-même que les Fermiers 8c Adminif- 
trateurs des Revenus des Bailliages, Chafies 8c Forêts, Salines, Doua
nes, Poftes, Charrois, Mines 8c tous autres Droits quelconques, 
fans exception, 8c on leur ordonne, qui immédiadement après la pu- 

’ 1 bli-
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bïication de la Préfénte, ils apportent 8c délivrent fidèlement fcton Uut 
devoir, au DireCtoire de Guerre Pruftien, à Torgau, les deniers 
comptans qu’ils fe trouveront avoir en CaiiTe ; 8c ce fo\is peine in
faillible de double Reftitution 8c de Caflfation, ou même de ta Brouet
te , fuivant l’exigence du cas ; ce quils devront faire à l’avenir, 
'régulièrement tous les mois , fans y manquer , d’abord après leur 
échéance, en y ajoutant les Borderaux de Comptes ordinaires ; fans 
qu'il leur foit permis d’en payer la moindre chofe à qui que ce foit, 
li ce n'eft à l’Adminiftrateur Pruiïïen établi ic i, foit contre Q uit
tance , ou fur des Affignations du Dire&oire Général de Guerre , 
des ordres du quel ils doivent déformais uniquement déprendre y 8c • 
de perfonne autre , en ce qui regarde les affaires des Finances. 
Et comme Sâdite Majefté n’a en vûe que le Bien public des Etats 
EleCloraux de Saxe, qu’Elle a feulement pris fous fa garde 8c pro
tection, ainiî qu’il a été déclaré , fa gracieufe intention elt , que 
perfonne, à- l ’occaiion des circonftances préfentes de Guerre , ne 
foit foulé ou vexé par de nouvelles Taxes, ni troublé dans fa vaca
tion ou profefîion ; mais qu’au contraire, chaque Habitant des Villes . 
8c du plat Pays , puiflè y vaquer tranquillement, comme auili que les 
Foires 8c Marchés publies fe tiennent invariablement fuivant l’ufage ; 
Sc l ’on avertit en même-tems , par la Préfente, les Commerçans é~ 
trangers, qui font dans l’habitude de fréquenter les Foires de Leip- 
zig'8c de Naümburg, ainii que les Marchés dans les Villes de l ’E- 
leCtorat de Saxe, quil leur fera accordé en conféquence les fauf-con- 
duits néceifaires pour s’y rendre ; le tout de manière que chacun ref- 
te en état d’acquiter exactement les Taxes 8c les Contributions aux
quelles il eft tenu de fatisfaire. A ces caufes, on exhorte trés-fé- 
rieufement tous les Habitans à remplir leur devoir, fans s’en éçarter 
en la moindre façon, auquel cas il n’auront à s’en prendre qu’à eux- 
mêmes, ii l ’on eft obligé d’ufer de féverité contre eux ; En outre, on 
défend bien expreffement, au nom de S. M . Pruif. , à tous 8c cha
cun, dè quelque état ou condition qu’iis foyent, d’entretenir Corres
pondance avec les Ennemis de Sadite Majefté, ou autres qui ayent 
la'moindre connexion avec e u x , fous peine d’encourir infaillible
ment le châtiment le plus rigoureux ; Et pour que perfonne n’en puif- 
fe prétendre caufe d’ignorance, la Préfente Proclamation fera afïï • 
çhéepubliquement dans les V illes , Villages 8c tous autres Lieux, 
comme de coutume, 8c s’il eft befoin,publiée dans les Eglifes. Donné 
¡à Torgau, le 14. Septembre 1756.

AV Directoire de Guerre du Roi de PruJTe à Torgau, BORCK,
I ï  K o . X X IX .
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C A P I T U L A T I O N
ARRETE’E ENTRE S. M. LE ROI DE PRUSSE, ET LE COM- 

T E  DE RUTOWSKI, FELD-M ARE’CHAL DES ARME’ ËS DE : 
S, M. LE ROI DE POLOGNE ELECTEUR 

DE SAXE ;

Le if &  16 Ottobre 1756,

T R A D U C T I O N .
SA MAJESTE le Roi de Pruffe m’ayant Lait lignifier, par S. E. Mr. le 

Lieutenant Général de Winterfcld, qu’ Elle pcrfiftoit dans la réfulution, 
de n e  recevoir l ’ Armée de S; M. le Roi de Pologne Electeur de Saxe,a6tuel- 
l e m e n t  fous mes Oadres, que fur le pied de Prifonnière de Guerre ; c’eft en 
ç o n f é q u e n c e  du Plein pouvoir que m’en adonnéS M, le Roi mon très- 
gracieux Maître, fur le Réfuitat du Confeil de Guerre tenu a ce fujet , par 
tous les Généraux, que je préfence très humblement, à S, M. Pruffiennc , 
les Articles de Capitulation fuivans ;
COPIE. I.
• Si le Roi veut me les donner , 

ils n’ ont pas befoin d'être Prifon- 
nier s de Guerre•

II.
Bon, tout ce qu'on peut confer- 

ver de leur bagage , ¿r tout ce 
qu'on peut retrouver, leur fera 
rendu.

nr.

I.
L ’ Armée du Roi de Pologne Eleéteur 

de Saxe, telle qu’ elle le trouve aéluellc- 
ment poftée ici à  Ebenheit, au pied du 
Lilienflein , fuivant l’ Etat annexé, fc 
rend au Roi de PruiTe , Prifonnière de 
Guerre.

II.
Les Généraux, les Offisiers de l’ Etat 

Major, ceux qi)i font employés dans le 
Commiflariat & dans les Vivres, ainfi 
qtie tous les autres Officiers de l ’ Ar
mée, confervent leurs bagages & effet* 
tant ceux qu’ ilt ont actuellement auprès 
d’ eux, que ceux qu’ ils pourroient avoir 
tarifés en 'd’ autres endroits. Les Bas 
Officiers & les Soldats gardent leurs Ha- 
Vrc-facs & Porte-manteaux, avec les pe
tites pièces de l’ Uniforme.
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III.

Bon, ô* dès aujourd'hui plutôt 
que demain.

IV .
Ceux qui /veulent entrer en mon 

Service, doivent, dè/ ce moment, 
en avoir la pleine liberté.

V .
I l n'y-a point d'exception à fa i- 

re,d'autant plus que l'on fç ait, que 
le Roi de Bologne a donné des Or
dres, à fes Saxons de Pologne, de 
fe  joindre aux Rujfes, pour fe por
ter fur les Frontières de la S{léfee,- 
èr il fau droit être fou pour relâ
cher des Troupes que V on tient &  
de fe les voir oppofées une fécondé 
fois, &  d'être obligé de les pren
dre une féconde fois.

VI:
Timbales , Etendarts &  Dr a > 

peaux, peuvent fe tranfportvr au 
Kônigfein ; mais point les armes 
ni canons des Rég\mens,ni les mu
nitions de guerre, ni tentes. LesOf- 

fciers garderont fans doute leurs 
épées, &  j ' e/père que ceux qui fe 

ront

nr.
S. M. PruiT eft requife de vouloir 

bien faire fournir, au plutôt, à l’Armée, 
les vivres & fou rages nécelfaires, & don
ner, à cet effet, les Ordres convenables.

IV.
Les Généraux, Commandans & tou

tes lesPerfonnes ayant rang d’Officiers, 
s’engagent par écrit envers S. M. le Roi 
de Pruflè, à ne point porter les Armes 
contre Elle, jufqu’ au rétabliiTement de 
la Paix. En échange, on leur laide la 
liberté de refter en Saxe, ou de fe reti
rer où bon leur femblera.

V.
Les Guardes duCorps & les Grenadiers 

de la Garde, félon l’ État qui en fera re
mis, ne feront point compris dans le 
premier Article, & S M. PruiT. aura la 
bonté de régler,en quel Endroit de l’ E- 
leélorat de Saxe, ou des Pays incorporés, 
ces deux Corps devront être repartis par 
Efcadrons, ou par Compagnies. Le 
Général Feld-Maré chai Comte Rutowr- 
fki, comme Chef des Grenadiers de la 
Garde ; le Chevalier de.Saxe, en qualité 
de Commendant des Gardes du Corps , 
de-même que tous les autres Officiers de 
ces deux Corps, s’engagent verbalement, 
& même par écrit, fi on le demande , à 
ne faire, fous quelque prétexte que ce 
puiifc être, & fans l’agrément de S. M . 
Pruif , aucun changement aux Quar
tiers qui leur auront été affignés.

VI.
Les Généraux , l’ Etat Major & tous 

les Officiers confervent leurs épées; mais 
les armes & pièces de courroycrie » tant 
des Bas Officiers que des Soldats de tous 
les Régimens de Cavallerie, de Dragons, 
d’ Artillerie & d’ Iafanteric,feront tranf. 
portées au Château de K’ônigftein, de-
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ront de bonne voloàté s*en fervi• même que le» Titnbalés, Etendarts & 
tantptfuK tftott Jcf*vicc% ' Drapeaux.

VII. vit.
Nego* La même ebofe aura lieu par rapport a

l'Artillerie de Campagne , & aux Cha
riots de munitions qui fc trouvent ici.

VIII. VIII.
Cèjl de quoi perfonne n'a befoin S. M. Bruff. donne gracieufcment

dé fe mêler. On ne forcera aucun l'aflfurance, qu'aucuns Bas Officiers ou 
Général de fervir malgré lui. Ce» Soldats, ne feront,malgré eux, forcés de
ià fuffît* . prendre parti dani fon Armée, & qu’a-

près le rétabliiTcmcnt bientôt à efpérer 
de la Paix, on les rendra tous à S. M. le 
Roi de Pologne, qui, comme on s’en
flatte, ne refufera pas, de fon côté, le
Congé aux Généraux & autres Officiers 
de fon Armée, qui voudront s'engager 
librement dans un fervicc étranger.

IX. IX.
Ceffàt• Pour ce qui concerne la Solde des

Gardes du Corps & Grenadiers de laGar- 
de, on conviendra, fous le bon plaifir de

I l efl très raifonnable que je  S. M. PrufT. , de quelle manière & de 
paye ceux qui ferviront. Ce fera quelles Caiffcs elle leur fera Fournie ; Il 
fur les perceptions les plus claires plaira à S M. PrufT. déterminer, en par- 
des Contributions. ticulier, de quels Fonds, ou de quelles

Caiflès feront tirés les Appointcmens or-
Quant aux Généraux , on les dînaires qui fe devront payer tous les 

traitera en gens qui ont fervi avec tno«, contre Quittance, aux Généraux, 
honneur ; il fera facile de pour» aux Officiers & autres Perfohnes reifor- 
veir à leur JubJiftance* tiiTant à l'Armée, fuivant les Etats qui

en feront dreifés par Je Général Major 
de Zeütfch, Commiffairc de Guerre.

X. X .
J e  me charge de Ventretien de Saditc Majefté voudra bien auffi fc dé-

VArmée, &  elle fera payée plus clarer touchant les Quartiers &  l’ Entrc* 
- régulièrement que par ler-pafle, à '  tien des Corps, Régi mena, Cavallcrie , 

fur le pied de mon Armée. Infanterie, Corps des Ingénieurs & Ar
tillerie,dc-même qu’a l’égard de leur de- 
part &  autres ebofes néceifaires y coropri»

XI. fes. X L
On peut convenir de ce point S. M. PrufT. aura là bonté de régîçr

dans quand,http://rcin.org.pl
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dans un quart d'heure. Il faut
choifir le chemin le plus commode, 
6* let-endroits les plus prochest où 
on leur peut faire adminifirer la 
fubjiftance.

XII.
Eene.

XIII.
Bene.

XIV.
J/ /*«/ que le Kônigflein de- 

meure neutre pendant le cours de 
la pré [ente Guerre•

FREDERIC.

quand, & de quelle manière les Génd? 
taux & toute l’ Armée, fans exception , 
avec les b?gages, de'fileront du Pofte où 
l ’on fe trouve aâuellemene

XII.
S, M. PruiT. aura , s’ il lui plaît, la 

bonté, de permettre que l ’on prenne les 
mefures nccciTaires pour le tranfport & 
le logement des Malades , qui ont été 
laides en arrière, Oc pour qo’ils pùiifent' 
être foignés d’ une façon convenable.

XIII.
Tous les Généraux, Hauts & Bas Of» 

liciers, înfi que les Soldats, qui jufqu’i- 
ci ont été faits Prifonniers, ou ippt de
meurés en arrière, feront compris dans 
la prérente Capitulation.

Fait à E b e n b e i t pied duLilienJleint 
le 15. O&obrc 1756.

RUTOWSKI.

Je fuis autorifé à faire mettre bas les 
Armes à l’ Armée , mais je ne puis ni la 
décharger du ferment qu’elle a fait, ni 
}’ obliger d’en faire un autre. Poux 
tout le refte, on le laifTe à la haute dif- 
pofition de S. M. Pruflienne.

Le Lieutenant Général de Winterfcld 
m’avoit fait cfpércr, que S. M . PruiT. 
accorderoit peut-être encore un Efca* 
dron des Gardes du Corps.

S. M. PruiT. aura la bonté de termi
ner, avec S. Polon., puifqu’ Ellc fe 
trouve a&uellement à Konigftcin, l’ Ar
ticle qui concerne Cette Fortereiïc , la 
Compagnie des Cadets Nobles, & la Gar
de Royale des Grenadiers de la Garde, 
qui s ’y trouvent de même. Le 16. O c
tobre J7j5,

RUTOWSKI, 
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No. XXX.

T R A D U C T I O N .
D E L A  CAPITULATION AR RETE’ E POUR LA FORTERESSE DE

KoNlGSTElN,
u r

SA MAJESTE le Roi de Prufïe ayant nomme 8c autorifé Ton Lieu
tenant Général de Winterfcld,ik S. M. le Roi de Ppi’ogne Ton Aide 

• de Camp Se Major Général de Sporckcn, pour conclure enfemble 
uhe Convention de Neutralité, par rapport à la Forterefle de Konig■ 
ftein ; ils ont arrêté les Articles fuivans, que les deux PuiiFances con
tractantes ont approuves,

' ■■ I.
Tout ce que S, M* Polonoife a près d’Elle dans la Fortereiïè de 

Kbnigltein, foit de l ’état Militaire, foit du C iv il , reliera à la difpo- 
iïtion de Sadite Majeitè ; bien entendu'qu’on ne pourra augmenter 
le nombre des Militaires qui s’y trouvent actuellement. Ils auront, 
au-refte, la liberté de fortir de lą Plącę 8c d’y rentrer, toutes les 
fois qu’ils voudront, moyennant qu’ils produîfent ün Paffeport ligné 
du Gouverneur, '

IL
Mais, à l ’égard du Corps des Cadets Nobles, ils fe redront, à S. 

M . Prulfienne, Prifonniers de Guerre, comme les autres Troupes de 
l ’Armée., à la rélèrve des Gentils hommes Polonois , 8c de ceux que 
leur trop grande jeuneiîè rend inutiles au fervice. Les derniers feront 
envoyés à Dreide, ou aiileues, à la difpolïtion de S. A. Royale le 
Prince EleClorai de Saxe,

III,
Durant le cours de la préfente Guerre, Sc jufqu’au rétabliiîement de 

la Paix, la Fortereiïe de Kóńigftein demeurera entièrement neutre ; 
mais à condition que la Navigation ilir l ’Elbe doit reiter libre pour

¡es
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les Bâtimens PruiTiens , fànsêtre en aticiïne manière interrompue, 
moins encore troublée par le'cartoh dé-la Forterefie ; &  s’il arrivoit, 
que des Partis Autrichiens ou d^trcsypénétrafient &  fiflènt des Çour- 
fes dans le Pays, on ne pourra lés protéger ou favori fér par le ca
non de ladite Forterefie. .

IV.
La Communication aVéc Drefde &  toutes les autres Villes 8c 

¿ietik du Pays, demeurera-entièrement libre, de-même ‘que le Tranf- 
port dés*vivres, 8c de fOut ce qui petit être néceffaire pour Pufage 8c 
1k ilrbfrihmce dans la Fortérefiè.
•v V.

'Toutefois pendant la Neutralité, perfbnnene pourra, fousfquélque 
pfthexte que ce fo it , entrer dans la Forterefie faiis une permiflion 
léxprefièdu Gouverneur.

VT. - ».
Lorfque1 des dfficiërs'de l’Armée Saxonne viendront à 'demander 

Tédrdéfniiïk>n,’à S. P. le Feld-Matéchal Comte Rütôwski., elle leur 
i£ra accordée ; S. E. y étant au’tôrifée par S. M. Polonoife. *
1 ' V IL  _ * -»i

rEês pièées'dé CanOn, qtù font en batterie au-pied de Konigftéitt!, 
Appartenant àkcette Forterefie , .pourront -y -être reportées , füivattt 
qu’on le jugera a propos. . . . . . .  . •£ . r -

VIII.
L ’Àubefgé, nOiftmée Neue-Scbenckc, appartient aufiî à la Forte

refie.
Cette Convention'de Neutralité a été arrêté par les Plénipoten

tiaires nommés à cet effet, d,e la part des deux hautes Parties contrac
tantes, 8c U en a été expédié deux Exemplaires uniformes, qu’ils 
ont lignés 8c muhis du Cachet de leurs Armes.

Fait au Quartier Général de l'Armée Prujjienne, à Strupen le i i  
OBobte 1756. .

-JEAN - CHARLES DE M AURICE-AUGUSTE
W 1N TE R FE LD . BARON DE SPôRCKEN.

K No. XXXI.
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No. XXXI.

T R A D U C T I O N
DU REVERS QU’ON A FAIT SIGNER AUX OFFICIERS SAXONS 

PRISONNIERS DE GUERRE.

JE Soùftïgné m’engage, fur ma parole d’honneur, de la manière la 
plus forte 8c la plus folemnelle, de me repréfènter toutes fois 8c 
quantes 8c où il plaira à S. M. le Roi de Pruflè de me l’ordonner; 

fur-tout de n’entrer au fervice d’aucune Puilfance, foit pour le Mili
taire, foit pour le Civil ; ni de me laiffèr employer dans aucune N é
gociation, direêlement ou indirectement ; Je promets au contraire , 
de relier tranquille dans l’endroit qui me fera aiîîgné, jufqu’à-ce qu’il 
plaife à Sadite Majefté Pruûienne d’en dilpofer autrement. Je m’oblige 
en outre , fur mon honneur , de payer comptant , ou de bonifier au 
Régiment, ou à la Compagnie, tout ce qui' le trouvera leur être dû de 
ma part,après que les Comptes feront réglés, comme aufti de reftituer 
les effets du Régiment, ou de la Compagnie, 'de-même (|iie les hom
mes qui y font engagés, 8c qui ont été renvoyés du Camp Saxon avec 
mon Equipage. ' En foi dequoi j ’ai ligné le prélent Revers de ma pro
pre main, 8c y ai appofé le -Cachet dç mes Armes. T a it à Ptraa, 
le 20. Octobre 1756. ’ * %

DE L ’INSINUATION DU GE’NERAL MAJOR DE REZOW, AUX 
; COMMISSAIRES DES CERCLES DE L ’ ELECTORAT DE 

Sa x e  , TOUCHANT LES RECRUES.
M ONSIEUR LE COM M ISAIRE. 

p O M M E  S. M. le P_oi de Prude, mon très-gracieux Souverain , 
juge nécefïaire de completter les Régimens 8c le Corps d’Artille- 

rie de Saxe, qui font- paies à fon fervice, 8c d’exiger, à cet effet, 
un certain nombre de Recrues,, j ’ai ordre de ’ Sadite Majefté , de

N . N .
Du Régiment de N.

No. XXXII,

VOUS
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v-óus faire cónñoítre, Monfîenr, qu’ElIe a bien vouîuj!me confier lt  
direction de cette affairé, en me prefcrivant pour bafe, ce qui a été 
obfervé en pareils cas, filivant les ACteS ci-joints du Cônfeil Privé 
de Guerre. En conféquence de ces principes fondamentaux , l’on 
a reparti, fur le Cercle de Ai. Ai , la quantité de Ai. Al. hommes, dbnt 
je vous laiftè à réglei* les fubdiviiïons particulières ; 8c cômftle* il fè 
trouve dans k s  aides extraits du Confeil de Guerre, que chaqué fois 
qu’il s’eft agi defeniblables Levées, vous en avez toujours eu la di
rection, j’ai cru à propos, pour faciliter l’affaire, de vous envoyer 
l ’Ordre ci-joint, en vous priant, Mr. , aufli-tôt après fa réception, 
de le remettre au Bailliage dè Al. IM. ,  8c de faire enforte, que le 22 de 
ce mois , cet Ordre foit iniînué audit Bailliage , pou,r que le 30* fans 
faute , on y  commence la Levée, 8c qn’oii livre enfuite les Recrues, 
foit à une fois, ou fucceiïivement, fous la conduite de perfonnes fu
fes, aux Garnifons Prufliennes les plus proches* niais préferàblement 
à celles d’infanterie, qui font déjà inftrtiites, 8c qui les efcorteront 
d’une Garnifon à l’autre, jufqu’aû lieu aftigné pour leur Affèmblée. 
Vous devez Mr. être préfent à la Levée , ainfi qu’à la Livraifon des 
Recrues aux Officiers qui feront commandés pourries recevoir, ob- 
fervant qu’on n’acceptera-perfonne au deflous de 18. , &  au deffus, de 

.32. ans, ni aucun dcmoindre taille que la mefuré prèfçrite de 5. 
pieds 5:. pouces, à moins qu’il ne fe trouvât quelque jeune homme 
qui promette de devenir plus grand ; auquel cas on ne regardera pas 
à un pouce près  ̂ S. M . efpère que vous lui Fournirez ce que vous 
aurez de meilleur, 8c fuppofé même, qu’il y eut, parmi ce nombre, 
quelques hommes mariés, les Régimens ne feront point de difficul
té là-deffus. La quantité de N. Ai. hommes , qu’on demande , fera 
livrée au Régiment de Ai. N  à Ai. Ai. par la Garnifon, 8c vous 
aur( z foin Air. de régler toutes chofes, à cet égard, avec le Bailliage,

, 8c de pourvoir les Recrues d’autant de pain qu’elles auront beioin 
pour leur toute, afin qu’il ne leur en manque pas. Loriqu’on li
vrera ces hommes aux Garnifons les plus voiiïns, vous rerrçmettrez, 
au Commandant de la Place, une Lifte , formée fur íe modéle ci- 
joint, touchant le nombre, l’âge , la mefure 8cc;, de chaque Recrue, 
8c vous vous en ferez donner -Quittance. S. M. s^ttend, que vous 
ferez tout vôtre poifible pour accélérer cette affaire 8c la porter 
à ctmiiftence , 8c que vous exécuterez ponctuellement ce dont on 
vous charge par la préfen#e ; fans q u o i, j ’ai ordre exprès de vous

K. 2 ' faire
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feife conpottre ,  que Sadite Majeité s’en reflentira le plus vivement, 
{5c qu’Elie s’en prendra ^nême à.yôtre perfonne, de toute négligence, 
dpjit Elle vous repdrefppnfable.

Drefde le 19 Novembre 1756.
S. Je dois-encqre yoqs ajouter, qu’op iie recevra aucune repré- 
fentepion ultérieure, 8c que chacun qui n’expediera pas le tout 
e;xja&ernent, en répondra de.fa t§te.

m  LA LETTRE PE  S. A. R. Mgr. LE PRINCE ELECTORAL DE 
SAXE , AU ROI PE PRUSSE,

De Drefde le 8. Novembre 1 j f 6.

S I R;.E ,

A Yant appris, par le Baron de GersdpriF, Ober Ampts-Hauptmann
de la Haute Lu face, le contenu de l’iniinuatîon e'manée du Di
rectoire de Guerre, établi a Torgau, en date du 1 Novembre, 

concernant la Levée de 600. hommes de Recrue, dans la Haute Lufà- 
c e , je ne puis m ’empêcher de m’addreiTer à V.M .,pour Vous re- 
préiènter, SIRE, l’impoiïïbilité où ce Maregraviat fe trouve de four
nir foudainement un ii grand nombre de Recrues ; Il n’eft pas non 
plus en mon pouvoir, d’y ordonner un pareil enrollement, fans or
dre précis du Roi, mon Seigneur 8c Pere , qui m’a honoré de l’exer
cice de la Landv.oîgtey, 8c le Baron de Gersdorff, mon Repréièntant 
dans l ’emploi d’Ober- Amp 's Hjuptmam ne peut, fans mes ordres, être 
autorifé à rien expédier dans cette affaire , ni dans aucune autre,qui 
puiiïè être à charge du Pays ; C ’eil pourquoi, me repofant fur l’é 
quité 8c la pénétration de V. M ., je me datte, SÏRÈ, que Vous vou
drez bien avoir égard à la Conftitutiôn du Pays , 8c à mes juites re- 
préfentations, en opportant le remède néceilaire. Vous ajouterez, 
par là, SIRE, mes obligations aux fentimens de relpeêt, avec lefquels 
j ’ai l’honneur d’être.

No. XXXIII. •.
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No. XXXIV.

C O P I E
DE LA RE’ PONSE DU ROI DE PRUSSE A S. A. R. Mgr. LE PRINCE 

ELECTORAL DE SAXE.

De Sedtitz le 8. Noveiylre 1756.

M ONSIEUR mon Coufin. J’ai reçu la Lettre, qpe Vôtre Altefïç 
a bien voulu prendre la peine de m’écrire ; Elle.Rçut être per- 
fuadée, que je fuis toujours charmé de trouver les occâlionsv  

où je puis lui marquer les égards que j ’ai pour Elle ; mais pour ce 
qui regarde ces fortes d’affaires , que celles que fa Lettre comprend, 
je la prie inftamment de ne pas vouloir s’en mêler, ni d’abufer par-là 
de mon indulgence, étant d’ailleurs avec la coniidération 8c l ’éflimc 
la plus parfaite.

if. t, ’• u. . ..
aAa a h k.Ka AiûlA NÎ**

N o. XXXV.

C O P I E
D ’ UNE LETTRE DU GE’NE’ RAL MAJOR DE SP'ôRCKEN AU kROl

DE PRUSSE f

De Varfovié le 3. Novembre 17ytf.

S I  R E ,

SUr,çe qu’il..a plu à V. M- m ’affTirer ii poiitivemertt, que le cours 
Jd’uqe Cprxç;ipondançe réglée, entre‘le Roi mon Maître,Sa Majelté 
rla Reine'8c la Famille R oyale, ni d’autres Lettres particulières, 

ne ferbit en aucune façon interdite, ,8c que même, pour 4la faciliter,
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lé Roi mon Maître pourroit, eft toute fureté, établir des Uhfans de 
Station en Station par la Sileiîe jufqu’à Dreide; je n’ai pas manqué,SI
RE, d’en faire mon très-humble rapport i Mais avec quelle douleur 
&  jufté feniibiîité n’ai-je pas appris, que bien loin de cet ordre, le 
Maître de Pofté de Crojfeti, en date du 10. Odtobre, en avoit reçu un 
tout différent , portant de ne laiifer pafter ni Lettres ÿ ni Coiifiers 3c 
Êftaféttcs, fous quel prétexte que ce Ibit.

Comme je puis, dans ces circonrtances, reclamer, en toute fure- 
ié , la Parole Royale de. Y. M. , fondé fur une lï jurte caufe , j ’ofe 
prendre la liberté de faire à cet égard de très-humbles repréfenta- 
tions, y étant autorifé par le Roi mon Maître, pour que Vous dai
gniez, SIRE, donner les ordres néceifaires à ce fujet. Je fuis avec le 
plus profond refpeét.

Ko. XXXVI,

G O P I E
DE LA REPO N SE DU ROI DE PRUSSE AU GE’NE’R AL fMAJOR

DE SPoRCKEN.

De Sedlitz ¿e 9. Novembre 1756.
f  ~ •

MONSIEUR le Baron de Spôrcken. J’ai reçu la Lettre .que vous 
m’avez fait, du 3. de ce mois. Je ne démentirai jamais la pa
role que je vous ai donnée, par rapport aux Stations d’Uhlans 

à établir depuis Varfovie jufqu’à Drefde , pour l’aifance de la Corref- 
pondance de vôtre Cour ; mais vous voudrez bien vous fouvenir, que 
cette promefle fut conditionelle, &  qu’alors vous m ’afîùrâtes , de la 
part du Roi vôtre Maître, qu’il ne donneroit point de fes Troupes en 
Pologne à la Cour de Vienne, pour s’en fervir dans la Guerre préfente. 
C ’eit donc en conféquence de cet engagement, que je vous réitéré,que 
je fuis tout prêt à permettre cet établiiTement de Portes d’ Uhlans, 
avec toute la fureté requiiè  ̂ pourvu que Sa Majefté le Roi vôtre 
Maitre perfîfte, comme je me le perfuade de fa religion, aux -aflu- 
rances que vous fne donniez de fa p a rt, pour ne pas donner de les

Trou-
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Troupes au fervice de mes Ennemis. Mais, fi contre toute mon at
tente* Elle venoit à changer de fentiment &  de promeiïe là-delïus, 
vous devez convenir vous-même, qu’il y auroit de l ’incongruité dan? 
Tétabliiïèment de pareilles Stations d’Uhlans, que tout le monde re- 
garderoit en gens, dont les principeaux foins feroient d’obferver ce qui 
fc paiïeroit le long de la route, pour en faire un mauvais ufage. Cç 
fera ainfi en confequence de la Réponfe que j ’aurai de vous , que je 
me réglerai ; priant Dieu, au-refte, qu’il vous ait, Moniteur le Ba* 
ron de Spôrcken, en fa fainte &  digne garde,

N o . '  X X X V II.

C O P I E
D’UNE LETTRE DU G'ENE’ RAL MAJOR DE SPbRCKEN, AU

ROI DE FRUSSE.

De Varfovie le 24. Novembre 17$$. " ,

S I R E ,

J’Ai reçu, le 21. de ce mois, la Réponfe, dont Vôtre Majefté m’a 
honoré, en date du 9. Je ne diifimulerai point à V. M. toute ma 
furprife, des Conditions qu’Elle prétend avoir miles à la promeiïe 

expreiïe de permettre i’établiiïement des Stations d’Lhlans, pour la 
facilité de la' Correfpondanee de Pologne en Saxe &  de Saxe en Po
logne. Lorfque j’eus l’honneur d’être envoyé à V. M ., à l'on Q partiy  
de Strupen, pour convenir- avec Elle &  ligner les Articles de la Neu
tralité de la JFortereife de Kônigftein ; dans l ’Audiejice qu’Elle mc 
fit la grâce de m’accorder, comme je lui demandai, avec inllance, 
'que la Compagnie Noble des Cadets, qui étoit d̂ ans la Forterelfe , 
une partie du Régiment des Grenadiers Gardes du Roi mon Maître, 
ne fubit pas le fort du relie de l’Armée, &  pût relier auprès du Roi 
mon Maître pour la Garde de la Perionne ; Vôtre Majefté, en fe re- 

• fwfant à toutes mes demandes, me dit d’un ton de reproche : Le Roi 
voirt Maître a encore ç Régimer.s de Covallcrie en Pologne-, &  il  Jet a 

-donnés à mtf Ennemis. Alors, SIRE, j ’eus l’honneur de repréfenter à 
- V . Aï. , que l ’état ou Elle avoit réduit le Roi mon Maître, en s’empa-

. . . .  rant,
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rdiit de tous les Reventis de Î’Ele&orat, mettoit Sa Majéfté daris la 
héceflité de pourvoir à la Publiftancé & à l’entretien des quatre Régi- 
rhens qu’Elle avoit en Pologne, én les donnant, pour un tems, à l’ Im
pératrice Reine. J’ajoutai ehfuite, mais de mon chef, &  fans ordre 
particulier,'cbrnme V. M. peut le voir éticor'e par l ’iricértitudè où j ’eh 
fois, que j'igiiôris'quelle Convention pôtivoit être entre S. M. le ï l^  
mon Maître 8c S. M . Imp. pour ces 4. Régi mens ; mais que je cro- 
ÿoîs, qite fi V. M  voüloit bien, par égard poilr le Roi mon Àïaîtïe, 
lui accorder la Compagnie AfoBlé dës'Cadéts, 8c une partie de l'on Ré
giment des Grands Grenadiers, il ne feroit peut-être pas impoilïble , 
au Roi mon Maître, eh retdur de ce procédé, cl’obtériir de l’Imptrrtf- 
trice Reine, qu’il lit relier un ou deux Régimens en Pologne pour fa 
Garde. V. M. ne daigna pas fe rendre aux inltances que j ’eûs l’hon
neur de lui faire à ce fujet, 8c Elle exigea abfolumept , que le Régi
ment des Grands Grenadiers, 8c la Compagnie Noble des Cadits fubif- 
fent le fort de toute l’Armée ; Ce fut la feule condition , que Y . M- 
m ît'à fa Signature de?a Convention de Neutralisé pour da Forterelfe 
de Konigilein, 8c des Pafieport's, qite je lui avois demandes.

J’eus Phonneur enfuite de demander à V. la Correfpondance
feroit libre de Saxe en Pologne 8c de Pologne en Saxe > Elle me fit 
la grâce de me répondre Oui I Je lui demandai encore, fî Elle trou- 

'Vëioît bbnfqu’on établit, comme à l’ordinaire, dès Stations d’ Uhlans 
f-pôür la facilité de cette Correfpondance, entre le Roi mon Maître, 
‘La Réibë 'Sc fa Famille Royale ? V. M. me répondit en propres termes: 
"àut, Oui','cela ne fait aucune difficulté ; Vous pouvez le dtre au Roi vo
ire Maître; Il peut eorrefpondre avec la Reine? faire venir ce qu'il veut% 

placer Jes \Jbtans, comme à l'ordinaire, pour faciliter &  accélérer fa 
Cbïrefpondiincc'fEt furcelàV.M . m’engagea fa Parole Royale,fans con- 

' dirions, fans referve, 8c fans faire mention des 4.Régimens' dePolôgne.
Voila, SIRE, le rapport fidèle de l ’Audierice, que V. M. me fit la 

grâce dé m’ accorder, à fon Quartier de Strupen.
J’ai rëndu compte, au Roi mon Maître, de ce que V. M. m’a fait 

l^honheur dé m’écrire, 8c me fuis lavé, ainiî que je l’ai du, de l ’im
putation qùe V. M. lenible me faire, dans fa Lettre, de lui avoir 
engagé la Parole du Roi mon Maître, qui, une fois donnée , e fl in- J 
variable ; mais qu’ il ne m’a jamais autorité à donner, au fujet des 4. 
RégihléhSVSc qûe je n’ai point fùrement donnée à V. M ., fans fon Or- 

Mre. Je prehs la liberté, SIRE,"d’appelLer, dé tout ce que je viens d’.ft- 
vblf l ’honneur d’expofer à Y. M. à la fidélité de fon fouvenir.

C ’efthttp://rcin.org.pl
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C ’eft par l’Ordre exprès du Roi mon Maître,que j ’ai l ’honneur de 

re'pondre à V. M. , &  de lui demander encore poiitivement, ce qu’il 
lui plait de tenir de la promeiïe non conditionelle qu’Elle ma faite , 
concernant l’établiiïèment des Stations d’Uhlans 8c la fureté de la 
Correfpondance entre la Saxe 8c la Pologne. J’ai l’honneur d’être.

No. XXXVIII.

C O P I E
D’UNE LETTRE DU ROI DE PRUSSE AU GE’NF.’RAL MAJOR DE

SPoRCKEN. - 
De Drefde le i. .Décembre i?f6.

MONSIEUR lé Général Major de Spôrcke. J’ai reçu la Lettre 
que vous avez voulu me faire, le 24. du mois précédent. Je 

trouve d’abord contre'ma dignité d’entrer en explication fur la 
certitude ou l’incertitude des différentes circonftances qu’elle con
tient. Il eit cependant très-certain,que, de la part de vôtre Cour,on a 
ufé de peu de lîncérité en dreffant la Capitulation ; On a non feule
ment, pendant letem s que l ’on y* travailloit, fait monter 300. hom
mes du Régiment de Rutowiki, 8c plufieurs Officiers au Kônigitein ; 
mais encore, après la Confirmation de la Capitulation, n’a pas hezité 
de faire évader, jur-toiit de ces derniers, 8c de les faire entrer en Bo
hême auprès des Autrichiens, comme je l ’appris à n’en point douter. 
Par la même raifon ci-deifus alléguée, je me difpenfe de relever ce 
qui s’elt fait avec les Régimens Saxons, qui font reftés en Pologne ; 
mais pour certain, tous ces procédés ne peuvent point exciter ultétc 
rieurement ma Complaifance ; Et comme d’ailleurs, toutes les tra- 
cafferies 8c menées que les Officiers prifonniers de Guerre ont mis en 
pratique, pour débaucher 8c animer les Soldats à la délèrtion, pour 
les faire entrer en fui te clandellinement en Poheme, Pologne 8c au
tres endroits, contre la teneur de la Capitulation 8c leur engagement 
d’honneur, fans parler de leur Correfpondance illicite ; je me vois au 
contraire forcé de mettre des bornes à la Complaifance, dont j ’ai fait 
ufage jufqu’ici, 8c de longer plutôt à ma propre fureté 8c au falut de 
mes Etats, 8c par confequent de r fufer rondement les Poftes d Uh- 
lans au travers de mes Etats, comme une chofe de mauvaifes fuites ; 
De forte que 1 on ne doit plus y pcnfer. Sur ce je prie Dieu , qu’il

L  vous
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vous ait, Moniteur le General Major Baron de Spôrcke, en fa fainte 
Garde.

NB, L'Apoftille fuivanle étoit bcritt de la prepre main du Roi de 
PruJJs

J’efpére que ce Sera la dernière Lettre que vous m’écrivez; car de-

Î)uis les procédés peu amiables de vôtre Cour, il ne me refte que 
e droit de l’épée ; On abufe étrangement de ma modération ; fi l ’on 
me poufie à bout, je ne réponds de rien ; 8c ceux qui me bravent 
8c me trompent groifièrement à préfent, pourront avoir lieu de s’en 
repentir ; mais il faut tout facrifier à la Cour de Vienne , 8c l’on 
s’aveugle, parceque l’on ne yeut point voir ; Je m’en lave les mains. 
Voici la dernière Réponfe que vous recevrez de moi.

No. XXXIX.

T R  A D U C T I O  N.
SOMMATION DES COMMISSAIRES PRUSSIENS, AUX ETATS DR

SAXE, TOUCHANT LES NOUVELLES CONTRIBUTIONS EN 
GRAINS ET EN FOUR AGES.

SUr l’Ordre très-précis de S.M. leRoi de Prufle nôtre très gracieux 
Souverain, on fait içavoir à M. M. les Etats du Pays aflèmblés, 
qu’outre la quantité de Fourage déjà exigée 8c repartie pareux, 

On doit encore livrer celle qui eft fpécifiée ci après, à Drefde, Metjfen 
8c Totgau, dans chacune de ces V illes;

a) 5000. JVJ'pel d’Avoine , ou d’Orge, Mefure de Berlin,
ou ;

2581. ~  13 Boiflèaux, Mefure de Drefde,
à 24. Boiflèaux de Drefde.

b) 45000. Quinteaux de Foin.
0  6000. Scùock de. Paille, le Schock à 60 Bottes, 8c la Botte de

20 à 24 livres.
Les Commiflaires des Vivres prépofés à la Recette du Fourage, 

font ; à Dreide, Rctbenow. Grave  ̂ 8c Vadeborn ; à Meiflen , Gutfche 
8c Le 8c à Torgau, Dtedering 8c Koepper, qui en donneront Quit
tance en même-teins. .

Cet.
http://rcin.org.pl



& an  »
Cette quantité de Fourage doit être livrée fans faute, auiTi prorrtp- 

t»ment qu’il fera poflïble ; C ’eft pourquoi l’on enjoint, par la Préfen
te, au Nom de S. Al» le Roi de Pruife, aux Etats de l ’Ele&ofat de 
Saxe, ici affemblés-, fous les plus grièves Peines 8c la plus rigoureufe 
Exécution Militaire, de mettre à cet effet en œuvre tous moyens ima
ginables 8c pofiibles, pour qu’on procède immédiatement aux Livrai- 
l'ons réelles de FoUrage, de manière que la totalité en foit fournie 
au plus tard dans trois femaines.

Afin aufiï que Al. AI. les Etats ne repréfenteht pas cette Livrai- 
fon comme pénible, iînon même comme impoiïible , on leur donne 
à conliderer, s’ils ne feroient pas bien, d’épargner aux Cercles éloi
gnés, les fourniflemens de foin 8c de paille, mais de charger, de 
leur tranfport, d’autres Cercles plus voiiins des lieux ou les Livrai- 
fons doivent fe faire ; 8c en échange de repartir d’autant plus 
d’avoine, d’orge où de feigle, fur les pre miers , puifqu’au cas que 
la quantité néceffaire d’avoine où d’orge ne puiffe fuivre, on eft prêt 
d’accepter, en place * du feigle , fur le pied du 2 M l.  lie de feigle 
pour 3 d’avoine ou d’orge. Comme on ne peut admettre non plus , à 
l ’égard de cette Livraifon , aucune excufe , de quelle nature que ce 
puiffe être ; 8c que quelques uns de M. AI. les Etats ici aiïèmblés, 
ont voulu fe défendre d’txiger les Contributions, fous prétexte qu’ils 
n’y étoient pasautorifés ; par où la Livrai on a été jufqu ici fort re
tardée, 8c même interrompue en partie i En conféquence AI. AI. les 
Etats ici affemblés font autorifês, en vertu de la Prélente, au Nom 
de S. AI. le Roi de Pruffe, nôtre très gracieux Souverain, a donner les 
Ordres pour la Livraifon , à en faire la répartition , tant fur leurs 
Cercles que fur d’autres, dont il ne fe trouveroit ici perfonne , 8c à 
pourvoir à tout de la façon qu’ils croyent pouvoir en repondre à 
Dieu 8c à S. Al. Pruiïienne. On attend un Rapport détaillé 8c ligné 
de AI. AI. les Etats , pour favoir de quelle manière fe fera la Livrai 
l'on, 8c dans quels Cercles on établira les Alagafins; afin qu’on puilïe, 
en cas de befoin , ordonner l ’Execution Alilitaire, - contre ceux qui fe 
rendront coupables de contravention, quoiqu’en cela l ’on s’en prendra 
en particulier à AI. AI. les Etats, qui reftent. refponfables en leurs per- 
fonnes de la prompte Livrailbn de ces Fourages.

Il eft à remarquer ici, pour information de AI. Al. les Etats, que 
les Villages finies entre Pirna 8c Drefde, fur les deux rives de l ’Elbe, - 
ne doivent point être compris dans la Quantité à exiger , puirque 

v L  i  l’Ar*
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l ’Aïm ée Pmffienfie, qui eft dans ces Quartiers, en tire fa fubliftance 
Fait à Drefde, le 18 Septembre 1756.

Du Commtÿh > iat de Guerre ?ru{jten.
(L. S.) ZIN N O W , DEUTSCH, ALBRECHT, 

Aux Etats aflemblés de 
l ’EJeÊlorat de Saxe.

O Q B a Q O  i 3Q Q  3GaQQOB QQQi-JQQ C Q Q

No. XL.

ORDONNANCE DE S. A. R. LE PRINCE DE PRUSSE, AU SUJET 
DES DOUCEURS EXIGE’ ES DU CERCLE DU BUDISSIN.

S A. R. le Prince de Prulïè fait içavoir, par la PreTente , aux 
Etats du Cercle de Budifjin, qu’Elle a pris à Baulzen fes Quar- 

# tiers d hyver avec 4 Bataillons.
Comme S. A. R. a jugé à propos de faire donner quelquesDowciarr, 

au-lieu de nourriture, aux Officiers, Bas-Officiers 8c Soldats, Elle 
efpére que les Louables Etats, de concert avec le Chapitre 8c le Ma- 
g iftra t, régleront la chofe entr’eux, de façon , que chaque Soldat 
reçoive journellemene 6 deniers, 8c le Bas-Officier 1 gros, 8c qu’il foit 

. payé tous les mois 10 écus au Subalterne , 20 au Capitaine, 40 au 
Lieutenant Colonel, 60 au Colonel, 8c . . . .  au Général.

En échange S. A. R. promet, que quoiqu’en fa qualité de GéneC 
ral Commandant, Elle pût faire monter fes prétendons fort haut, 
Elle ne demande cependant rien du tout pour Elle-même; Et à l ’é
gard de fes Adjudants Généraux, Elle laide à la diferétion des Etats 
ce qu’ il convient de leur donner. S. A. R. ne penfe pas qu’ils faf- 
fent la moindre difficulté de payer par mois les fufdites douceurs. 
Au-refte , Elle affiure qu’Elle maintiendra le bon Ordre, 8c qu’Elle 
empêchera l’Officier 8c le Soldat d’exiger rien de plus de leurs Hôtes; 
bien entendu néanmoîs, qu’outre le bois 8c la lumière néceflaires, 
l ’Hôte fera tenu de mire 8c d’apprêter pour le Soldat, la viande que 
celui-ci aura acheté.

De plus, S. A. R. demande; Qffiil y ait toujours provision de 
Bois. Qu’on procure 300 Lits pour la Garnifon 8c l ’Hôpital. Qu’on

ait
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aft foin que le Magasin ne s’epuife pas. Qu’on livre encore v pour
les Capottes, du gros Drap bleu , dont il faudra en tout 90c aunes; 
300 de Frife 3 c 90 de Toile , ,out£e 2,40 douzaines de Boutons , 8c 
50 écus pour la façon. Que les Juges 8c Bailifs du Cercle fe ren
dent auprès de S. A. R. , qui leur donnera quelques ordres à l’égard 
des Délerteurs. Enfin, qu’on régie aufii de quelle façon l ’Hôpital 
pourra être abondamment pourvu de toutes les chofes néceifaires, 
comme Lits, Convertures, Paille, Lumière 8c Bois.

Fait à Budiiin le 16 Novembre 1756.
L . de Forcade.

No. XLI.

T R A D U C T I O N .
ORDRE DU DIRECTOIRE PRUSSIEN A TORGAU, TOUCHANT 

LA VENTE DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES DES GAR
DES DU CORPS DE S. M. POLONOISE.

COmme S. M . le Roi de Pruiïè a trés-gracieufement ordonne',de 
recouvrer inceiTamment les prétenfions que les Gardes du Corps, 
ci-devant au Service de Saxe, peuvent avoir ici en Saxe ; 8c les 

Gardes du Corps, Jocob Grafs, Herzberg 8c Katner, ayant à prétem 
dre, dans la Haute Luface ; Le premier, 4fic#j, i6  gros, de George 
Lebmann à Kônigsbrû.k, 8c 2 Ecus du Pajfrenier de la Duane,6r»çf»J<7, 
à Mofca. La fécond 1 Ecu, Argent prête au xnême Palfrenier ; 8c H  
troiiième, poifedant une Maifon 8c un Jardin à Seyda, près de Budif- 
iïn ; En conféquence, il eft enjoint, par la Préfente, au Norh de S.r 
M . le Roi de Prufie, 8c en vertu de ion Ordre fpécial, à Îa R é
gence du Bailliage de Budiiîin , d’exiger , fans le moindre de'- 
l a i , les deux premiers Articles , 8c d’envoyer les derniers au 
Dire&oire Général *de Guerre. A l’égard du Garde du Corps 
JCàtïery fà Maifon 8c ion Jardin à.Seyda, doivent être taxés 8c ven
dus à l ’enchère , auffi haut qu’il fera poiïible , 8c les deniers en
voyés de même au Directoire Général de Guerre. .C ’eft furquoi 
l ’on attend , au plutôt, le Rapport de la Régence du Bailliage.

Fait à Torgau, le 26 Décembre 1756.
.BORCK. 

No. X LII.http://rcin.org.pl



a  ( s «  > g

*,}ua aA»* '■A*'* 'sjy» * *A** rs& ' 'N̂‘* *A*'' aA** *-A* #sĴi
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N o. XLII.

T R A D U C T I O N .
D ’ UNE ORDONNANCE POUR OBLIGER LES SUJETS DE SAXE A 

SERVIR D’ ESPIONS AUX PRUSSIENS.

IL eft enjoint, par laPreTente, de la manière la plus exprefté 8c la 
plus férieufe, à tous les Habitansdes Villes, Bourgs 8c Villages de 
Saxe, fituées le long des Frontières de Boheme, qu’en cas de mou- 

vemens de la part des Troupes Autrichiennes ennemies, ils ne man
quent point d’en donner connoifance, le plus promptement qu’il fera 
poftible, aux Portes avancés, ou aux plus proches Détachemens du 
Régiment de Huftards, qui eft à mes Ordres ; Au défaut dequoi, 8c iï 
ï ’Ennemi venoit à paiïer outre, ils devront s’attendre immanquable
ment, d’être enlevés de che2 eux, 8c gardés dans une détention des 
plus rigoureufes, fans efpoir d’en être relâches, aurti longtems que les 
Troupes Pruftiennes relieront dans ce Pays. En échange ceux qui s’é
vertueront à donner de pareils avis, en feront bien recompenfés, 8c le 
Meftager, qui apportera la nouvelle de la marche de l ’Ennemi, en in
diquant de quel côté elle eft dirigée, encore avant qu’il arrive, recevra 
3, s 8c jufqu’à io  Ecus de recompenfe, fuivant des circonftances;Mais, 
s’il ne leur étoit pas poftible de devancer l ’Ennemi, ils devront tâcher 
néanmoins d’en avertir à tenis, les Portes voiiîns de Huftards, à 
droite 8c à gauche, afin que l ’on foit en état de le prévenir ; Le pre
mier Meftager aura depuis 3, j ifqu’à 4 Ecus> 8c le fécond depuis un 
Eiu  julqu’a 2, ou même davantage.

Donné au Quartier de Cantonnement à Zwickau le 12 Janvier  1757.

f V O N  ZEITH EN, Lieut. Général de Cavallerie, Colonel d’un 
Régiment de Huftards, Commandant aÊluel de la Ville de 
Ztvtïkau, 8c du Quartier de Cantonnement de Cbcmnitx1.

No. XLIV.
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No. XLIII.

T R A D U C T I O N .
EXTRAIT D’ UNE RE’SOLUTION DU DIRECTOIRE DE GUERRE 

PRUSSIEN A TORGAU.

Du 8 Décembre '

SUr le Rapport délivre par la Chambre des Finances du Chapitre 
de Merfebourgy en datte du 2 de ce mois, 8c accompagné de l’E
tat de fa Recette 8c Dépenfe annuelle, on lui fait fçavoir, par la 

Preiente, quels font les Articles qu’on peut lui pafler en compte.
10. On accorde aux Confeillers 8c autres Officers de la Chambre 

a&uellement en fonSlion, non compris les abfens, 8c nommément le 
Dire&eur de la Chambre, la moitié de leurs Appointemens, 8c cela 
jufqu’à nouvel ordre.

11. Les Appointemens des Officiers du Chapitre 8c Confîiloire ref- 
tent fufpendus, 8c l ’on ne doit rien payer là-deiïus , attendu que ces 
Collèges ont été mis, en quelque façon-, hors d'aïïivité.

NB. „D ivers autes Articles font ici réduits à la moitié, ou tout à- 
„fait retranchés, comme celui des Penfions ; celui des Gages aux 
„Employés des Çfrajfes &  Forets, 8cc.

No. XLIV.
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No. XLIV.

T R A D U C T I O N .
ÉVALUATION DES NOUVELLES MONNOYES QUE LES PRUS- 

SIENS FON T BATTRE A LEIPZIG.

L Es nouveax Gros, que le Juif Epbraim de Berlin, fait battre à 
L eipzig, aux anciens Coins de Frege, avec la datte 1756, 8c le 
nom du précédent Maître des Monnoyes,# D C , ayant été exa

minés 8c évalués, on a trouvé, que le Pièce ne vaut que 9 1 s Deniers  ̂
Çe qui fait une Perte de

19 Ecuiy 1} Gros, 6 Deniers, pourCent.
Les nouvelles Efpèces de H u it Gros, frappées de même aux Coins 

de Frege, dont on a feulement changé la datte de l’Année en celle 
de 1753, ne valent, la Pièce , que 6 Gros 408̂  Deniers i Ce qui don
ne une Perte de f4Ç . ;■

24 Ecus, 5 Gros, 3 Deniers. pour Cent, 
contre celles de F̂ ecre ; mais, comparées aux anciens Tiers d*Ecu de 
Dresde, il en réfulte un Dechet de

28 Ecus, 1 Grost 9 Deniers, pour Cent.

FRID ERICH -GU ILLAU M E ô FERAL, Intendant Générai 
des Monnoyes du Cercle de la Haute-Saxe»
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